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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Partie 1 : Projet de loi 9676 
Afin de traiter de ce projet de loi, la Commission des affaires sociales 

s’est réunie à 25 reprises, soit durant les séances du 7 février, des 21 et 
28 mars, des 4, 11, 25 avril, des 2 et 9 mai, des 6, 13, 20 et 27 juin, du 
29 août, des 5, 12 et 19 septembre, des 13, 17 et 31 octobre, des 7, 14, 21 et 
28 novembre, des 5 et l2 décembre 2006. Les débats ont été successivement 
présidés par Mme Anne-Marie von Arx Vernon et M. Pierre Weiss, avec 
compétence et patience. Ces longs travaux ont été d’un bout à l’autre éclairés 
par la présence de M. François Longchamp, conseiller d’Etat en charge du 
Département de la solidarité et de l’emploi. Ils ont bénéficié de l’experte 
collaboration de M. Michel Gönczy, directeur de la Direction générale des 
affaires sociales (DSE) et de M. Éric Etienne, directeur adjoint. Les procès-
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verbaux ont été tenus par Mmes Éliane Monnin, Martina Stierlin, Laura 
Platchkova, Nicole Seyfried et M. Maximilien Luecker. L’auteur de ce 
rapport les en remercie.  
 
Le projet de loi 9676 : 

Aussi important par son contenu que par sa taille et sa complexité, ce 
projet de loi est le deuxième volet proposé dans le cadre de la réforme de 
l’Hospice général dont le premier, qui traitait de la gouvernance de 
l’institution, fut voté en mars 2006.  

Longuement présenté à la commission, ce projet contient plusieurs points 
forts :  
– La mise en évidence des buts de réinsertion et de retour à l’autonomie des 

bénéficiaires et la formalisation de cette volonté par le « contrat d’aide 
sociale individuelle » (CASI).  

– La notion de transversalité qui vise à encourager, voire forcer, la 
collaboration entre les services. 

– Le rôle réaffirmé et central du travailleur social. 
Qu’est-ce qu’un CASI ? 
Ce contrat, passé entre l’institution et le bénéficiaire de l’aide sociale, 

introduit dans la loi une notion de contrepartie. Il fixe un continuum de 
mesures, visant à conserver ou à retrouver l’autonomie, dont les objectifs 
peuvent être structurés comme suit : 
– La restauration de la personne, lorsqu’il est nécessaire qu’elle retrouve 

des comportements basiques tels que se lever, s’habiller, avoir une 
hygiène corporelle ou suivre un traitement médical. 

– La socialisation, lorsqu’il est nécessaire qu’elle recrée des liens sociaux. 
– L’insertion socioprofessionnelle.  
– L’amélioration de la situation matérielle.  

Il précise également les délais dans lesquels ces objectifs devront être 
atteints ainsi que les modalités de l’évaluation. Pratiqué jusqu’ici, et de 
longue date, de manière orale, ce CASI tend ainsi à apporter une garantie, un 
suivi et un surcroît de clarté dans les relations entre l’Hospice général et le 
bénéficiaire de l’aide.  
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Premiers débats de la commission 
La présentation du projet de loi suscite d’emblée nombre d’observations 

des commissaires qui s’interrogent notamment sur : 
–  La portée juridique d’un CASI, son application, la qualité de ses objectifs 

et les difficultés d’évaluation.  
– L’organisation du système de contre-prestations, notamment des 

contrôles, et du rôle du système associatif qui devra sans doute pourvoir 
aux places de travail nécessaires. 

– L’efficacité des mécanismes d’incitation financière prévus pour 
encourager la reprise d’un emploi. 

– L’importance de l’intégration sociale et de la réinsertion professionnelle. 
– La fiscalisation de l’aide sociale.  
– Les nouvelles dispositions de la loi concernant l’aide sociale accordée aux 

indépendants. 
– L’importance de la famille dans le concept général présenté et dans la 

signature d’un CASI en particulier. 
Autant de questions, souvent récurrentes, qui trouveront leurs réponses au fil 
des débats et auditions qui suivront. 
 
Première lecture du projet de loi 9676  

Article 1 But 
A la question d’un député (S) qui souhaite savoir quelles sont les 

conditions d’existence conformes à la dignité humaine, l’alinéa restant vague 
à ce sujet, il est répondu que la notion de dignité humaine évolue avec le 
temps et les conditions sociales. Elle a un caractère général, qui suppose que 
chacun a droit à un minimum de dignité matérielle et sociale. 

Un député (L) rend le département attentif au fait qu’à l’alinéa 2, la 
formulation sous-tend que c’est l’Etat qui, «  mobilise notamment les 
ressources de la personne… », alors qu’il s’agit plutôt du dispositif 
précédemment décrit. Il est pris note de cette remarque qui fera l’objet d’une 
proposition d’amendement.  

Eu égard aux phénomènes de globalisation ou de libre circulation, un 
député (UDC) se dit dérangé par la locution « toute personne ». Il souhaite 
que l’article 1 soit plus précis sur les ayants droit et qu’il intègre les notions 
d’effort et de volonté. 
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Le représentant du département indique, en réponse, que les accords 
bilatéraux déterminent très précisément les conditions de libre circulation, 
ainsi que celles de la perception de prestations sociales. L’article 11, alinéa 3, 
lettre c y fait référence. 

Article 2 Prestations 
Un député (UDC) s’enquiert du sens donné au mot « prévention ».  
Un député (L) observe que l’information et la prévention sociales sont des 

éléments pouvant faire partie du mandat de prestations de l’Hospice, alors 
que l’accompagnement social et les prestations financières font partie du 
noyau dur de ses activités. Il se demande si ces activités peuvent être 
intégrées au mandat de prestations et si leur mention à l’article 2 lie 
l’institution de manière obligatoire. 

Le représentant du DSE rappelle que la loi sur l’Hospice général mandate 
ce dernier pour assurer l’assistance publique, mandat qui est lui-même 
détaillé par la LASI. 

Un député (UDC), favorable à l’absence de doublons et de confusion, et 
opposé à ce que l’Hospice s’accapare des tâches de manière autonome, 
propose que la notion de mandat de prestations figure à l’article 2. 

M. Longchamp propose par ailleurs que le département présente un 
amendement qui supprimerait les lettres a) et b) de l’article 2, les prestations 
d’information et de prévention sociales étant en effet déjà inscrites à 
l’article 5, alinéa 2. 

Article 3 Organes d’exécution 
Il est précisé par le DSE que les personnes qui ne remplissent pas les 

conditions pour recevoir les prestations complémentaires à l’AVS ou à l’AI 
peuvent recevoir des prestations de l’Hospice général. L’alinéa 2, prévoit que 
celles-ci leur seront versées par l’OCPA, pour le compte de l’Hospice. Ce 
procédé étant plus simple au plan comptable. A l’alinéa 3, par organes 
d’exécution, on entend principalement le Tuteur général (accompagnement 
des personnes recevant un soutien financier de l’OCPA), les œuvres 
d’entraide (aide aux réfugiés statutaires) et le service de probation et 
d’insertion (aide aux prisonniers).  

Un député (PDC) relève que l’alinéa 3 constitue une clause de délégation 
législative. Comme le délégataire ne doit appliquer qu’une partie de la LASI, 
la délégation devient un moyen de contourner celle-ci. Il suggère que 
l’alinéa 3 dispose uniquement que « le département peut désigner d’autres 
organes d’exécution ». Le règlement précisant le reste. 

Cette proposition sera soumise aux juristes du DSE. 
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Article 5 Principes 
Un député (L) suggère que l’alinéa 1 dispose que « toutes les personnes 

qui en démontrent le besoin » peuvent bénéficier d’un accompagnement 
social et que les requêtes devraient être motivées. 

Un député (R) relève un problème de vocabulaire. Si les personnes 
pouvant bénéficier d’un accompagnement social sont celles qui le 
demandent, cela pose problème pour celles qui en sont incapables. Si ce sont 
celles qui le requièrent, on doit offrir cet accompagnement à toutes celles qui 
en ont objectivement besoin. Le cas échéant, il se demande comment sont 
détectés les cas isolés. 

M. Longchamp observe que l’on peut interpréter cette disposition plus 
simplement. L’accompagnement social est une prestation non financière qui 
peut être fournie en toute situation ; il suffit qu’il soit nécessaire. Grâce à la 
densité du réseau social genevois, les cas restant inconnus sont marginaux. Il 
rappelle que certains refusent toute prestation; il en va ainsi de celles atteintes 
par le syndrome de Diogène. Dans ce cas, la seule solution consiste en un 
accompagnement psychiatrique et une tutelle non volontaire.  

Un député (S) indique que l’article 7 dispose que « l’accompagnement 
social implique la collaboration active du bénéficiaire » et qu’il faut donc 
l’avoir demandé au préalable.  

Relevant que l’accompagnement social peut être requis par toute 
personne, quel que soit son âge, un député (UDC) s’interroge sur la nécessité 
du consentement des parents quand il s’agit de l’accorder à un enfant de 
10 ans. 

Le DSE rappelle que les mécanismes d’intervention en matière de 
protection de la jeunesse prévus dans les lois cantonales se substituent à la 
LASI. Observant que si une prestation est versée à un enfant, ce n’est pas à 
titre d’enfant seul mais de membre du groupe familial, il propose de rajouter 
l’adjectif majeur à l’alinéa 1, bien qu’il ne figure pas dans la loi actuelle.  

Un député (L) relève que l’article 11, alinéa 3, énonce « les étudiants et 
les personnes en formation ». La loi pourrait donc être appliquée à des 
mineurs. Toutefois, le libellé de la lettre b) exclut les mineurs sans formation 
d’une mise au bénéfice des articles 8 et 5, alinéa 1. La notion de l’âge dans le 
projet de loi 9676 devrait donc être reprécisée. 

Un député (Ve) note que la LASI n’est pas seulement faite pour être 
appliquée à des situations normales ou à des familles stables. Il estime donc 
nécessaire qu’un mineur puisse s’adresser à l’Hospice dans des situations 
d’urgence. 
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Il est encore observé par un député (S) que si un mineur se présentait à 
l’Hospice général ou dans un CASS, il ne resterait pas sans réponse et serait 
logiquement orienté vers le service compétent. 

Article 6 Forme particulière 
Il est précisé que, outre les cas où l’Hospice verse des prestations 

financières, une personne peut requérir une aide pour gérer ses affaires 
administratives et que cette demande volontaire ne correspond pas à un cas 
de curatelle. Le département souhaite que ce type de mandats, qui peut être 
utile en cas de décès par exemple, soit formalisé.  

Répondant à un député (PDC) le représentant du DSE confirme que les 
mesures moins incisives, comme la curatelle de gestion volontaire, pourront 
toujours être prises sur décision du tribunal tutélaire. 

A la question du même député demandant si le mandat de gestion prévu 
par l’article 6 serait similaire à celui du curateur de gestion au sens du Code 
civil, M. Longchamp répond que les mesures prévues par le Code civil ont un 
caractère permanent et plus lourd.  

Article 8  Principes 
A un député (UDC) qui demande pourquoi « l’octroi de prestations 

d’aide financière ne peut être dissocié de l’accompagnement social », le 
représentant du DSE explique que, s’il est possible de bénéficier d’un 
accompagnement social sans versement d’argent, l’inverse ne l’est pas. Se 
fondant sur une philosophie de réinsertion et de recouvrement de 
l’autonomie, le projet de loi propose que les prestations financières soient 
couplées à un accompagnement social. La notion de contre-prestation figure  
par ailleurs dans les dispositions sur le CASI. 

Revenant sur l’alinéa 3, un député (R) demande si c’est le fait que les 
prestations soient incessibles et insaisissables qui les rend non imposables.  

Il est indiqué que cet alinéa ne préjuge nullement du caractère imposable 
des prestations d’assistance. L’insaisissabilité se rapporte à la loi sur la 
poursuite pour dettes et la faillite; les sommes provenant des prestations 
d’assistance ne peuvent être l’objet d’une saisie. L’incessibilité est une notion 
de droit civil ; elle interdit au bénéficiaire de céder à un tiers les sommes 
qu’on lui verse. 

Un député (L) observe que le texte n’énonce rien sur l’imposition des 
prestations d’assistance. Il n’y a donc a priori pas de raison pour qu’elles ne 
soient pas sujettes à l’impôt.  

Un député (UDC) note que cet article devrait disposer que ces prestations 
sont taxables. 



7/244 PL 9676-A  P 1573-A 
 

 

Un député (PDC) relève un problème de cohérence. Si les revenus de 
l’assistance sont imposables mais insaisissables, le fait de ne pas payer ses 
impôts permet de rendre son revenu non imposable. Il faut déterminer si les 
prestations versées par l’Hospice doivent être traitées comme les autres 
revenus au sens du droit fédéral. Si ce dernier les déclare imposables, il n’y a 
aucun motif de fournir aux bénéficiaires de l’assistance un avantage sur les 
salariés dont les parts de salaire excédant le minimum vital peuvent faire 
l’objet de saisies.  

Un député (MCG) rappelle que les personnes se trouvant à l’assistance 
publique sont censées recevoir le minimum vital et pas plus. Il serait 
choquant que celui qui doit s’en contenter puisse être imposé dessus.  

Article 9 Subsidiarité 
Répondant à un député (UDC) qui s’interroge sur l’application du 

principe de subsidiarité dans la pratique, M. Longchamp note que ces 
échanges d’informations sont basés sur la bonne foi et que les bénéficiaires 
de prestations extraordinaires sont tenus de les déclarer. Le droit fédéral 
contraint l’Hospice à corriger le montant des prestations versées s’il a 
connaissance d’une fraude. On peut aussi noter que la Ville de Genève refuse 
de communiquer au département la liste des bénéficiaires des prestations, ce 
qui provoque une inégalité de traitement.  

A la question d’un député (L) qui demande si l’on peut obliger les 
communes à déclarer les aides qu’elles versent au titre de l’aide sociale en 
modifiant la loi cantonale, M. Longchamp observe que le droit fédéral est 
déjà très clair. Toutes les sources de revenus doivent être prises en compte. Il 
faut par ailleurs relever que les rentes OCPA ne sont pas taxées comme un 
salaire ; les bénéficiaires se trouvent donc dans une situation nettement plus 
favorable que les laborieux. Quant aux prestations communales aux 
bénéficiaires de l’Hospice, elles ont un caractère beaucoup moins 
systématique.  

Il est encore noté que le système contient d’importants effets de seuil. Un 
bénéficiaire OCPA voit ses frais d’assurance-maladie et de santé payés. Par 
conséquent, celui dont le revenu est de 50 F inférieur au seuil OCPA recevra 
plus de 400 F par mois ; mais celui dont le revenu est de cinquante francs 
supérieur audit seuil ne touchera aucun subside. La politique de la Ville 
contribue à renforcer ces effets. Or, ce sont les personnes qui se trouvent 
juste au-dessus des seuils qui doivent être aidées en priorité. L’introduction 
du revenu déterminant unique tend vers un traitement équivalent des 
individus. La modification de la LIPP permettra en outre de taxer tous les 
revenus de la même manière.  
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Faisant suite à la remarque d’un député (UDC) il est indiqué que 
l’alinéa 3 vise essentiellement le régime de l’assurance invalidité. 
L’élaboration d’un dossier AI prend plusieurs années, temps pendant lequel 
la personne en attente peut se trouver privée de revenus. Si son revenu est 
inférieur au barème, elle peut entrer dans le champ d’application de la LASI 
et recevoir des prestations financières. Le projet de loi 9676 introduit une 
base légale ad hoc. Il contient en outre un article 36 venant préciser les 
conditions du remboursement par l’assureur à l’Hospice des prestations 
versées durant l’intervalle. Les cas d’avance dans l’attente d’une succession, 
remboursables aussi, sont rares. 

Article 10 Dette alimentaire des parents 
Il est indiqué que l’OCPA et l’Hospice général appliquent les dispositions 

du Code civil sur la dette alimentaire. Les cas où des personnes arrivant à 
l’âge de la retraite ne peuvent plus continuer à aider leurs parents, sont par 
ailleurs en augmentation. 

Ayant contrôlé le renvoi aux articles 328, 329 et 289 de la CCS, le 
département observe que la formulation de l’article 10 est trop restrictive et 
proposera un amendement en deuxième débat.  

Article 11 Bénéficiaires 
A un député (PDC) qui demande pourquoi la lettre a) ne mentionne pas le 

domicile effectif, il est indiqué que, le domicile étant une notion juridique, le 
fait de parler de « domicile et de résidence effective » limite les cas de boîte 
aux lettres ou certains cas où il s’avère que le bénéficiaire réside 
majoritairement hors du canton.  

Il est précisé à un député (R) que les « personnes de passage » sont 
essentiellement celles qui tombent contre leur gré dans une situation de 
dénuement lors d’un voyage à Genève, à savoir en premier lieu des touristes. 
Il s’agit là de sommes minimes et non d’une aide sociale à proprement parler.  

La loi fédérale stipulant que les personnes entrant en Suisse doivent 
démontrer qu’elles disposent des ressources nécessaires, un député (UDC) ne 
saisit pas la raison pour laquelle les catégories de gens énumérés à l’alinéa 3 
peuvent bénéficier de l’aide sociale cantonale. 

Rappelant la Constitution, M. Longchamp indique que toute personne qui 
se trouve en Suisse a droit à une aide minimale. La loi peut cependant 
préciser qu’un certain nombre de ces personnes seront soumises à un 
traitement particulier, moins favorable que le régime ordinaire.  

Un député (L) ayant observé qu’une personne sans autorisation de séjour 
qui demande assistance auprès de l’Hospice se dénonce par la même 
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occasion, le représentant du DSE rappelle qu’un arrêté du Conseil d’Etat 
prévoit qu’une personne sans autorisation de séjour peut obtenir une 
assistance de la part de l’Hospice, mais doit alors entreprendre des démarches 
afin de régulariser sa situation. 

Le président demande au département de présenter à la commission une 
statistique faisant état du nombre de cas pris en charge sur la base de 
l’article 11, alinéa 3, et des montants qui leurs sont accordés. 

Le département présente les sept régimes de revenus des personnes 
bénéficiant de prestations sociales, analysés en partant de celui qui assure les 
revenus les plus bas aux plus élevés. (cette présentation figure en annexe) 

Art. 12 Cas exceptionnels  
A un commissaire (L) qui demande la raison d’utiliser la formulation 

« l’immeuble peut être grevé d’une hypothèque » , M. Longchamp indique 
qu’il existe des cas où les immeubles sont en vente et où cette disposition 
n’est pas nécessaire.  

Concernant l’alinéa 2, un député (PDC) observe que la question est de 
savoir si l’hypothèque dont on parle à l’alinéa 3 est la même que celle de 
l’alinéa 2. Si tel est le cas, la mention prévue à l’alinéa 2 lui paraît superflue. 
Cette remarque est retenue par le département qui proposera un amendement.  

Art. 13  Unité économique de référence  
Un député (PDC) ayant indiqué que l’alinéa 4 de l’article 12 évoquait 

deux cas de séparation, la séparation de corps et la séparation de fait, qu’il en 
existait une troisième qui n’était pas visée par l’alinéa, à savoir les mesures 
protectrices de l’union conjugale et qu’il proposait dès lors la formulation au 
nom de son conjoint vivant en ménage commun avec lui. 

Un député (PDC) poursuit cette réflexion en évoquant le partenariat et le 
concubinage.  

Art. 14 Principes   
Croyant savoir que le CASI est d’ores et déjà appliqué par l’Hospice 

général, un député (S) s’interroge sur sa portée juridique actuelle. 
M. Longchamp confirme que l’Hospice général expérimente déjà ces 

contrats et indique, sur la forme, qu’il a toujours existé un contrat oral entre 
le bénéficiaire et l’assistant social. Le CASI cadre cette relation. Sur le fond, 
il s’agit de la partie variable de la prestation d’assistance publique. Le but 
étant d’inciter le bénéficiaire d’entreprendre telle ou telle mesure de 
réinsertion et de pouvoir, s’il s’y refuse, réduire sa prestation. On retrouve 
cette démarche, parfois considérée comme une révolution, dans d’autres 
cantons.  
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Un député (Ve) souligne le changement de doctrine qui apparaît dans le 
projet de loi qui donne l’impression que l’on peut avoir davantage si l’on se 
comporte correctement. Il relève aussi qu’un groupe familial pourrait être 
puni du comportement d’un des leurs.  

Un député (L) s’étonne que les cas de non-respect du contrat ne soient pas 
mentionnés dans les principes, ce qui permettrait de lever immédiatement 
l’ambiguïté de ce que pourrait être une application non rigoureuse de 
l’alinéa 1.  

Répondant à son collègue (Ve), un député (R) constate l’existence d’un 
état d’esprit qui a présidé, ces vingt dernières années, à l’évolution de la 
notion d’assistance et à celle de l’aide sociale dans le canton. La présentation 
des barèmes montre qu’on se situe en pleine absurdité, tant il est évident que 
les gens doivent se demander s’il vaut la peine de travailler. Cette réalité 
explique l’explosion du poste des assurances sociales. Sans aller jusqu’à 
prétendre que les barèmes devraient permettre de survivre, il convient de se 
demander s’ils ne devraient pas être fixés pour permettre de faire face, dans 
la décence, à des situations difficiles.  

Art. 15  Objectifs du contrat  
Un député (S) relève l’aspect plutôt attrayant de cet article, mais elle 

s’interroge sur celui, sous-jacent, d’assistance au mérite.  
Le responsable du DSE observe que l’on attend quelque chose du 

bénéficiaire, non pour le punir, mais dans l’objectif qu’il retrouve son 
autonomie. Cet objectif est fixé de manière raisonnable et dans l’optique 
d’une progression. 

Un député (L) propose, à l’alinéa 1, les termes de « restauration de la 
dignité de la personne », le terme seul de « restauration » lui paraissant 
ambigu.  

Art. 17  Délai  
Un député (L) souhaite savoir si le délai de trois mois, fixé pour la 

signature du contrat, l’a été en raison de la complexité de certains dossiers et, 
subsidiairement, ce qu’il advient une fois le délai passé. 

Il est indiqué qu’un délai de trois mois est jugé nécessaire pour apprécier 
la situation correctement et poser des objectifs. Il est aussi justifié par le 
rythme des rencontres entre l’assistant social et le bénéficiaire, qui ont lieu en 
principe une fois par mois.  

Pensant notamment au syndrome de Diogène, un député (S) observe 
qu’une personne peut être dans une telle situation de détresse qu’elle est 
incapable de faire une demande écrite.  
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Le représentant du DSE indique que, dans l’esprit du législateur, le 
contrat écrit représente un acte fort. De manière générale, les personnes qui 
ne seraient pas pourvue d’un représentant légal peuvent s’adresser à une 
connaissance ou un voisin. Il note aussi que les personnes qui souffrent du 
syndrome de Diogène sont la plupart du temps sous tutelle.  

Art. 18  Contenu du contrat  
Un député (Ve) juge qu’il faut du temps pour qu’une évaluation soit bien 

faite. Faute de quoi, elle peut avoir un aspect arbitraire et déboucher sur des 
traitements  inégaux. 

Le représentant du DSE observe que la formulation est souple, soit « au 
plus tard après six mois », et que certaines évaluations prendront beaucoup 
de temps, d’autres moins.  

Art. 19  Collaboration du bénéficiaire  
Un député (S) s’inquiète de la portée des sanctions sur des personnes 

marginalisées, où les situations de précarité peuvent être aggravées de 
problèmes psychologiques, et s’inquiète de leur devenir.  

Pour un député (L), il existe deux types de personnes qui pourraient être 
amenées à ne pas collaborer. Le premier vient d’être illustrée, à savoir celui 
qui ne peut pas faire preuve de bonne volonté, le deuxième étant celui qui, 
volontairement, abuse du système. Dans ce deuxième cas, les sanctions 
prévues doivent être sans complaisance.  

Art. 20  Conditions  
A un député (UDC) qui souhaite savoir si la loi détermine ce qu’on 

entend par couverture et besoins de base, il est rappelé l’application des 
normes CSIAS. La CSIAS (Conférence suisse des institutions d'action 
sociale) est une association dans laquelle sont représentés les cantons, 
certaines communes ainsi que des organismes comme la Croix-Rouge ou 
Caritas. Elle édicte des normes sous forme de recommandations, appliquées 
par la quasi-totalité des cantons suisses, Genève restant une exception 
jusqu’au 1er juillet 2006. 

Au même député qui observe que la référence à ces normes devraient 
figurer dans l’article de loi, il est rappelé que la technique législative est la 
même dans la Loi sur l’assistance publique. Le Conseil d’Etat fixe les 
montants dans la directive d’assistance signée par le chef du département et 
publiée chaque année dans la FAO. Il n’y aura pas d’autres changements que 
la référence aux normes CSIAS.  

(A la demande des commissaires, ces normes ont été fournies aux 
députés. Elles sont trop volumineuses pour être annexées à ce rapport, aussi 
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est-il proposé au lecteur intéressé d’en prendre connaissance sur le site 
Internet indiqué à la rubrique des annexes.) 

Un député (UDC) demande des précisions sur l’indexation de l’aide 
sociale, et notamment si cette dernière émane des normes CSIAS.   

Le représentant du DSE indique que le Conseil fédéral indexe les rentes 
AVS et les prestations complémentaires fédérales tous les deux ans, à un taux 
qu’il détermine en fonction de l’augmentation du coût de la vie. L’alinéa 4 
indique que le Conseil d’Etat peut se baser sur cette indexation pour indexer 
au même taux les montants qui figurent dans le règlement. Les normes 
CSIAS ne connaissent pas le même mécanisme, raison pour laquelle les 
montants genevois vont être légèrement supérieurs. Les autres cantons se 
basent sur la norme CSIAS uniquement.   

Un député (R) propose le même mode d’indexation, à savoir sur la norme 
CSIAS. Il indique que le coût de la vie à Genève n’évolue pas de manière très 
différente que dans le reste de la Suisse. Cette différence, sur vingt ans, n’est 
que de 2 à 3% et les loyers, contrairement à des idées préconçues, ne sont pas 
plus élevés qu’à Zurich, par exemple.  

Art. 21  Revenus pris en compte  
A un député (UDC) qui souhaite savoir pourquoi les prestations 

ponctuelles ne sont pas prises en compte, il est précisé que le département 
fera des propositions d’amendement à l’article 21, pour qu’il y ait 
correspondance avec la loi sur le revenu déterminant unique. Concernant les 
exceptions stipulées aux alinéas a) à d) : 
– L’allocation de naissance étant destinée à l’accueil de l’enfant, il serait 

injuste de la « confisquer » si on la prenait en compte dans les revenus de 
la personne.  

– L’allocation pour impotence est une allocation fédérale destinée 
spécifiquement à compenser les difficultés du bénéficiaire à exécuter des 
activités de la vie quotidienne.  

– Les prestations ponctuelles ont manifestement le caractère d’aide 
occasionnelle. Dans la répartition des tâches entre le canton et les 
communes, il s’agit par exemple d’un coup de pouce pour permettre à un 
enfant de partir en camp de vacances. Il paraît difficile de réduire d’autant 
la prestation de l’Hospice général, d’une part, pour éviter l’effet 
confiscatoire et, d’autre part, pour ne pas devoir recalculer à chaque fois 
des prestations.  

– Quant au versement pour tort moral, le Tribunal administratif a considéré 
qu’il s’agissait d’un versement unique, au même titre qu’une allocation de 
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naissance. Il est à noter que ce versement est porté sur la fortune du 
bénéficiaire, lequel, si cette fortune devait excéder 6000 F, ne pourrait 
plus bénéficier de prestation.  
Art. 22  Déductions prises en compte  
Un député (S) estime important d’examiner la question de la garde des 

enfants dans les situations de familles monoparentales.  
Un député (L) craint que cet article ne soit un peu rustique, dans le sens 

de n’être pas incitatif, raison pour laquelle il propose le principe d’un 
amendement dont le département prend note et qui sera proposé en deuxième 
débat.  

Art. 26  Périodes et dates de référence  
Un député (PDC) suggère de remplacer le terme important  par notable.  
Art. 34  Réduction, refus, suspension et suppression des 

prestations d’aide financière  
Faisant suite à la remarque d’un député (R) qui observe qu’à la lettre e) le 

terme fautivement est utilisé, ce qui permet d’exclure notamment les cas de 
dépression, il est aussi rappelé que l’article 19 parle d’absence de justes 
motifs ce qui s’oppose à des sanctions en cas de troubles psychiques.  

Art. 41  Communication de données 
Pour faire suite à la remarque d’un député (L) qui rappelle que le terme 

pertinentes avait été rajouté à un article semblable de la loi sur l’Hospice 
général, le département vérifiera s’il convient de faire la correspondance 
rédactionnelle entre les deux lois. 

Art. 50 Evaluation  
M. Longchamp indique que le département présentera un amende-

ment qui va dans le sens du texte voté lors de la précédente législature.  
 
Vote d’entrée en matière sur le projet de loi 9676 
 
Le principe d’un vote d’entrée en matière, à ce stade, est décidé par une 
majorité de membres de la commission.  
Pour :   12 (2 S, 2 R, 3 L, 1 PDC, 2 Ve, 1 UDC, 1 MCG)  
Abstention :  1 (S) 
L’entrée en matière et acceptée.  
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Audition de l’Hospice général : MM. Bertrand Levrat, directeur général, 
Alain Kolly, directeur de l’action sociale, et Lionel Croenne, assistant 
social 

M. Levrat souligne que l’Hospice général a été largement associé aux 
travaux du DSE. Il indique que la précarité est un phénomène en progression 
et qu’une modernisation s’avère indispensable. Il précise que l’on est passé 
d’une forme de charité à un droit fondamental, ce qui nécessite une 
formalisation du travail social. Il ajoute que de nouvelles formes de précarité 
sont apparues et qu’elles représentent de nouveaux défis, cela notamment en 
ce qui concerne les jeunes adultes. Il relève que la collaboration dans le cadre 
institutionnel est un aspect très positif. Il précise que le travail en réseau 
relève du bon sens et souligne l’importance d’ancrer cela dans la loi. 

Il soulève deux aspects de la délimitation des rôles. Le premier concerne 
le Tuteur général avec lequel des relations existent déjà dans la pratique. 
L’Hospice tient fortement à ne pas se substituer à lui. Le second concerne le 
rôle joué par l’OCPA. Cet office fonctionne aujourd’hui de manière 
satisfaisante. Il ajoute que, actuellement, le champ d’action de l’Hospice 
n’est pas celui de l’OCPA et signale que, selon le projet de loi, l’Hospice 
devrait acquérir des compétences qu’il ne possède pas encore. 

Il soulève encore la question des indépendants. L’Hospice propose de 
limiter le temps durant lequel les indépendants pourraient bénéficier de l’aide 
sociale, cela pour éviter d’importants problèmes pratiques. Si tel n’était pas le 
cas, il souligne que la création d’une cellule spécifique, à compétence 
fiduciaire, deviendrait indispensable pour évaluer la comptabilité des 
indépendants. 

M. Kolly donne le cadre du processus actuel de l’action sociale qu’il 
détaille en deux volets. Le premier concerne la formalisation des démarches. 
Il précise que le contrat d’action sociale individuelle (CASI) n’est pas une 
révolution. L’idée n’a pas été mise en œuvre, mais elle date de 1981. En mai 
2004 a eu lieu une formation « à blanc », sans conséquences financières, afin 
de pouvoir juger de l’outil CASI. Celui-ci permet un engagement réciproque 
des deux parties ainsi que le suivi d’objectifs concrets et mesurables. Il 
permet de dégager des priorités, les personnes se trouvant souvent 
confrontées à plusieurs problèmes à la fois.  

Le deuxième volet est l’informatisation. Elle permet le travail avec des 
informations statistiques qualitatives permettant de piloter les principales 
problématiques, ainsi qu’un contrôle des prestations sociales et du travail, ce 
qui donne une forte valeur ajoutée du point de vue institutionnel. Elle permet 
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aussi aux assistants de parler entre eux par le biais de forums afin de 
débloquer des cas particuliers. 

M. Croenne retrace la chronologie de l’ouverture d’un nouveau CASI : 
lorsque la personne se présente à l’accueil d’un CASS, on lui remet un 
premier document ainsi qu’un formulaire listant les documents à fournir lors 
du premier entretien, fixé dans la quinzaine qui suit ce premier contact.  

Ce premier entretien est individuel ou, le cas échéant, avec d’autres 
membres de sa famille. Suit une analyse sociale, financière et administrative 
(droit de présence sur le territoire suisse, inscription à l’Office cantonal de la 
population etc.) sur la base des documents fournis. La personne reçoit alors le 
formulaire « Demande de prestations d’aide financière » qu’elle peut remplir 
tranquillement, en le prenant chez elle.  

Suite à cet entretien, débute une enquête qui se déroule sur les 48 heures 
suivantes, afin de vérifier la véracité des données fournies. La réponse du 
service d’enquêtes est indispensable pour la mise en route d’une aide 
financière. 

Un nouveau rendez-vous est fixé. Le CASI sera mis en place dans les 
trois mois, délai nécessaire pour connaître la situation de la personne et les 
priorités à dégager. Un objectif mensuel est fixé en accord avec les deux 
parties. Cet objectif est évalué tous les mois et la démarche se fait pas à pas. 
Dans la première phase, celle de restauration, il s’agit essentiellement de 
rechercher un logement et/ou de remettre la personne d’aplomb sur le plan 
sanitaire. 

A un député (PDC) qui aimerait savoir ce qui se passe dans les cas 
d’extrême urgence, lorsque la personne qui vient pour la première fois n’a 
même plus 10 F à sa disposition, M. Croenne signale la permanence des 
structures d’accueil. En cas d’urgence financière, il existe une enveloppe de 
500 F qui peut être attribuée. Mais les quinze jours avant le premier rendez-
vous posent rarement un problème, de sorte que cette enveloppe n’est 
presque plus utilisée. 

Répondant à un député (S) qui se demande si le CASI permet d’assurer 
une égalité de traitement, M. Croenne indique que les assistants sociaux 
communiquent entre eux pour discuter des cas, cela par le biais d’Intranet et 
de réunions bimensuelles. Il précise que cela permet une uniformisation des 
réponses. Il ajoute que dans le cadre des colloques hebdomadaires, un quart 
d’heure est consacré à la discussion des CASI.  

Citant un passage de la brochure « Prestations d’assistance publique à 
Genève », qui indique que « si le CASI se révèle impossible ou inapproprié, 
l’usager a droit à un supplément d’intégration de 100 F. », un député (S) 
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aimerait savoir ce que l’on considère comme « impossible » ou 
« inapproprié ». 

M. Croenne indique que l’on parle d’ « inapproprié » si l’assistant et le 
bénéficiaire se sont trompés sur l’objectif fixé et qu’il est trop élevé. Il 
mentionne aussi certains cas, troubles psychiques ou violence, où il est 
impossible de signer un CASI. Il souligne aussi la flexibilité de ce contrat qui 
permet qu’une chose impossible à un moment donné puisse être réalisée plus 
tard. 

Un député (R) fait part de son souci quant à la réalisation des objectifs. Il 
aimerait savoir si le nombre de structures du type « Réalise » est suffisant 
pour offrir des possibilités de réinsertion. 

M. Kolly mentionne qu’il s’agit d’un sujet d’importance dans les 
discussions actuelles. Il signale qu’un service « ressources » a été créé et 
qu’il a pour tâche d’explorer les possibilités d’élargissement de l’offre. 

Répondant à un député (UDC), M. Levrat précise que, grâce au CASI, 
l’Hospice espère faire sortir de l’assistance les personnes dont la situation 
s’est améliorée. Il souligne aussi que l’Hospice cherche à débusquer les cas 
d’abus mais que dans l’immense majorité des cas les gens n’ont pas le choix. 

Un député (L) demande si le projet de loi a été chiffré afin de connaître 
son impact sur le budget de l’Hospice. 

M. Levrat note que cela n’a pas été le cas. Il précise que la question des 
indépendants réglée, le poids final s’en trouvera allégé. 

 
Audition de Mmes Odile Fioux, représentante du SSP/VPOD, Jocelyne 
Haller et Anne Vifian, membre de la Commission du personnel de 
l’Hospice général, MM. Daniel Haering, représentant du SIT, et Hervé 
Pichelin, représentant de la CGAS 

En préambule, M. Pichelin salue le principe de modification de 
l’assistance sociale mais relève d’importants problèmes. Le premier concerne 
le CASI. Il indique que la CGAS a soutenu la pétition présentée au Grand 
Conseil, cela à cause du caractère bureaucratique et de l’esprit de sanction qui 
caractérisent ce contrat. Le second problème concerne la coordination entre 
les politiques publiques. Le troisième est l’instauration d’une assistance au 
mérite qui sanctionne bien plus qu’elle ne récompense.  

M. Haering observe que le projet de loi est une adaptation législative des 
normes CSIAS. Il note l’aspect positif de la clarification mais relève que les 
articles donnent la forte impression d’avoir été calqués sur ces normes. Il 
souligne le caractère restrictif du CASI pour le bénéficiaire. Il relève que la 
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fixation d’objectifs ainsi que leur évaluation est une bonne chose mais 
réprouve le fait que l’on veuille en faire un outil de contrôle. Il signale que le 
CASI sera un outil pour les personnes qui n’ont pas de travail et qu’il n’y 
aura plus d’obligation d’en établir un avec les personnes qui travaillent, ce 
qui est paradoxal. Les articles 14 à 19 seraient à revoir. Il estime que 
l’introduction de ce système va scléroser la relation entre l’assistant social et 
le bénéficiaire et rappelle que 300 F ne sont pas négligeables dans ces 
situations de vie. Il indique enfin que l’aide sociale ne va probablement pas 
permettre l’intégration des 18 à 25 ans. 

Mme Vifian présente les aspects généraux de la prise de position de la 
Commission du personnel de l’Hospice ainsi que trois propositions : 
– la transformation du CASI en PASI ; 
– l’évaluation des objectifs tous les mois mais sanction de l’avancement du 

projet tous les trois mois ; 
– la garantie d’alternatives en suffisance pour retisser des liens sociaux.  

Elles ont pour but de renforcer le caractère dynamique du projet de loi et 
de lui donner une dimension plus équitable et plus humaine. 

Mme Haller commente le projet de loi, article par article, et se déclare, en 
conclusion, soucieuse de voir le projet de loi dénaturé par l’application des 
normes CSIAS. Elle attire l’attention des commissaires sur le fait que les 
normes vont entrer en vigueur et que l’Hospice ne sait que répondre lorsque 
les usagers demandent de combien ils pourront bénéficier, ce qui est 
professionnellement impardonnable au vu de leur fragilité et de leur 
vulnérabilité. 

Mme Fioux rappelle que le projet de loi a pour but premier de diminuer les 
inégalités. Or le CASI et les suppléments d’intégration auront pour effet 
d’augmenter les différences. Elle indique que les CASI sont à l’essai depuis 
six mois et qu’ils soulèvent nombre de questions. Une personne qui a égaré 
ses papiers, par exemple, ne se verra pas proposer la signature d’un CASI. Ce 
qui signifie qu’elle ne percevra pas les 100 F, somme qui compte dans ce 
genre de situation. Elle note aussi la question de l’objectivité lorsqu’il s’agit 
d’évaluation. 

Un député (R), un peu gêné par l’esprit de ces interventions, observe la 
vision humanitariste des personnes auditionnées, qui consiste à dire que l’on 
ne peut rien, au fond, pour ces pauvres gens. Il signale qu’il existe une autre 
perception des choses qui consiste à leur faire confiance et à croire en leurs 
ressources.  
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Un député (L) demande des éclaircissements concernant l’aspect 
financier, puisqu’il a été soulevé que ce projet de loi allait générer des 
dépenses plus importantes qu’actuellement. Il aimerait savoir si le but est 
d’empêcher l’augmentation des dépenses étatiques et pourquoi, par ailleurs, 
des objectifs ne seraient pas fixables. 

Mme Vifian relève que si l’on veut réinsérer professionnellement les gens, 
il faut s’en donner les moyens et que ceux-ci font cruellement défaut.  

Mme Haller relève que, sans construction d’alternatives, les gens resteront 
plus longtemps dans l’aide sociale. L’aide supplémentaire demandée 
permettrait de les en sortir. Elle souligne qu’il s’agit de situations de détresse 
et qu’un dispositif légal doit être mis en place par l’Etat pour subvenir aux 
besoins vitaux de ces gens. 

A un député (R) qui rappelle l’existence de l’outil CASI, Mme Haller 
indique qu’il est proposé l’élaboration d’un « projet » à la place du contrat. 
Elle ajoute, concernant les coûts, que ceux-ci vont augmenter car les gens 
resteront plus longtemps à l’aide sociale. 

Mme Fioux précise que certains objectifs ne sont pas mesurables. Si la 
nécessité de fixer des objectifs n’est pas remise en question, il est très 
difficile, pour une personne complètement désocialisée, de donner la preuve 
de ce qu’elle accomplit.  

Reconnaissant les difficultés rencontrées par les assistants sociaux, un 
député (UDC) demande si l’Hospice s’est fixé pour objectif de contrôler la 
réinsertion par des données chiffrées. Rappelant que les communes entrent en 
matière lorsque l’Hospice ne verse pas d’argent, il voudrait savoir s’ils sont 
favorables à une meilleure synergie avec les communes. Relevant encore que 
Genève compte 16 000 bénéficiaires de l’aide sociale, il aimerait savoir si le 
nombre de bénéficiaires est moins important dans les autres cantons. Enfin, il 
aimerait connaître les contre-prestations envisagées par l’Hospice. 

Mme Haller rappelle que l’objectif premier est la réinsertion. Elle craint 
que les normes CSIAS ne fassent le contraire et observe que chaque canton a 
adapté ces normes à ses propres réalités. Les choses évoluant rapidement, il 
est important que les normes CSIAS soient corrigées, cela afin d’éviter leurs 
effets néfastes. Elle indique que le délai d’attente pour trouver un stage chez 
Réalise se situe entre six et huit mois et que pour certaines personnes il 
n’existe pas d’alternatives.  

M. Haering suppose qu’il existe des statistiques à l’Hospice concernant 
les types de réinsertion qui ont le mieux fonctionné. Il indique que le délai 
d’évaluation de trois mois permet au bénéficiaire d’adoucir un peu sa 
situation financière. Concernant l’aide des communes, il précise qu’elle est 
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octroyée uniquement à titre exceptionnel et souhaite que des synergies 
puissent être trouvées pour les projets de réinsertion. 

Mme Vifian signale que le travail avec les communes est très 
complémentaire et coordonné à celui de l’Hospice. Il n’y a pas de doublons.  

Mme Haller salue la clarification apportée par le projet de loi sur la notion 
de subsidiarité, qui était un problème. 

A un député (S) qui souhaite connaître la différence entre un CASI et un 
PASI, Mme Vifian indique qu’elle est conceptuelle. Il s’agit de monter un 
projet et non de signer un contrat dans lequel les deux parties doivent être 
d’accord, ce qui est une mystification puisque que l’assistant a un mandat 
précis qui ne lui permet pas de présenter certains choix au bénéficiaire. 

Mme Haller ajoute que le CASI est un carcan contraignant puisqu’il s’agit 
de trouver un accord sur un objectif final. Or certaines personnes n’arrivent 
pas à reconnaître leur toxicodépendance, par exemple. Elle ajoute que le 
projet donne la direction et qu’il permet de fixer les étapes en fonction de 
l’avancement de la personne. 

Précisant que les termes sont sans importance, M. Haering ajoute que le 
problème apparaît lorsqu’on introduit contrôles et suppléments. Ces derniers 
vont développer la philosophie du « j’ai réussi, donc j’y ai droit ». 

 
Audition de MM. Vito Angelillo, directeur de Caritas, Pierre-Alain 
Champod, directeur du Centre social protestant, Vincent Gall, 
responsable d’Emmaüs, Jean-Marie Grolimund, responsable au 
C.A.R.E., et M. l’abbé Vienat, directeur du C.A.R.E.   

M. Champod note que le CSP a attentivement examiné le projet de loi et 
rappelle qu’il s’est déjà prononcé lors de la consultation préalable. L’un des 
points positifs est l’ambition d’une aide sociale dynamique. Il relève que le 
CASI existe dans la pratique et que sa formalisation dans une loi est une 
bonne chose. Il déplore en revanche que le parallèle établi entre le CASI et 
l’application des normes CSIAS. Si le CASI est un outil de progression 
intéressant, son couplage avec ces normes aura en effet une incidence sur des 
prestations considérées comme étant déjà le minimum vital.  

L’encouragement à prendre un emploi est très louable et c’est un objectif 
mesurable, mais l’application des CASI va poser des problèmes dans nombre 
de situations. Il se demande, par exemple, comment sera prise la décision 
d’appliquer une sanction dans le cas où la personne ne veut pas suivre le 
traitement médical qui lui a été prescrit.  
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S’exprimant sur l’alinéa 4 de l’article 34 traitant de la réduction des 
prestations d’aide financière au montant versés aux étrangers sans 
autorisation de séjour, il indique qu’un montant maximal de réduction devrait 
être fixé, au vu de ce qui est accordé aux « NEM » qui sont uniquement 
hébergés et nourris. 

Il souligne l’aspect positif de l’exception que représentent les personnes 
en fin de formation et la souplesse prévue à leur égard afin qu’elles puissent 
la terminer même si les parents ne peuvent plus assumer cette charge. 

M. Angelillo déclare que la position de Caritas est très semblable à celle 
du CSP et aimerait mettre en lumière cinq aspects.  
– Avec ce projet de loi, on passe d’un cadre clair à un cadre plus subjectif et 

dans ce système qualitatif les mesures deviennent difficiles. Les efforts 
fournis par les personnes doivent en effet être évalués selon des situations 
qui sont très diverses. 

– Il est question de revenus qui représentent le minimum vital, il est donc 
très important que soient fixées l’intensité et la durée maximale des 
sanctions. 

– La baisse des prestations prend deux formes. La baisse des prestations 
elles-mêmes et la nouvelle prise en compte du revenu et de diverses 
allocations. 

– Caritas et le CSP entrent en ligne de compte pour les personnes qui 
n’atteignent pas le barème et cette frange de la population va augmenter. 
Il signale encore que si le monde politique et le monde associatif peuvent 

s’exprimer, ce n’est pas le cas des principaux intéressés. Il rappelle que 100 
ou 150 F sont des sommes énormes lorsqu’on les enlève à ces personnes et 
note qu’on sous-estime totalement les efforts gigantesques fournis par les 
bénéficiaires de l’aide sociale pour maintenir leur tête hors de l’eau. 

M. Gall rappelle que la communauté d’Emmaüs accueille les gens qui 
n’ont plus ou pas droit du tout à l’aide sociale. Il fait part de ses craintes 
quant à une forte augmentation de cette frange de la population et se 
demande comment l’on va gérer cette augmentation. 

Partageant les points de vue déjà exprimés, M. Vienat note que le 
C.A.R.E. constate une augmentation de la paupérisation depuis de 
nombreuses années. Se sont surtout les femmes seules avec des enfants à 
charge qui viennent chercher de la nourriture et du réconfort sur le plan 
psychique. Il ajoute que, depuis sa fondation, le C.A.R.E. a vu un 
quadruplement du nombre de personnes qui viennent y chercher de l’aide, 
sans que les subventions ne suivent dans la même proportion. Il souligne que 
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ce projet de loi a beaucoup d’arguments en sa faveur. Mais il est important 
que la dynamique d’accompagnement puisse suivre.  

Répondant à un député (PDC) qui demande le profil démographique des 
personnes qui se présentent au C.A.R.E., M. VIENAT indique que si les 50 à 
55 ans étaient les plus nombreux, un net glissement s’opère vers les 25 à 
30 ans. 

Un député (S) observe que la collaboration interinstitutionnelle proposée 
par l’article 4 pourrait faire du CSP et de Caritas des partenaires. Observant 
que ces deux associations s’occupent des cas que l’Hospice ne peut prendre 
en charge, elle aimerait savoir si et comment il est possible de faire de la 
prévention dans ce domaine. Concernant les contre-prestations, elle note que 
Caritas, le CSP et le C.A.R.E. font aujourd’hui appel à des bénévoles tels que 
stagiaires et civilistes et que ces équipes pourraient être complétées à l’avenir 
par des contre-prestataires. Elle aimerait savoir comment sera géré ce 
nouveau profil de bénévoles. 

M. Champod relève l’intérêt de prestations de divers types et non 
seulement sous forme d’argent. Il indique que l’article 5 qui traite de 
l’accompagnement social donne comme orientation de s’adresser au CSP ou 
à Caritas. Mais il constate que le CSP qui ne compte que quatre assistants 
sociaux n’a pas les moyens de s’occuper d’un tel afflux. Pour appliquer 
correctement ce projet de loi, il faudrait augmenter le nombre de postes et  
l’investissement en temps. Il souligne un autre problème, celui du nombre de 
lieux de réinsertion. Concernant les contre-prestations, il note que les 
personnes qui travaillent actuellement dans ces lieux, n’ont ni le temps ni les 
moyens d’encadrer ces contre-prestataires et qu’il faudra payer des gens pour 
le faire. 

M. Angelillo relève que la prise en charge de l’accompagnement social se 
fait dans les CASS et rappelle clairement la position de Caritas concernant le 
partenariat, à savoir que son association n’intervient pas dans les dossiers qui 
sont déjà pris en charge par l’Hospice. Caritas n’est pas outillé pour cela. En 
ce qui concerne les contre-prestations, il note que le maintien d’une activité 
est mieux que de ne pas avoir d’activité du tout. Il précise aussi que les 
bénévoles qui travaillent chez Caritas doivent soutenir l’institution et ajoute 
que les personnes qui sont à l’aide sociale n’ont pas le profil pour être 
bénévoles. 

M. Gall signale que l’encadrement social n’est pas pris en charge par 
Emmaüs où 55 personnes sont entièrement à la charge de l’association et 
27 autres partiellement. Il précise qu’Emmaüs n’est, par choix, pas outillé 
pour l’accompagnement social. Il observe aussi que les contre-prestataires 
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risquent d’être fragilisés s’ils sont toute la journée en contact avec des 
personnes qui ne vont pas bien non plus. 

Un député (UDC) souhaite savoir quelle est l’évaluation des personnes 
auditionnées sur le système actuel et connaître la structure de la pauvreté 
dans le canton de Genève, notamment en lien avec sa situation frontalière. Il 
aimerait savoir ce que les associations considèrent comme contre-prestations 
et comment les auditionnés évaluent les normes de dignité humaine dans le 
contexte genevois. 

M. Champod observe que la pauvreté des personnes âgées a pratiquement 
disparu mais que l’on n’a pas encore répondu aux nouvelles formes de 
pauvreté, notamment celle qui touche les familles monoparentales. Il note 
que si Genève est sans doute plus généreuse que d’autres cantons ou pays, la 
crise du logement y est nettement plus importante. La crainte de voir affluer 
tous les pauvres d’Europe relève donc plus d’un mythe que d’une réalité.  

M. Angelillo note que la pauvreté était autrefois inhérente à certains 
quartiers alors que l’actuelle société de consommation a introduit d’énormes 
exigences. La dignité se mesure aujourd’hui dans le regard des gens. Il relève 
le paradoxe que constitue la stabilité, si ce n’est la sérénité, qu’offre le statut 
d’une rente AI sur le long terme alors que le monde du travail n’en offre pas 
autant. Concernant les contre-prestations, il indique que les efforts pour 
survivre dans un pays riche ne sont pas les mêmes que dans un pays pauvre. 
Le nécessaire et le superflu sont des notions subjectives. Il note que les 
efforts fournis pour maintenir la tête hors de l’eau sont une contre-prestation 
des plus exigeantes qui soient. Il souligne que l’on est passé, en quinze ans, 
de pathologies sociales monothématiques à des situations d’intrications 
difficiles à démêler. Il existe huit domaines de vulnérabilité : professionnel, 
financier, familial, judiciaire, santé, formation et logement, sur lesquels vient 
se greffer l’âge. Une personne qui n’est fragile sur aucun des autres plans 
peut se retrouver à l’aide sociale uniquement à cause de son âge. Les contre-
prestations doivent donc être adaptées à la situation. 

Répondant à un député (UDC) qui demande si ce projet de loi soulève des 
objections, M. Angelillo note que l’évaluation des objectifs pose problème. 

Approuvant les idéaux des auditionnés, un député (R) note que tout le 
monde est d’accord sur le fait que la situation actuelle n’est pas assez 
incitative, mais il aimerait savoir ce qui peut être entrepris d’autre que de 
baisser les prestations financières actuellement délivrées sans contrepartie. Il 
relève aussi que, même si les prestations devaient diminuer un peu à Genève, 
elles n’en demeureraient pas moins très généreuses et variées, grâce 
notamment au travail des associations auditionnées.  
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M. Champod observe que si l’on tient à faire la comparaison avec 
d’autres cantons, il faut aller jusqu’au bout et que la situation est très 
centralisée à Genève alors que dans d’autres cantons, si les barèmes sont plus 
bas, il existe très souvent des prestations complémentaires. Il souligne qu’il 
faut agir en amont en réduisant l’écart entre riches et pauvres. Il rappelle que 
l’objectif est de faire sortir les gens de l’aide sociale. 

Répondant au même député qui relève le manque de résultat puisque cette 
frange de la population augmente, M. Champod indique que la moyenne 
durant laquelle une personne est à l’aide sociale est d’environ deux ans. Il ne 
s’agit donc pas, dans la plupart des cas, d’une aide à vie. Il observe qu’une 
réinsertion est plus efficace si elle se fait dans les premiers mois. Encore faut-
il que le marché de l’emploi puisse absorber les demandes. 

Au même député qui demande si la création d’emplois simples seraient 
une solution, M. Angelillo répond par l’affirmative en ajoutant qu’il faudrait 
parler de pleine activité plutôt que de plein emploi. Il constate aussi une 
importante perte de solidarité sociale aujourd’hui et relève qu’il s’agit là d’un 
important thème de réflexion à venir.  

Relevant l’importance de pouvoir signer un CASI sous peine de voir 
s’envoler 400 F par mois, un député (S) souhaite savoir quel type de personne 
ne pourrait pas signer ce contrat et quelle serait la proportion de gens 
concernés par cette impossibilité. 

M. Angelillo indique que le CASI n’est pas un problème en soi mais que 
c’est le fait de le lier à de l’argent qui le rend problématique. 

Répondant à un député (PDC) qui demande si le principe d’un contrat est 
stimulant ou au contraire handicapant, M. Vienat indique qu’il s’agit de 
quelque chose de plutôt stimulant. 

M. Gall indique qu’Emmaüs fonctionne déjà de cette façon. Il est parfois 
très difficile de maintenir les liens ordinaires et, dans ce sens, le CASI 
intéresse l’association.  

 
Audition de Mme Jacqueline Cramer, directrice de Pro Senectute   

Mme Cramer indique que Pro Senectute possède une grande expérience de 
la consultation sociale, que ces consultations sont polyvalentes et que l’aide 
financière distribuée est une aide ponctuelle. Elle ajoute que l’accent est mis 
sur l’accompagnement et que 2000 personnes sont suivies de façon régulière, 
dont beaucoup à domicile. Ces personnes ont besoin d’aide pour effectuer 
leurs paiements, faire des recours, choisir un logement ou prendre la décision 
d’entrer en foyer ou en EMS. 
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Elle observe par ailleurs, qu’il y a eu une augmentation des demandes 
d’aide dans les CASS. Cette surcharge a eu pour conséquence que les 
personnes âgées viennent très souvent directement chez Pro Senectute. Elle 
indique que cette augmentation représente 8%, absorbés par la même équipe 
et que ce phénomène s’amplifie de mois en mois.  

Concernant l’article 5 du projet de loi, elle se demande qui va effectuer 
cet accompagnement social et de quel accompagnement il s’agira. Les 
personnes âgées ont en effet d’autres besoins qu’un conseil ou une 
orientation. Elles ont besoin, par exemple, qu’on les aide à remplir certains 
formulaires. 

A un député (L) qui demande si l’accueil des personnes âgées dans les 
CASS se fait en fonction de leurs revenus, Mme Cramer précise qu’elle parle 
bien de personnes âgées pour lesquelles l’aide financière de l’HG n’entre pas 
en ligne de compte. 

Un député (UDC) aimerait connaître l’évolution du nombre de personnes 
âgées. En relevant que l’organe d’exécution de l’aide sociale prévu par la loi 
est l’Hospice, il demande si Pro Senectute est une roue de secours de l’HG et, 
par ailleurs, si les personnes âgées qui ont des besoins de type administratif 
ne pourraient pas être aidées par leur famille. 

Mme Cramer souligne que la loi actuelle prévoit que les conseils soient 
donnés par les CASS. Ce n’est pas le cas dans la pratique et cette absence de 
réponse pousse les gens à venir dans le privé. Elle signale que les familles 
aident beaucoup mais que, souvent, ces personnes ont elles-mêmes près de 60 
ans lorsqu’elles aident leurs parents et qu’elles aussi peuvent avoir besoin de 
soutien dans les questions administratives. Elle observe également que plus 
de la moitié de la clientèle de Pro Senectute est constituée de personnes 
seules et que les situations sont souvent complexes. Elle indique que les 
prestations de Pro Senectute sont gratuites. 

A la question d’un député (PDC) qui demande quelle est la nature des 
relations établie avec les personnes qui s’adressent à Pro Senectute et s’il 
existe une forme de contrat ou un dossier, Mme Cramer indique qu’il n’y a pas 
d’établissement de dossier, qu’il existe un contrat oral ainsi que des objectifs 
et que l’association n’intervient que pour des personnes capables de 
discernement.  

Le même député désirant connaître son avis sur le CASI, Mme Cramer 
indique qu’elle connaît peu cet outil et ajoute que, s’il est important que les 
gens comprennent que l’aide ne tombe pas du ciel, il est important aussi de 
ne pas créer une aide à deux vitesses. 
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A un député (UDC) qui aimerait savoir si la diversité des acteurs en jeu, 
CASS, Pro Senectute, services sociaux communaux, complique les choses ou 
les améliore, Mme Cramer indique qu’il s’agit nettement d’un plus. Les 
grandes communes qui possèdent un club d’aînés ou un service social 
peuvent justement répondre à ces premiers petits besoins. Elle relève enfin 
que Pro Senectute est le seul organisme spécialisé au niveau social, à Genève, 
dans la prise en charge de personnes âgées ; elles y reçoivent une réponse 
plus spécifique. 

 
Audition de Mme Maria Claret, adjointe au maire à la commune de 
Soral, et de MM. Patrick Renlund, responsable du service social de la 
commune de Bernex, et Denis Volery, responsable du service social de la 
commune de Vernier 

M. Volery indique que six personnes travaillent au service social de la 
commune de Vernier : trois assistants sociaux, deux secrétaires et un 
responsable. Le service de l’action sociale et des solidarités a été créé en 
2005. Il présente les trois volets de l’action sociale. L’action individuelle est 
menée par les assistants sociaux et le secrétariat. L’action collective est 
menée par un ensemble de professionnels dans le but d’améliorer la qualité 
de vie des habitants. L’action solidaire, elle, regroupe les projets de la 
commune à une plus grande échelle. Il indique que l’action sociale 
communale se fait en collaboration avec les instances cantonales. 

Répondant à un député (PDC), M. Volery observe que le projet de loi, s’il 
ne révolutionne pas les choses, a l’avantage de mettre les réalités existantes 
sur le papier. C’est une bonne chose que la collaboration interinstitutionnelle 
y soit mentionnée. La reconnaissance de prestations financières ponctuelles 
est positive. Il mentionne aussi l’intérêt de l’article 21, alinéa 3, qui précise 
que les aides ponctuelles n’interviennent pas dans le RDU, et celui de 
l’article 11 qui marque une ouverture pour les étudiants, les personnes en 
formation et les personnes sans papiers. 

A propos du CASI, il observe qu’il se fait déjà et relève l’intérêt d’un 
contrat écrit, signé, qui clarifie les choses pour tout le monde. Il lui semble 
cependant qu’il s’agit d’un dispositif un peu lourd. 

Mme Claret indique que la commune de Soral ne possède pas de service 
social. Elle indique que l’on ne peut que soutenir ce projet de loi mais elle se 
demande s’il sera donné suffisamment de temps à l’accompagnement. Elle 
note l’intérêt de spécifier, par le contrat, que la manne ne tombe pas du ciel et 
souligne l’intérêt du contrôle ainsi que l’aspect pédagogique et humain du 
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projet de loi. Elle ajoute que les personnes qui se présentent à la mairie de 
Soral pour demander une aide sociale sont envoyées au CASS de Bernex. 

M. Renlund signale la situation particulière de Bernex, où siège un CASS. 
Le Service social de la commune est actif sur le plan collectif, apporte une 
aide ponctuelle exceptionnelle si l’Hospice ne peut entrer en matière et 
soutient la jeunesse. Il a, sur le projet de loi, le même point de vue que 
M. Volery. Il relève aussi que les assistants sociaux de l’Hospice ont des 
stratégies pour mettre les CASI sur pied et il est convaincu que l’on va dans 
la bonne direction. Il note néanmoins des situations où les bénéficiaires 
auront du mal à répondre au CASI. La surcharge de travail des assistants 
sociaux de l’Hospice pourrait poser problème aux services sociaux 
communaux. Les situations dans lesquelles le service communal devra 
intervenir doivent être clairement établies. 

Répondant à un député (UDC) quant au chevauchement des compétences 
et à la transmission des informations, M. Volery indique que l’échange 
d’information ne présente aucun inconvénient. Concernant le chevauchement 
de compétences entre canton et communes, il considère qu’il n’y en a pas. 
Les prestations de l’Hospice sont en effet de l’ordre du suivi, de l’assistance 
sur le long terme alors que les prestations des communes sont ponctuelles. 
Pour ce qui est de la subsidiarité, il précise que la commune n’interviendra 
jamais sans l’accord de l’assistant social si le dossier est à l’Hospice. Il 
indique que cultures sociales communale et cantonale ne sont pas à 
confondre mais à articuler, chacune possédant des compétences spécifiques. 
Le canton assure le minimum vital alors que les communes jouent un rôle de 
proximité. Il souligne l’importance d’une clarté maximale à ce niveau-là. 

Rappelant que la loi prévoit des contre-prestations, un député (S) aimerait 
savoir si les personnes auditionnées ont été contactées par l’Hospice sur cette 
question. Elle exprime son souci à ce propos, les chômeurs, civilistes et 
stagiaires étant déjà nombreux. Elle aimerait savoir comment les auditionnés 
perçoivent ces futurs contre-prestataires et demande, par ailleurs, si les 
normes CSIAS pourraient mettre les familles en danger. 

M. Volery exprime son inquiétude quant à l’application du CASI. La 
structure de Vernier est en effet trop petite pour accueillir des contre-
prestataires qui visent la réinsertion professionnelle. Il exprime également 
son souci quant à la motivation des contre-prestataires, qui, s’ils le font pour 
l’argent, risquent d’engorger la structure plus qu’il ne l’aideront. 

M. Renlund signale que ce projet de loi lui semble bon dans l’ensemble 
mais qu’il sera difficile de faire face à bien des situations particulières.  
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Auditions de M. Pierre-Yves Aubert, directeur d’Infor Jeunes, et de 
Mme Nathalie Goliasch, assistante sociale 

M. Aubert commente sa présentation remise en insistant tout 
particulièrement sur les principes d’action, soit la prévention, 
l’accompagnement éducatif, et l’amélioration de l’offre d’aide pour cette 
population. Au niveau des prestations, Infor Jeunes a une permanence 
téléphonique, 7 jours sur 7 ainsi qu’une permanence d’accueil du lundi au 
vendredi de 12 h à 18 h. Infor Jeunes a accordé 2600 entretiens en 2005. Son 
centre d’hébergement d’urgence a fait 80 accueils de trois jours à trois mois 
et 20 personnes sont suivies sur une année dans les appartements collectifs. 
Au plan de la prévention, il y a eu 69 interventions pour plus de 400 contacts 
et la mise en lien de plus de 90 services ou institutions. Les problématiques 
rencontrées vont de la recherche de logement au maintien des études, à 
l’insertion professionnelle, aux difficultés inhérentes au processus 
d’exclusion et à la gestion administrative, financière, domestique et 
relationnelle. Les perspectives d’Infor Jeunes visent en interne à systématiser 
le traitement des premières demandes d’aide financière des jeunes adultes et, 
en externe, à développer les offres d’améliorations de collaborations entre 
approches individuelles et collectives ainsi qu’à l’élaboration d’une politique 
jeunesse cantonale. Il précise que 85% des consultants ne sont pas 
bénéficiaires de l’aide sociale.  

Un député (L) souhaite savoir le nombre de collaborateurs que compte 
Infor Jeunes, le pourcentage de jeunes touchés notamment dans le cadre de la 
prévention et cela dans le périmètre de la population « touchable »  et quelle 
est l’efficacité de l’action menée par Infor Jeunes par rapport à ceux qui ne 
sont pas touchés par ses services mais qui appartiennent néanmoins à la 
population concernée.  

M. Aubert indique qu’Infor Jeunes compte 14 postes. Le service 
intervient dans des situations concrètes et pratique des entretiens 
confidentiels dont il n’y a pas trace nominative. Infor Jeunes estime 
néanmoins toucher quelque 2000 personnes par année. Sachant qu’il y a entre 
4000 et 5000 personnes par année qui atteignent l’âge de 18 ans, le bassin de 
population concernée se situe aux alentours de 25 000 personnes. Le propos 
d’Infor Jeunes n’est pas de toucher l’ensemble des jeunes adultes, si ce n’est 
par la publication d’informations. Quant à l’évaluation, c’est toujours délicat 
de faire des comparaisons avec un groupe cible. En d’autres termes, il est 
difficile de faire la démonstration de ce qui se serait passé si Infor Jeunes 
n’était pas intervenu. Il souligne toutefois qu’un des effets de l’action d’Infor 
Jeunes est souvent d’éviter que des aides financières ne se mettent en marche 
alors que d’autres solutions peuvent être trouvées.  



PL 9676-A  P 1573-A 28/244 
 

Un député (S) souhaite savoir d’où viennent les jeunes, notamment si ce 
sont les écoles qui les adressent à Infor Jeunes, et en quoi le projet de loi 
concerne l’organisation.  

M. Aubert souligne qu’Infor Jeunes a établi des liens très forts, tant avec 
le réseau professionnel qu’avec les conseillers sociaux scolaires ainsi que la 
FAS’e. Infor Jeunes travaille sur la libre adhésion et 85% des jeunes ne 
bénéficient pas de l’aide sociale. Infor Jeunes se sent concerné par le projet 
de loi dans le sens d’une perspective de traiter toutes les demandes d’aide 
financière à l’interne. En fait, il pratique déjà le CASI.  

A un député (UDC) qui souhaite savoir pendant combien de temps les 
jeunes sont suivis, quels sont les termes des contrats et s’il a été possible de 
mesurer un taux de réussite, Mme Goliasch indique que le principe est de 
prévoir deux ou trois rencontres lorsque le jeune se présente. Infor Jeunes 
examine ses aptitudes, sa formation et sa motivation. On lui offre un lieu où il 
peut faire des téléphones, consulter Internet, avoir un soutien pour la 
rédaction d’un CV, voire une orientation d’études ou d’apprentissage. Un 
jeune sur trois reviendra pour chercher un logement, ce qui est un moyen 
d’avoir un retour.  

 
Audition de Mme Véréna Keller, HES eesp Lausanne  

Pour répondre à de vieilles questions controversées, soit de savoir qui 
faut-il aider et comment, Mme Keller relève que l’Etat doit démentir que ceux 
qui souffrent de la misère en sont responsables et doit organiser une aide 
sociale accessible, transparente et efficace.  

Le CASI, pour être un outil dynamique, doit avoir comme conditions la 
liberté de contracter, un objectif réaliste et partagé ainsi que des délais 
appropriés. Par l’obligation de déterminer le montant de l’aide, il établit une 
contrainte qui risque de créer l’opposition, la violence et la ruse. Elle doute 
de sa nécessité. Le projet de loi ne mentionne aucune création de mesures 
d’insertion, ni de moyens d’encadrement. Or, dans tous les cantons, on 
déplore un manque chronique de ces dispositions. Le canton du Tessin a 
introduit le droit à des mesures d’insertion. Au plan des personnes assistées, 
35% des dossiers comprennent des enfants dont 17% sont constitués de 
familles monoparentales. A noter que 5,1% des enfants de 2 à 6 ans sont 
assistés en Suisse, taux le plus élevé de tous les groupes d’âge. L’immense 
majorité des bénéficiaires ne demandent pas mieux que de quitter l’aide 
sociale. S’agissant de la loi sur l’aide sociale en elle-même, elle apparaît très 
compliquée à appliquer. En effet, le montant de l’aide dépend de nombreux 
facteurs (âge, durée de l’aide, type et de durée de l’activité, jugement du 
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comportement, atteinte d’objectifs). Cela induit une gestion lourde, lente et 
coûteuse, une sécurité du droit non garanti et de nombreux recours face à des 
décisions délicates et contestables. L’aide provisoire risque de constituer une 
mesure de dissuasion, un renversement du fardeau de la preuve, une aide 
tardive, et partant coûteuse. Parmi ses propositions, Mme Véréna Keller 
relève :  
– la suppression des articles 11, alinéas 3 a et b, 17 alinéa 2, 27 alinéa 1 et 

27 alinéa 3 afin de viser une gestion efficace et claire en adoptant le 
principe d’une même aide pour tous ; 

– la suppression de l’article 17 alinéa 2, 19, 34, alinéa 1 e qui engendrent 
inutilement la contrainte : les sanctions existantes suffisent ; 

– la suppression des articles 22 alinéa 2 et 24, les systèmes d’incitation 
étant inutiles, contestables et chers : il conviendrait de privilégier le 
principe de la responsabilité et de l’autonomie par des offres 
intéressantes.   
Enfin, une politique d’insertion crédible suppose de prévoir la création de 

mesures d’insertion en nombre suffisant et diversifié, des moyens 
d’encadrement, une politique de l’emploi et la prévention contre le besoin 
d’assistance.   

Un député (R) observe que le point essentiel de la démonstration de 
Mme Keller est que le contrat est une mauvaise idée, ce dont il n’est pas 
convaincu. Lorsqu’une personne qui n’est pas à l’assistance veut un emploi, 
elle signe un contrat qui lui impose un cahier des charges. De la même 
manière, quand on s’endette auprès d’un établissement bancaire, on paie un 
intérêt qui est imposé; chacun étant libre d’accepter ou non. S’il n’y a pas de 
contrat dans le cas de l’assistance, on se trouve dans une situation de 
discrimination par rapport aux gens qui travaillent. Il demande donc quelle 
est la raison de ne pas exiger.  

Mme Keller précise qu’elle ne s’oppose pas au principe du contrat, au 
contraire. Ce qui lui paraît délicat est son obligation et son lien avec le 
montant financier.  

Répondant à un député (S) qui, à propos du CASI, s’interroge quant à 
l’évaluation du facteur temps et craint que les assistants sociaux ne fixent des 
objectifs limités, Mme Keller reconnaît qu’il s’agit d’effets pervers du contrat 
et que tout dépendra des contraintes institutionnelles.  

Un député (S) interroge Mme Keller sur la réalité du tourisme social dans 
le sens où il apparaîtrait que le canton de Genève attirerait les pauvres de 
toute la Suisse.  
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Mme Keller indique qu’une étude a été menée au niveau de la Conférence 
romande des responsables de l’aide sociale. Les différences entre les cantons 
font qu’il est peut-être plus favorable de bénéficier de l’aide sociale en Valais 
lorsque les enfants sont petits alors qu’il vaut mieux être établi à Genève, 
lorsqu’ils sont plus grands. Il y a donc un tableau à double entrée mais on 
peut affirmer que le tourisme social existe peu, voire pas du tout.  

Un député (PDC), constatant que Mme Keller a beaucoup développé la 
réinsertion, demande s’il conviendrait de poser le principe de réinsertion dans 
la loi. Subsidiairement, s’il vaudrait la peine de définir ce qu’on entend par 
réinsertion. 

Mme Keller observe qu’il est tentant de définir la réinsertion mais que 
l’exercice n’est pas simple. Il faudrait concevoir un certain nombre 
d’insertions différentes, tout en sachant qu’une partie des bénéficiaires de 
l’aide sociale est insérée dans le marché de l’emploi.  

Le même député observe aussi que Mme Keller « tire à boulets rouges » 
sur l’article 27, alinéa 3 en expliquant que la personne est pénalisée en 
quelque sorte jusqu’à la signature du CASI et demande, dès lors, s’il faut 
renverser la situation, soit verser davantage avant la signature du contrat et, 
s’il y a refus, ne plus verser ensuite que les prestations ordinaires.  

Mme Keller note que cette solution est la pratique actuelle où il y a 
sanction après coup. S’agissant de l’article 27, alinéa 3, on peut craindre que 
le dossier ne soit pas complet en permanence, en attendant que toutes les 
conditions soient remplies. Il existe des sanctions pour la personne qui 
ralentit volontairement le processus de fourniture des documents, c’est donc 
l’application qui paraît lourde.  

Un député (S) relève que Mme Keller a beaucoup insisté sur les mesures 
d’insertion qui nécessitent un investissement financier et désire savoir quels 
sont les moyens que le Tessin, cité en exemple, a mis à disposition.  

Mme Keller indique que le Tessin a misé, pour instaurer ce droit à des 
mesures d’insertion, sur la collaboration interinstitutionnelle. Il a également 
fait du démarchage pour des emplois salariés dans les institutions pour 
personnes âgées, les hôpitaux, etc.  

 
Deuxième audition de MM. Bertrand Levrat, directeur général, et Alain 
Kolly, directeur de l’action sociale de l’Hospice général  

L’Hospice général ayant présenté une série d’amendements au projet de 
loi, en partie retenus par le département, il est demandé aux représentants de 
l’institution d’expliquer eux-mêmes les motifs de ces amendements. 
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M. Levrat remercie la commission d’avoir entendu ce qu’il avait énoncé, 
notamment sur les indépendants. L’Hospice général est d’avis que l’idée 
d’ouvrir l’aide sociale à l’ensemble des indépendants n’est pas bonne. Elle 
ouvrirait la porte à tout et n’importe quoi, avec la difficulté de pouvoir fixer 
un quelconque CASI. Dans la pratique, l’Hospice est le plus souvent sollicité, 
soit par les chauffeurs de taxi, soit par les prostituées. Dans un cas comme 
dans l’autre, il est difficile de faire en sorte que l’aide sociale se fasse en 
parallèle à l’activité de ces personnes. Dans un délai de trois mois, ces 
dernières doivent se décider, soit à maintenir leur activité d’indépendant, 
auquel cas l’Hospice général ne peut pas les aider, soit à y renoncer et à ce 
moment-là, l’ensemble des mécanismes se met en marche pour essayer de les 
réinsérer.  

La deuxième proposition d’amendement concerne l’article 12, à savoir la 
question des hypothèques en faveur de l’Hospice général. La proposition est 
que l’aide soit remboursable pour les propriétaires d’un bien immobilier dans 
les limites de leur fortune. Ce qui permettrait à l’Hospice de leur accorder 
une aide lorsqu’elle est nécessaire et d’avoir une possibilité d’en demander le 
remboursement plus tard. 

L’ensemble des autres suggestions concernent les articles 9, alinéas 3 
et 34. L’esprit des rédacteurs de la loi était essentiellement basé sur les 
prestations d’avance AI, soit les prestations d’assistance dans l’attente d’un 
remboursement. L’idée est d’élargir la pratique à toutes les autres prestations 
où les gens sont susceptibles de toucher un capital plus tard et de demander la 
capacité d’obtenir un remboursement.  

M. Kolly revient sur la mise en production des normes CSIAS et en 
souligne le succès. Par ailleurs, après quelques problèmes de départ, il n’y a 
plus aucun blocage non plus au niveau de l’informatique.  

Concernant l’instauration du CASI, 5907 personnes ont reçu des 
prestations incitatives, soit 54% des personnes aidées actuellement par 
l’Hospice général. Les 46% restants ne sont pas ou pas encore éligibles au 
CASI, soit les enfants, les 15 à 18 ans sans activité et en formation, celles qui 
ont refusé de le signer, celles pour qui il n’a pas encore été établi et les CASI 
en cours d’élaboration. 

Un député (Ve) souhaite mieux comprendre ce qui pose problème dans la 
prise en charge des indépendants. Il entend bien la théorie de distorsion de 
concurrence, mais aimerait comprendre la différence entre un boucher 
indépendant et un boucher salarié d’un groupe qui, n’ayant pas un salaire 
suffisant, toucherait une aide sociale.  



PL 9676-A  P 1573-A 32/244 
 

M. Levrat en revient au texte de l’amendement. Sur le principe du droit à 
l’assistance, il y a des gens qui pourront faire partie de certaines exceptions 
fixées par le Conseil d’Etat. Une limite dans le temps serait un garde-fou et 
permettrait d’entrer en matière pour quelqu’un qui a des difficultés. 

Se référant à l’audition de Mme Verena Keller qui a fait un descriptif assez 
sombre de la loi, en particulier du CASI, un député (R) cite quelques-unes de 
ses observations, exprimées lors de son audition.  

M. Levrat souligne que le CASI n’est absolument pas une nouveauté du 
travail social. Les assistants sociaux sont satisfaits de la forme de CASI 
proposée; il y a néanmoins une discussion sur le fait de savoir s’il est 
pertinent d’avoir des suppléments d’intégration en matière sociale. La 
position de Mme Keller est un point de vue partagé par certains collaborateurs 
de l’Hospice général mais cela ne les empêche pas de mettre en œuvre ce qui 
leur est demandé.  

Le même député souhaite alors savoir si les responsables de l’Hospice 
général ont l’impression que les collaborateurs adhèrent grosso modo à la 
nouvelle loi et s’il n’y aura pas de problèmes d’application.  

M. Levrat, observe, au-delà de l’octroi du supplément d’intégration, que 
les demandeurs qui posent problème aux assistants seront les mêmes, avant 
ou après l’application de la loi. Toutefois l’Hospice général n’a pas encore de 
recul par rapport à l’introduction des normes CSIAS. Ce qui est mis en place 
permettra de dégager une appréciation qualitative du travail social afin de 
mieux orienter l’action vers une réinsertion.  

Reprenant l’estimation de Mme Keller, selon laquelle il faudrait compter 
18 rencontres annuelles pour un CASI alors qu’avec les moyens actuels, on 
arrive à 7,7 entretiens l’an, un député (S) demande si l’application de la loi 
demanderait réellement plus de moyens ou si elle était applicable avec le 
personnel actuellement à disposition. 

M. Levrat observe, s’agissant de la charge de travail sur les dossiers 
traités, que l’un des objectifs du CASI est de faire mieux pour pouvoir 
réinsérer plus rapidement les gens. Pour défendre une qualité du travail 
social, le critère est aujourd’hui de 63 dossiers par assistant social. La charge 
de travail est une question qui revient régulièrement sur le tapis pour voir 
dans quelle mesure, en fonction de l’amélioration des processus métiers, on 
arrive à diminuer ou augmenter ce chiffre. Il est encore précisé que l’Hospice 
général compte 200 assistants sociaux pour environ 15 000 personnes à 
l’assistance sociale. 

Revenant sur une précédente audition, un député (S) rappelle que les 
services sociaux de Caritas héritent parfois de personnes que l’Hospice n’a 
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pas eu le temps de recevoir et souhaite savoir comment l’institution compte 
gérer ses relations avec les autres organismes. 

M. Levrat indique qu’en volume et en proportion, le système tel qu’il est 
conçu aujourd’hui assume ses missions. Sur la collaboration entre 
institutions, tout ce qui renforce l’efficience et permet de mieux travailler 
ensemble devrait a priori contribuer à diminuer le nombre de moyens mis en 
œuvre.  

Un député (R) note qu’il n’est donc pas exact que l’Hospice général 
renvoie des gens à l’extérieur en prétendant qu’il ne peut pas traiter les cas.  

M. Kolly observe que les attentes de certaines personnes peuvent être 
extrêmement différentes. Certaines souhaiteraient des visites quotidiennes ou 
hebdomadaires alors que l’Hospice ne peut garantir qu’une visite mensuelle. 
C’est alors qu’interviennent d’autres institutions.  

Un député (S) souhaite savoir ce qu’il en est des personnes qui étaient 
déjà à l’assistance et qui, obligées de contracter un CASI, verraient peut-être 
leur revenu diminuer sans supplément d’intégration. Il se demande aussi 
comment seront distingués les bénéficiaires dont les objectifs sont estimés 
atteints de ceux dont le CASI est en cours d’élaboration. Lorsque ces derniers 
auront atteint leurs objectifs, ils ne recevront pas leur prime de manière 
rétroactive. Il y aura donc des problèmes d’égalité de traitement.  

L’Hospice ayant le même souci, M. Levrat précise que le processus a été 
avancé pour les gens qui étaient déjà à l’assistance publique afin d’élaborer 
des CASI « à blanc ». Dès qu’il a fallu basculer aux normes CSIAS, 
l’immense majorité des gens avaient donc un CASI. Le problème de 
l’inégalité de traitement a été anticipé de cette manière. 

Répondant à un député (Ve) qui s’interroge sur la perception que 
l’Hospice a d’autres partenaires tels que Caritas ou le CSP, M. Levrat relève 
l’importance de la diversité du réseau social. Ces institutions accomplissent 
un travail remarquable sans avoir les contraintes de l’Hospice général, et 
notamment l’obligation d’égalité de traitement. Elles peuvent donc, dans 
certains secteurs, aller beaucoup plus loin que ce que l’Hospice général est en 
mesure de faire. 

A un député (S) qui souhaite savoir si les possibilités d’insertion sont 
actuellement suffisantes pour faire face aux mesures proposées, M. Levrat 
indique qu’il a de la peine à le dire. Il existe néanmoins des pistes de 
réflexion à mener avec les communes, voire certaines entreprises.  
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Deuxième débat de la commission 

Souhaitant préciser encore la rédaction de certains textes, le groupe UDC 
présentera ou représentera certains amendements en troisième débat. Bien 
que certains de ces amendements aient provoqué des discussions à ce point 
des travaux, il en sera relevé les points importants lors de la relation du 
troisième débat.  

Art. 1 Buts 
Un député (R) propose un amendement qui souligne le principe 

fondamental de la réciprocité des droits et des devoirs :  
1° la présente loi a pour but de prévenir l’exclusion sociale et d’aider les 
personnes qui en souffrent à se réinsérer dans un environnement social 
et professionnel  
2° (nouveau)  
A ces titres, elle vise à soutenir les efforts des bénéficiaires de la loi à se 
réinsérer sur le marché du travail et dans la vie sociale en général ; elle 
vise aussi à garantir à ceux qui se trouvent dans la détresse matérielle et 
morale des conditions d’existence conformes à la dignité humaine  

 
M. Longchamp observe que ces amendements ne sont ni contraires à 

l’esprit de la loi ni en contradiction avec les autres actions entreprises dans le 
domaine de l’emploi et que l’Etat les acceptera volontiers. 

L’amendement est mis aux voix 
Vote :  Pour :  12 (1 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG, 2 PDC, 3 S, 1 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 1, alinéa 1, tel qu’amendé, est adopté 
Alinéa 2 
L’amendement de l’article 1, alinéa 2 (nouveau) 

Vote :  Pour :  12 (1 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG, 2 PDC, 3 S, 1 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 1, alinéa 2 est adopté  
Alinéa 2 3 
Un amendement est proposé par le Conseil d’Etat. 
3 Garant de la cohésion sociale, l’Etat s’engage à réaliser ces objectifs 
sociaux. Dans l’élaboration et la mise en œuvre des mesures requises, il 
veille notamment à ce que les ressources de la personne, celles de son 
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entourage et de la communauté soient mobilisées et s'assure que les 
organes d’exécution de la présente loi développent et renforcent une 
collaboration interinstitutionnelle. 

 
L’amendement est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (1 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG, 2 PDC, 3 S, 1 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 1, alinéa 3 est adopté 
Alinéa 3 4 
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (1 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG, 1 PDC. 3 S, 1 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 1, alinéa 4 est adopté. 
L’article 1, tel qu’amendé, est mis aux voix dans son ensemble: 

Vote :  Pour :  10 (1 R, 3 L, 1 MCG, 1 PDC. 3 S, 1 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 (2 UDC) 

L’article 1 est adopté. 
 
Art. 2 Prestations 

Un amendement est proposé par le Conseil d’Etat :  
Les prestations de l'aide sociale individuelle sont les suivantes :  
a) accompagnement social ; 
b) prestations financières. 
 

Un député (S) observe que l’amendement supprime ainsi les mentions 
d’information et de prévention pour la raison qu’elles figurent à l’article 5 
accompagnement social. A la lecture de l’article 5, il constate toutefois un 
affaiblissement de cette dimension puisqu’on y lit : L'accompagnement social 
comprend notamment la prévention, l’information sociale, l’orientation et le 
conseil. Il propose donc d’en rester à la formulation d’origine.  

Estimant que le texte d’origine ainsi que l’amendement du Conseil d’Etat 
représentent un doublon par rapport à la loi sur l’Hospice général récemment 
votée, un député (UDC) propose l’amendement suivant : 
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Les prestations de l’aide sociale individuelle sont fixées dans le contrat 
de prestations au sens de l’article 3, de la loi sur l’hospice général  
(J 4 07)  
 

L’amendement UDC est mis aux voix :  
Vote :  Pour :  3 (2 UDC, 1 MCG) 

Contre :  10 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 L 1 R) 
Abstentions :  1 (L) 

L’amendement est refusé. 
Un député (Ve) demande des explications au département quant à 

l’amendement qu’il propose. 
M. Longchamp reprend les arguments déjà évoqués, à savoir que la 

méthode législative exprimée par les articles 2 et 5 manquait de cohérence. 
L’amendement du Conseil d’Etat donne à l’article 2 les éléments principaux 
qui sont ensuite déclinés à l’article 5, l’information sociale et la prévention 
sociale étant deux volets de l’accompagnement social.   

Un député (UDC) propose un nouvel amendement:  

Les prestations de l'aide sociale individuelle fixées dans le mandat de 
prestations de l’Hospice général sont les suivantes :  
a) accompagnement social ; 
b) prestations financières. 
 
L’amendement est mis aux voix :  

Vote :  Pour :  3 (2 UDC, 1 MCG) 
Contre :  7 (3 S, 2 Ve, 2 PDC) 
Abstentions :  4 (3 L, 1 R) 

L’amendement est refusé. 
 

L’amendement du Conseil d’Etat est mis aux voix :  
Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 3 L, 1 R, 2 Ve, 2 UDC, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  3 (3 S) 

L’article 2, tel qu’amendé, est adopté  
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Art. 3 Organes d'exécution 
Alinéa 1 
Un amendement est proposé par le Conseil d’État.  
1 L'Hospice général est l'organe d'exécution de la présente loi, sous la 
surveillance du Département de la solidarité et de l'emploi (ci-après: le 
département). 

 
Par cohérence avec la position de son groupe sur la gouvernance de 

l’Hospice général, un député (V) propose de supprimer « Hospice général » 
et de le remplacer par « le Département de la solidarité et de l’emploi », soit :  

1 Le Département de la solidarité et de l’emploi est l'organe d'exécution 
de la présente loi.  
 

Un député (L) observe qu’il vaudrait mieux que les Verts introduisent un 
projet de loi visant à l’abolition de l’Hospice général plutôt que de 
l’introduire incidemment, voire insidieusement, dans cette loi.  

Un député (UDC) estime la proposition des Verts judicieuse pour d’autres 
motifs. Lors du vote sur la loi sur l’Hospice général, il s’était inquiété de la 
collaboration entre l’Hospice général et d’autres acteurs. On lui avait répondu 
que cela serait précisé par la LASI, soit à l’article 4, mais il n’y trouve pas de 
collaboration institutionnelle avec, notamment, le Département des finances, 
les caisses de pension et l’AVS. Il votera donc l’amendement.  

M. Longchamp relève que, s’ils ne sont pas totalement satisfaisants, les 
flux d’information existent. Le fait que le nombre de dossiers n’augmente pas 
depuis des années, doit précisément être attribué aux enquêtes systématiques. 
Il observe aussi que la loi fédérale sur le travail au noir oblige les services à 
fournir ce genre d’informations et note que l’Hospice général établit des 
coordinations avec le fisc, la police, l’assurance invalidité ou les caisses de 
compensation. 

L’amendement du député (V) est mis aux voix  
Vote :  Pour :  7 (2 Ve, 3 S, 1 UDC, 1 MCG) 

Contre :  6 (2 PDC, 3 L, 1 R) 
Abstentions :  1 (1 UDC) 

L’article 3, alinéa 1, tel qu’amendé, est adopté 
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Alinéa 2  
Sur proposition du même député (V), il est convenu de voter le texte tel 

que libellé et d’examiner en 3e débat la question du remplacement 
systématique de « l’Hospice général » par le « département ».  

L’alinéa est mis aux voix :  
Vote :  Pour :  13 (2 Ve, 3 S, 2 UDC, 1 MCG, 2 PDC, 3 L, 1 R) 

Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 3, alinéa 2, est adopté  
Alinéa 3  
Le représentant du DSE indique que la fin de la phrase figurant dans le 

projet de loi n’est pas jugée nécessaire au niveau du sens. Un amendement est 
donc proposé par le Conseil d’Etat : 

3 Le département peut désigner d’autres organes d’exécution. 
 

L’amendement est mis aux voix :  
Vote :  Pour :  14 (2 Ve, 3 S, 2 PDC, 3 L, 2 R, 1 UDC, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 (1 UDC) 

L’article 3, alinéa 3, est adopté. 
Le vote d’ensemble de l’article 3 est repoussé au troisième débat.  
 
Art. 4 Collaboration interinstitutionnelle 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix :   

Vote :  Pour :  14 (2 Ve, 3 S, 2 PDC, 3 L, 2 R, 1 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 (1 UDC) 

L’article 4, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2  
L’alinéa est mis aux voix :   

Vote :  Pour :  15 (2 Ve, 3 S, 2 PDC, 3 L, 2 R, 1 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 4, alinéa 2, est adopté  
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Alinéa 3 
Un député (UDC) propose de supprimer le mot  au besoin, soit :  
3 L'Hospice général peut établir un contrat de prestations avec des 
organismes privés, dans le cadre des dispositions légales et 
réglementaires. 
 
L’amendement est mis aux voix :   

Vote :  Pour :  15 (2 Ve, 3 S, 2 PDC, 3 L, 2 R, 1 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 4, alinéa 3, tel qu’amendé, est adopté  
Article 5 Principes 
Alinéa 1 
Un amendement est proposé par le Conseil d’Etat :  
1Peuvent bénéficier d’un accompagnement social toutes les personnes 
majeures qui le demandent, quel que soit leur âge, leur sexe ou leur 
nationalité. 
 
Un député (L) observe qu’à partir du moment où l’on désigne les 

personnes majeures, cela signifie 18 ans et plus, quel que soit leur âge et ne 
juge pas nécessaire de préciser leur sexe. 

Un député (UDC) propose un amendement qui précise encore le cadre, 
soit « toute personne majeure qui le requière et qui ne tombe pas sous le 
coup d’une interdiction d’entrée ou sous une expulsion suisse », jugeant que 
ce sont des mesures administratives et judicaires prises par les autorités et 
qu’il serait inconvenant que des personnes, qui ont généralement commis une 
infraction pénale, bénéficient d’un accompagnement social.  

Un député (PDC) rappelle l’arrêt du Tribunal administratif duquel il 
ressort l’obligation d’assistance prévue par l’article 12 de la Constitution 
fédérale qui s’applique dès le moment où quelqu’un est sur le territoire, quel 
que soit son statut.  

La présidente met aux voix l’amendement proposé à l’article 5, alinéa 1, 
tel qu’il est alors sous-amendé par M. Longchamp. 

1Peuvent bénéficier d’un accompagnement social toutes les personnes 
majeures qui le demandent. 
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L’amendement est mis aux voix 
Vote :  Pour :  10 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 1 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  2 (2 UDC) 

L’article 5, alinéa 1 est adopté. 
Un amendement est déposé par l’UDC 
1Peuvent bénéficier d’un accompagnement social toutes les personnes 
majeures qui le demandent et qui ne sont pas sous le coup d’une 
interdiction d’entrée en Suisse ou d’une expulsion suisse. 
 
L’amendement UDC est mis aux voix :  

Vote :  Pour :  2 (2 UDC) 
Contre :  7 (3 S, 1 MCG, 2 PDC, 1 Ve) 
Abstentions :  3 (1 R, 2 L) 

L’amendement est refusé. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  10 (3 S, 1 MCG, 1 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 (2 UDC) 

L’article 5, alinéa 2, est adopté. 
L’article 5, tel qu’amendé, est mis aux voix:  

Vote :  Pour :  10 (3 S, 1 Ve, 1 MCG, 1 R, 2 PDC, 2 L) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 (2 UDC) 

L’article 5 est adopté. 
 
Art. 6 Forme particulière. 
L’article 6 est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  11 (3 S, 2 PDC, 1 Ve, 3 L, 1 R, 1 MCG) 
Contre :  2 (2 UDC) 
Abstentions :  - 

L’article 6 est adopté. 
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Art. 7 Collaboration du bénéficiaire 
La présidente met aux voix l’article 7:  

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 3 S, 1 Ve, 1 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 UDC 

L’article 7 est adopté. 
Répondant à un député (L) qui juge cet article important et demande la 

raison des abstentions, un député (UDC) relève qu’il est favorable à cet 
article, mais s’abstient au vu du cercle trop large des bénéficiaires. 

 
Art. 8 Principes 
Alinéa 1 
Un amendement est déposé par le Conseil d’Etat :  
1La personne majeure qui n’est pas en mesure de subvenir à son entretien 
ou à celui des membres de la famille dont il a la charge a droit à des 
prestations d’aide financière. 
 
L’alinéa tel qu’amendé est mis aux voix :  

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 3 S, 1 Ve, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 UDC 

L’article 8, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
Un amendement est déposé par le Conseil d’Etat : 
2Ces prestations ne sont pas remboursables, sous réserve des articles 12, 
alinéa 2, et 35 à 40 de la présente loi.  
 
M. Longchamp précise que l’article 12, alinéa 2, vise les prêts 

exceptionnels accordés à des gens qui ont des biens immobiliers et les 
articles 35 à 40 de la présente loi concerne ceux qui ont obtenu des 
prestations par escroquerie et sont tenus de les rembourser. 

L’alinéa tel qu’amendé est mis aux voix :  
Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 3 S, 1 Ve, 2 R, 3 L, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  2 UDC 

L’article 8, alinéa 2, est adopté. 
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Alinéa 3 
L’alinéa est mis aux voix :  

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 3 S, 1 Ve, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 UDC 

L’article 8, alinéa 3, est adopté. 
Alinéa 4 
L’alinéa est mis aux voix :  

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 3 S, 1 Ve, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 UDC 

L’article 8, alinéa 4 est adopté. 
L’article 8, tel qu’amendé, est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 3 S, 1 Ve, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 UDC 

L’article 8 est adopté. 
 
Art. 9 Subsidiarité  
Alinéa 1 
Il est confirmé par le département que la notion de prestation 

occasionnelle correspond à celle de  prestation ponctuelle mentionnée à 
l’article 21, alinéa 1, lettre c). Il s’agit des « coups de pouce » que les 
personnes peuvent obtenir occasionnellement, notamment du CSP ou de 
Caritas. 

Afin de tenir compte de la nouvelle loi fédérale sur le partenariat 
enregistré entre les personnes du même sexe, qui entre en vigueur au 
1er janvier 2007, un amendement est proposé par le Conseil d’Etat :  

1 Les prestations d’aide financière versées en vertu de la présente loi sont 
subsidiaires à toute autre source de revenu, aux prestations découlant du 
droit de la famille ou de la loi fédérale sur le partenariat enregistré entre 
personnes du même sexe, du 18 juin 2004, ainsi qu’à toute autre 
prestation à laquelle le bénéficiaire et les membres du groupe familial ont 
droit, en particulier aux prestations d’assurances sociales fédérales et 
cantonales et aux prestations communales, à l’exception des prestations 
occasionnelles.  
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L’amendement est mis aux voix :  

Vote :  Pour :  10 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R, 3 L) 
Contre :  1 MCG 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 9, al 1 est adopté.   
Alinéa 2 
L’alinéa 2 est mis aux voix :  

Vote :  Pour :  9 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 3 L) 
Contre :  – 
Abstentions :  3 (1 UDC, 1 MCG, 1 R) 

L’article 9, alinéa 2, est adopté.   
Alinéa 3 
Un amendement est présenté par le Conseil d’Etat :  
3 Exceptionnellement, les prestations d’aide financière peuvent être 
accordées : 
a) à titre d'avance sur prestations sociales ou d'assurances sociales;  
b) dans l'attente, notamment, de la liquidation d'une succession, du 
versement d'un capital pour cause de décès par la prévoyance 
professionnelle ou par une assurance-vie;  
c) dans l'attente de la liquidation du régime matrimonial ou du régime 
des biens des partenaires enregistrés.  
 
L’amendement est mis aux voix :  

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 2 R, 1 PDC, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  1 (1 UDC) 
Abstentions :  – 

L’article 9, alinéa 3, est adopté.   
 

L’article 9, tel qu’amendé, est mis aux voix:  
Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 2 R, 1 PDC, 3 L, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 (1 UDC) 

L’article 9 est adopté.   
 



PL 9676-A  P 1573-A 44/244 
 

Art. 10  Dette alimentaire des parents 
Des amendements sont proposés pour le titre et deux alinéas de 

l’article 10 par le Conseil d’Etat. En effet, dans la mesure où l’art. 10 ne parle 
que de la dette alimentaire des parents, sans mentionner le devoir d’entretien 
des pères et mères, tout en renvoyant à l’article 298 CC, il s’avère que la 
formulation actuelle est trop restrictive. Il est donc proposé d’intégrer 
expressément la subrogation prévue pour le devoir d’entretien des 
ascendants. 

Titre et alinéa 1 
Art. 10  Subrogation 
1 L’Hospice général est légalement subrogé aux droits du créancier : 
a) de la dette alimentaire instituée par l’article 328 du code civil suisse, 
conformément à son article 329; 
b) de l'obligation d'entretien des père et mère prévue par les articles 276 
et 277 du code civil suisse, conformément à son article 289. 

 
L’amendement du titre et de l’alinéa sont mis aux voix :  

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 2 R, 1 PDC, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 (1 UDC) 

Le titre et l’article 10,  alinéa 1, sont adoptés.  
Alinéa 2 
2 L’Hospice général fixe au débiteur le montant de sa participation selon 
l’article 328 du code civil suisse, respectivement selon les articles 276 et 
277 du code civil suisse 
 
L’amendement est mis aux voix :  

Vote :  Pour :  11 (3 S, 2 Ve, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 (1 UDC) 

L’article 10, alinéa 2 est adopté.  
Alinéa 3 
L’alinéa est mis aux voix :  

Vote :  Pour :  11 (3 S, 2 Ve, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 (1 UDC) 

L’article 10, alinéa 3 est adopté.  
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L’article 10 est mis aux voix dans son ensemble, tel qu’amendé: 
Vote :  Pour :  11 (3 S, 2 Ve, 2 R, 3 L, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 (1 UDC) 

L’article 10 est adopté.  
 

Art. 11 Principes 
Alinéa 1 
A un député qui demande si la liste des conditions est cumulative, 

M. Longchamp fait observer l’existence de la conjonction et entre les 
lettres b et c et répond par l’affirmative. 

L’alinéa est mis aux voix :  
Vote :  Pour :  13 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 11, alinéa 1, est adopté.  
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix :  

Vote :  Pour :  13 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 11, alinéa 2, est adopté.  
Alinéa 3 
Un député (S) déclare que cet alinéa pose problème à son groupe dans la 

mesure où il exclut les étudiants et les personnes en formation et qu’un 
amendement sera proposé en troisième débat.  

M. Longchamp précise que les personnes visées à l’alinéa 3 ne sont pas 
exclues, mais soumises à des conditions particulières. 

Il est encore précisé, pour répondre aux questions des commissaires, que 
selon les chiffres communiqués par l’Hospice, le nombre de personnes 
concernées par « l’arrêté relatif à l’aide financière aux étrangers non titulaires 
d’une autorisation de séjour régulière », est le suivant :  
– Nombre de situations au 31 décembre 2005 : 133 
– Nombre de situations « permis L » (assistance aux ressortissants de 

l’UE/AELE aux fin de rechercher un emploi et aux titulaires, qui restent à 
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Genève à la fin d’un emploi et peuvent être assistés durant moins d’une 
année) : 23 
Le Conseil d’Etat présente par ailleurs un amendement :  
3 Le Conseil d’Etat fixe par règlement les conditions d’une aide 
financière exceptionnelle, qui peut être inférieure à l'aide financière 
ordinaire et/ou limitée dans le temps, en faveur des catégories de 
personnes suivantes qui n'ont pas droit aux prestations ordinaires 
prévues par l'article 2, lettre b, de la présente loi : 
d) les personnes exerçant une activité lucrative indépendante; 
e) les personnes étrangères sans autorisation de séjour; 
f) les personnes de passage. 
 
L’amendement est mis aux voix :  

Vote :  Pour :  6 (1 PDC, 2 R, 3 L) 
Contre :  3 (2 S, 1 UDC) 
Abstentions :  4 (1 S, 2 Ve, 1 MCG) 

L’article 11, alinéa 3, tel qu’amendé, est adopté.  
Le président met aux voix l’article 11 dans son ensemble : 

Vote :  Pour :  6 (1 PDC, 2 R, 3 L) 
Contre :  1 UDC) 
Abstentions :  6 (3 S, 2 Ve, 1 MCG) 

L’article 11 est adopté.  
 
Art. 12 Cas exceptionnels 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 12, alinéa 1, est adopté.  
Alinéa 2 
Le département relève les difficultés de l’Hospice général, de plus en plus 

confronté à des situations complexes en matière de propriété immobilière, 
propriété par étage, usufruit. Dans ces cas particuliers, même si le bien est 
hypothécable, les banques en refusent le financement. Il est donc proposé de 
supprimer les alinéas 3 à 7. Il est cependant nécessaire que l’Hospice puisse 
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aider une personne propriétaire de son logement, pour éviter que celle-ci soit 
obligée de réaliser son bien et se retrouve sans toit. Il est donc proposé qu’un 
amendement prévoie que les prestations ainsi accordées soient 
remboursables.  

Comprenant les remarques relatives aux difficultés dues à l’inscription 
d’une hypothèque, un député (PDC) se demande si, dans des cas ponctuels, il 
n’est pas utile de conserver ces dispositions. 

Un député (R), partant de l’hypothèse que la formulation n’exclut pas 
l’hypothèque légale, observe que l’aide financière est remboursable sous 
quelque forme que se soit et par quelque moyen que se soit. 

Le même député (PDC) observe que cela l’exclut bel et bien et ajoute que 
l’hypothèque légale est une garantie mise sur l’immeuble en contrepartie des 
prestations financières. Celle-ci permet à l’Hospice d’obtenir, si le 
remboursement n’a pas lieu, la vente forcée de l’immeuble en question. Cet 
instrument a une donc son utilité, même s’il est peu utilisé dans les faits.  

M. Longchamp présente l’amendement du Conseil d’État, modifié selon 
les remarques de la commission :  

² Exceptionnellement, une aide financière peut être accordée à une 
personne propriétaire d’un bien immobilier, si ce bien lui sert de demeure 
permanente. Dans ce cas, l’aide financière accordée est remboursable. 
L’immeuble peut être grevé d’une hypothèque au profit de l’Hospice 
général. 
 
L’amendement est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 12, alinéa 2, est adopté.  
Alinéa 3 
Si la possibilité d’hypothèque légale est maintenue, M. Longchamp 

considère que les alinéas 3 à 7 conservent leur sens.  
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 12, alinéa 3, est adopté.  
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Alinéa 4 
L’alinéa  est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 12, alinéa 4, est adopté.  
Alinéa 5 
Un député (Ve) observe que le conseil d’administration a un rôle plus 

stratégique qu’opérationnel et que le directeur devrait avoir un rôle plus 
opérationnel. Il demande les raisons de ce choix. 

Un député (L) relève que cette question avait déjà été posée lors des 
travaux sur le projet de loi 9575 concernant l’Hospice général. La 
commission avait mis la réquisition concernant la possibilité de radiation 
parmi les compétences du président. Il y a un souci de cohérence à avoir. 

M. Longchamp suppose une raison historique en relation avec la gestion 
des biens immobiliers de l’Hospice. Il propose de supprimer l’alinéa 5. 

La suppression de l’alinéa est mise aux voix 
Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 (1 L) 

L’alinéa 5 est supprimé. 
Alinéa 6 5  
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 (1 UDC) 

L’article 12, alinéa 5, est adopté.  
Alinéa 7 6   
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 (1 UDC) 

L’article 12, alinéa 6, est adopté.  
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L’article 12 est mis aux voix, tel qu’amendé, dans son ensemble: 
Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 (1 UDC) 

L’article 12 est adopté. 
 
Art. 13 Unité économique de référence 
Un député (V) note que cet article crée des liens pour les concubins qui ne 

sont pas forcément ceux qu’ils ont choisis. L’Etat se montre inquisiteur 
jusqu’à savoir s’ils sont colocataires ou concubins. Il est surpris que l’on 
veuille faire peser à l’un des concubins la charge financière de l’autre. Il 
craint l’émergence de situations complexes. Il est en effet difficile de définir 
à partir de quand, dans un moment de fragilité de surcroît, la personne qui 
héberge se trouve responsable d’assumer les difficultés financières de l’autre. 
Cette disposition peut être une entrave de plus à la solidarité.  

Au député (PDC) qui s’interroge sur la responsabilité des gens qui vivent 
en commun sans avoir de lien et s’il y a possibilités d’enquête, 
M. Longchamp indique qu’il faut faire la distinction entre colocataires et 
concubins. Des colocataires ne sont en effet pas responsable l’un de l’autre. 
Dans le cas précis, il s’agit de laisser la possibilité à l’Hospice de pouvoir 
considérer que le groupe familial peut être composé de concubins. Cette 
pratique n’est pas nouvelle. Il indique que l’Hospice fait de nombreuses 
enquêtes qui comportent parfois des informations de cette nature. 

S’agissant de l’établissement de l’unité économique de référence, un 
député (S) s’enquiert de la différence avec le Revenu déterminant unique. 

M. Longchamp note que le RDU est un système automatique qui 
concerne tous les citoyens du canton, dès 1er janvier  2007. S’il est 
inopportun de mener une enquête générale, elle est envisageable pour ceux 
qui se présentent à l’Hospice. 

L’alinéa est mis aux voix 
Vote :  Pour :  11 (3 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 (1 UDC) 

L’article 13, alinéa 1, est adopté. 
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Alinéa 2  
Un amendement est déposé par le Conseil d’Etat : 
2Le groupe familial est composé du demandeur, de son conjoint, 
concubin ou partenaire enregistré vivant en ménage commun avec lui, 
et de leurs enfants à charge.  
 
L’amendement est  mis aux voix: 

Vote :  Pour :  10 (3 S, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  1 Ve 
Abstentions :  2 (1 V, 1 UDC) 

L’article 13, alinéa 2, est adopté, tel qu’amendé. 
Alinéa 3 
Au député (S) qui s’inquiète du cas d’un enfant majeur de 19 ans qui n’a 

ni travail ni formation, il est précisé deux cas de figure. L’alinéa considère les 
cas d’enfants mineurs et majeurs qui poursuivent des études. Ceux-ci peuvent 
être rattachés aux parents. Dans le cas précis, l’enfant ne peut être rattaché 
aux parents, mais peut faire une demande pour lui-même, puisqu’il est 
majeur. 

L’amendement est  mis aux voix: 
Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 13, alinéa 3, est adopté. 
Alinéa 4 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  10 (3 S, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  2 (2 Ve) 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 13, alinéa 4 est adopté. 
L’article 13 est mis aux voix dans son ensemble. 

Vote :  Pour :  10 (3 S, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  2 (2 Ve) 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 13 est adopté. 
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Un député (S) formule une proposition d’article sur les mesures 
d’intégration sociales, afin qu’il soit intégré au meilleur endroit.  

Art. (x)  Mesures d’intégration sociale et d’insertion profession-
nelle 
¹ Les bénéficiaires de l’aide sociale ont droit à des mesures 
d’intégration sociale et/ou d’insertion professionnelles mises en place 
par l’État 
² En lien avec les dispositions légales en matière de formation et de 
chômage, il s’agit notamment de chercher à renforcer les 
compétences des bénéficiaires par l’octroi de mesures d’emploi, de 
formation et de soutien à la réinsertion. 
³ La situation personnelle de la personne détermine les mesures à 
mettre en œuvre. 
4 Le présent article ne consacre toutefois pas à un droit pour le 
bénéficiaire d’obtenir une mesure déterminée. 
 
M. Longchamp observe que cette disposition devrait trouver sa place dans 

la Loi cantonale sur le chômage, proposée par le Conseil d’Etat dans le cadre 
de sa révision. 

Si le but est d’établir une cohérence entre la loi sur le chômage et la loi 
sur l’aide sociale individuelle, un député (S) ne voit pas d’inconvénient à 
cette redondance, eût égard aux normes CSIAS. 

M. Longchamp rappelle que la révision de la loi cantonale vise à l’atteinte 
de cet objectif qui nécessite des moyens financiers considérables. C’est ce 
que le Conseil d’Etat propose dans le cadre de la réforme transversale entre 
l’Office cantonal de l’emploi et l’Hospice et dans le cadre des moyens mis à 
disposition par la suppression des emplois temporaires. Il est donc difficile 
d’accepter que cette proposition apparaisse ici, car l’Hospice serait alors 
contraint de fournir cette prestation.  

Un député (L) suggère de suivre les travaux de la Commission de 
l’économie et, en fonction de ceux-ci, de se réserver la possibilité de déposer 
un amendement en troisième débat ou en plénière. 

Le même député (S) indique qu’il repoussera la discussion au troisième 
débat, mais répète que le groupe socialiste n’acceptera pas qu’on ne prenne 
pas cet aspect des normes CSIAS en compte. 
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Art. 14 Principes 
Alinéa 1 
Observant que le contrat est librement consenti, un député (S) rappelle la 

proposition de parler plutôt de projet. Il voit dans la proposition des syndicats 
un bon compromis, dynamique pour les bénéficiaires. 

S’il est possible de changer le terme, un député (PDC) observe qu’en cas 
de contestation, c’est le fonctionnement de cet instrument qui est déterminant 
et non comment il s’appelle.  

Un député (R) insiste fermement sur la notion de contrat, qui implique 
une égalité entre les parties. Si on l’appelle autrement, la partie la plus faible 
est dévalorisée. 

Un député (S), rappelant les enquêtes menées, observe que les 
bénéficiaires de l’aide ne sont pas des partenaires égaux.  

Un député (UDC) rappelle que les assistants sociaux ont soulevé 
l’importance du contrat.  

L’alinéa est mis aux voix 
Vote :  Pour :  7 (1 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  6 (3 S, 2 Ve, 1 UDC) 

L’article 14, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 14, alinéa 2, est adopté. 
 

L’article est mis aux voix dans son ensemble: 
Vote :  Pour :  7 (1 PDC, 3 L, 2 R, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  6 (3 S, 2 Ve, 1 UDC) 

L’article 14 est adopté 
 
Art. 15 Objectifs du contrat 
Pour faire suite aux remarques de la commission, un amendement est 

proposé par le Conseil d’État à la lettre a).  



53/244 PL 9676-A  P 1573-A 
 

 

a) restauration de la dignité de la personne, soit l’acquisition d’un 
savoir-être et d’un savoir-faire de base destiné à rendre la vie 
quotidienne la moins problématique possible.  

 
Un député (Ve) demande pourquoi, à la lettre c, il n’est pas indiqué que 

l’activité d’utilité sociale puisse être également culturelle. Répondant à l’un 
ses collègues, il explique qu’il peut s’agir, dans le cadre d’un concert par 
exemple, de mettre la scène en place ou de placer des gens.  

Relevant le cas d’une dame qui bénéficiait du CASI, dont l’un des 
objectifs était la garde d’enfant dans sa famille, un député (R) demande la 
définition d’activité d’utilité sociale. 

Le représentant du département observe que ce cas est plus à mettre en 
rapport avec la lettre a ou b. Il évoque un cas de figure prévu, concernant les 
parents d’enfants de moins de deux ans, où l’on considère que s’occuper des 
petits enfants est une contre-prestation en soi. 

Un député (S) relève la nécessité d’être plus précis, car s’il y a contrat, il 
y a droit et devoir de prestations en échange. 

Un député (R) juge qu’il y a une obligation pour l’Hospice de référer la 
personne à la loi sur le chômage.  

M. Longchamp proposera un article supplémentaire, basé sur la 
précédente proposition du groupe socialiste, qui pourrait mettre tout le monde 
d’accord. 

L’amendement est mis aux voix 
Vote :  Pour :  7 (1 PDC, 3 L, 2 R, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  6 (3 S, 2 Ve, 1 UDC) 

L’article 15, lettre a, est adopté. 
Un amendement est déposé par un député (Ve) à la lettre c. 
c) insertion socioprofessionnelle, soit l’exercice d’une activité d’utilité 
sociale, culturelle ou environnementale ou l’acquisition d’une forma-
tion ; 
 
L’amendement est mis aux voix 

Vote :  Pour :  12 (2 Ve, 3 S, 1 PDC, 3 L, 2 R, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’amendement est adopté. 
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Un amendement est déposé par un député (UDC) pour la deuxième partie 
de la lettre c 

c) insertion socioprofessionnelle, soit l’exercice d’une activité d’utilité 
sociale, culturelle ou environnementale ou l’acquisition d’une formation 
en vue d’une insertion professionnelle ; 
 
L’amendement est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 (2 Ve) 

L’article 15, lettre c, ainsi amendé, est adopté. 
L’article 15, tel qu’amendé, est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  9 (2 Ve, 1 PDC, 2 R,  3L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  4 (3 S, 1 UDC) 

L’article 15 est adopté. 
 

Art.16  Forme du contrat 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  5 (1 R, 2 L, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  5 (1 UDC, 2 S, 2 Ve) 

L’article 16, alinéa 2, est adopté.  
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  5 (1 R, 2 L, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  5 (1 UDC, 2 S, 2 Ve) 

L’article 16, alinéa 2, est adopté.  
L’article 16 est mis aux voix dans son ensemble : 

Vote :  Pour :  5 (1 R, 2 L, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  5 (1 UDC, 2 S, 2 Ve) 

L’article 16 est adopté. 
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Art. 17 Délai 
Un député (S) s’inquiète de cet article car, tant que le contrat n’est pas 

signé, il n’y a pas de suppléments d’intégration. Ce qui lui pose un problème 
est le fait que les prestations soient modulées et que la personne n’ait pas 
droit au maximum de la somme tant qu’elle n’a pas atteint l’objectif fixé. 

Un député (Ve) soulève un problème d’égalité de traitement. La difficulté 
d’obtenir des documents d’autres administrations peut punir le bénéficiaire 
qui ne peut ainsi signer le contrat. Ce contrat ne lui pose pas de problème en 
termes d’outil, mais de systématisation et d’aide au mérite. Les personnes 
peuvent avoir des difficultés d’être ou savoir être et, selon la personnalité du 
travailleur social, le ressenti sera différent. Il redoute ce pouvoir 
discrétionnaire et le manque de voie de recours.  

Comprenant les soucis exprimés au sujet du délai, un député (L) observe 
toutefois que l’alinéa comporte le mot en principe et qu’il précise qu’une aide 
provisoire est accordée pendant cette période. 

M. Longchamp relève que les formalités sont automatiques et les 
enquêtes faites en quarante-huit heures. Le but de cet article est d’indiquer un 
délai maximal de trois mois au cours duquel la décision doit être prise, ce qui 
est presque toujours le cas.  

Il est également souligné le grand effort de formation, quant à 
l’application du CASI et à l’évaluation, qui révèle le souci de l’Hospice 
général de veiller à l’égalité de traitement. 

Un député (PDC) se référant à son expérience professionnelle, signale 
qu’il n’a jamais observé de pénalisation dues au fait qu’une personne ne peut 
obtenir les documents demandés. On peut manifester des craintes quant à 
l’égalité de traitement et à la responsabilité du travailleur social, mais il faut 
aussi souligner que sont des préoccupations constantes des assistants sociaux. 

Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  8 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  6 (1 UDC, 3 S, 2 Ve) 

L’article 17, alinéa 1 est adopté. 
Alinéa 2 
Un député (Ve) propose de supprimer l’article 17 alinéa 2, et suggère, 

pour simplifier les choses, que ceux qui voteront contre exprimeront aussi, ce 
faisant, leur vœux de suppression. 
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L’alinéa est mis aux voix: 
Vote :  Pour :  9 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 

Contre :  5 (2 Ve, 3 S) 
Abstentions :  – 

L’article 17, alinéa 2 est maintenu et adopté. 
 

L’article 17 est mis aux voix dans son ensemble. 
Vote :  Pour :  8 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 

Contre :  3 (3 S) 
Abstentions :  3 (2 Ve, 1 UDC) 

L’article 17 est adopté. 
Art. 18 Contenu du contrat 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  7 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  6 (1 UDC, 3 S, 2 Ve) 

L’article 18, alinéa 1 est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  7 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  6 (1 UDC, 3 S, 2 Ve) 

L’article 18, alinéa 2 est adopté. 
Alinéa 3 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  7 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  6 (1 UDC, 3 S, 2 Ve) 

L’article 18, alinéa 3 est adopté. 
Alinéa 2 
L’art.18 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  7 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  6 (1 UDC, 3 S, 2 Ve) 
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L’article 18 est adopté. 
 
Article 19 Collaboration du bénéficiaire 
Un député (Ve) propose un amendement consistant à supprimer la 

dernière phrase, soit « S’il refuse de signer le contrat d’aide sociale 
individuel que lui propose l’Hospice général, ou s’il n’en respecte pas la 
teneur en l'absence de justes motifs, il s’expose aux sanctions prévues à 
l’article 35, alinéa 1, lettre e, de la présente loi. » 

L’amendement est mis aux voix 
Vote :  Pour :  5 (3 S, 2 Ve) 

Contre :  8 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 1 UDC) 
Abstentions :  – 

L’amendement est refusé. 
L’article 19 est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  7 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1MCG) 
Contre :  5 (3 S, 2 Ve) 
Abstentions :  1 (1 UDC)  

L’article 19 est adopté. 
 
Art. 20 Conditions 
Un amendement est proposé par le Conseil d’État pour le titre et 

l’ensemble de l’article. 
Art. 20  Principe et calcul des prestations d'aide financière 
1 Ont droit aux prestations d’aide financière les personnes dont le revenu 
mensuel déterminant n’atteint pas le montant destiné à la couverture des 
besoins de base et dont la fortune ne dépasse pas les limites fixées par 
règlement du Conseil d'Etat. 
2 Font partie des besoins de base : 
a) le forfait pour l'entretien fixé par règlement du Conseil d'Etat; 
b) le loyer ainsi que les charges ou, si le demandeur est propriétaire de 
sa demeure permanente, les intérêts hypothécaires, dans les limites 
fixées par règlement du Conseil d'Etat; 
c) la prime d'assurance-maladie obligatoire des soins mais au 
maximum le montant correspondant à la prime moyenne cantonale 
fixée par le Département fédéral de l'intérieur, sous réserve des 
exceptions temporaires prévues par règlement du Conseil d'Etat pour 
les nouvelles personnes présentant une demande d'aide sociale et dont 
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la prime d'assurance-maladie obligatoire dépasse la prime moyenne 
cantonale; 
d) les prestations circonstancielles destinées à prendre en charge 
d'autres frais, définies par règlement du Conseil d'Etat. 
3 Le Conseil d’Etat peut indexer le forfait pour l’entretien au taux 
décidé par le Conseil fédéral pour les prestations complémentaires 
fédérales. 

 
Répondant à un député (S) qui s’interroge sur les montants de fortune en 

jeu, M. Longchamp rappelle que les directives d’assistance précisent 4'000 
francs pour les couples, 2000 F pour chaque enfant mineur et au maximum 
10 000 F par famille. 

Titre et Alinéa 1 
Tel qu’amendé, le titre et l’alinéa sont mis aux voix 

Vote :  Pour :  7 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  6 (1 UDC, 3 S, 2 Ve) 

Le titre et l’article 20, alinéa 1 sont adoptés. 
Alinéa 2 
Tel qu’amendé, l’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  9 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  4 (3 S, 1 UDC) 

L’article 20, alinéa 2, est adopté.  
Alinéa 3 
M. Longchamp propose un sous-amendement, car les normes CSIAS ne 

sont pas adaptées par le Conseil fédéral dans le cadre des prestations 
complémentaires fédérales, mais par la CSIAS précisément, puisque ce sont 
barèmes intercantonaux.  

³ Le Conseil d’Etat peut indexer les prestations d’aides financières selon 
l’évolution des barèmes intercantonaux. 

 
Un député (Ve) souhaite comprendre pourquoi la formulation n’exprime 

pas que le Conseil d’Etat doit indexer les prestations.  
Un député (L) observe qu’il s’agit là d’une question de principe, à savoir 

dans quelle mesure il faut laisser une marge de manœuvre au gouvernement 
dans son action, compte tenu des circonstances. Il juge important de lui 
laisser cette liberté.  
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Un député (R) relève les calamités, visibles aujourd’hui, qui découlent 
des systèmes d’indexation automatique. Il ne votera pas cet article et juge que 
l’on n’attache pas assez d’importance à la réflexion qu’on devrait avoir 
dessus. 

Un député (S) rappelle que la CSIAS propose une indexation en tenant 
compte des conditions particulières et des conventions collectives.  

Un député (R) observe que rien ne dit que Genève ne soit pas dans une 
situation particulière et que le Conseil d’Etat ne doive pas agir différemment 
de la moyenne des cantons suisses. Le budget de fonctionnement, 
l’endettement et le déficit du canton ne sont pas dans la moyenne. 

Concernant les normes de la CSIAS, un député (L) remarque qu’il s’agit 
là d’une conférence qui n’est pas une instance officielle. Il est possible de 
sur- ou sous-interpréter ces normes. A cet égard, on pourrait être amenés à 
les sous interpréter.  

M. Longchamp note que les intentions sont de suivre l’évolution des 
barèmes intercantonaux dans la mesure où les règles sont appliquées dans le 
reste de la Suisse, tout en prenant en compte les particularités de Genève 
relatives au loyer et primes d’assurance-maladie. 

L’alinéa, tel que sous-amendé par le Conseil d’Etat est mis aux voix. 
Vote :  Pour :  13 (2 R, 3 L, 2 PDC, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 20, alinéa 3 est adopté.  
Un amendement est proposé par un député (Ve) 
³ Le Conseil d’État indexe les prestations d’aides financières selon 
l’évolution des barèmes inter-cantonaux. 

 
L’amendement est mis aux voix. 

Vote :  Pour :  7 (3 S, 2 Ve, 2 PDC) 
Contre :  7 (2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
Abstentions :  – 

L’amendement est refusé. 
L’ article 20 est mis aux voix dans son ensemble. 

Vote :  Pour :  8 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  6 (3 S, 2 Ve, 1 UDC) 

L’article 20 est adopté. 
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Art. 21  Revenus pris en compte 
Alinéa 1 
Un amendement est déposé par le Conseil d’Etat. 
1 Sont pris en compte les revenus et les déductions sur le revenu prévus 
aux articles 4 et 5 de la loi sur le revenu déterminant le droit aux 
prestations sociales cantonales, du 19 mai 2005, sous réserve des 
éléments suivants, qui ne font pas partie du revenu pris en compte : 
a) les allocations de naissance; 
b) les prestations pour impotence versées par l'assurance-vieillesse et 
survivants, l'assurance-invalidité, l'assurance-accidents, l'assurance 
militaire; 
c) les prestations ponctuelles provenant de personnes, d'institutions 
publiques ou d'institutions privées ayant manifestement le caractère 
d'aide occasionnelle; 
d) les versements pour tort moral dans les limites fixées par règlement 
du Conseil d'Etat; 
e) le 50 % du produit de l'exercice d'une activité lucrative du mineur, 
membre du groupe familial, excepté le salaire d’apprentissage qui est 
entièrement pris en compte. 

 
S’agissant de la lettre e, un député (R) remarque que, si le mineur est un 

apprenti, son revenu est pris en compte et juge qu’il ne faut pas faire de 
distinction. 

Un député (MCG) observe que le mineur assumerait en quelque sorte ses 
parents et ne trouve pas cela normal.  

Un député (PDC) précise que tout ce qui rentre dans le budget familial est 
compris dans le revenu déterminant. Le fait qu’on n’en prenne que 50% 
l’étonne.  

Un député (R) propose le sous-amendement suivant :  
e) le 50 % du produit de l'exercice d'une activité lucrative du mineur, 
membre du groupe familial. 
 
Le sous-amendement est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (2 PDC, 3 S, 2 Ve, 1 MCG, 3 L, 1 UDC, 2 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

Le sous-amendement adopté.  
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L’alinéa, tel qu’amendé, est mis aux voix : 
Vote :  Pour :  14 (2 PDC, 3 S, 2 Ve, 1 MCG, 3 L, 1 UDC, 2 R) 

Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 21, alinéa 1 est adopté.  
Alinéa 2 
Un amendement est déposé par le Conseil d’Etat : 
2 Sont assimilées aux ressources de l'intéressé celles des membres du 
groupe familial. 
 
L’alinéa, tel qu’amendé, est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  13 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 21, alinéa 2, est adopté. 
Alinéa 3 
L’abrogation l’alinéa, proposée par le Conseil d’Etat, est mise aux voix 

Vote :  Pour :  13 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’abrogation de l’alinéa 3 est adoptée. 
L’article 21 est mis aux voix dans son ensemble : 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC ; 2 R, 2 L ; 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 21 est adopté. 
 

Art. 22 Déductions prises en compte 
Le Conseil d’Etat propose un amendement du titre et de l’article. L’article 22 
est ainsi adapté à la loi sur le revenu déterminant le droit aux prestations 
sociales cantonales (J 4 06). 

Art. 22 Fortune prise en compte 
1 Sont prises en compte la fortune et les déductions sur la fortune 
prévues aux articles 6 et 7 de la loi sur le revenu déterminant le droit 
aux prestations sociales cantonales, du 19 mai 2005. 
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2 Est assimilée à la fortune de l’intéressé celle des membres du groupe 
familial. 
3 Les biens grevés d'un usufruit ne sont pas considérés comme 
fortune ni pour le propriétaire, ni pour le nu-propriétaire. 
4 Le Conseil d'Etat fixe par règlement les limites de fortune 
permettant de bénéficier des prestations d'aide financière. 
 
Alinéa 1 
L’alinéa, tel qu’amendé, est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 22, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa, tel qu’amendé, est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 22, alinéa 2, est adopté. 
Alinéa 3 
L’alinéa, tel qu’amendé, est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 22, alinéa 3, est adopté. 
Alinéa 4 
L’alinéa, tel qu’amendé, est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 22, alinéa 4, est adopté. 
L’article 22 est mis aux voix dans son ensemble : 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 22 est adopté. 
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Art. 23 Fortune 
Le titre et l’article font l’objet d’un amendement du Conseil d’Etat.  
Art. 23  Calcul du revenu déterminant 
Le revenu déterminant le droit aux prestations d'aide financière est égal 
au revenu calculé en application de l'article 22 de la présente loi, 
augmenté d'un quinzième de la fortune calculée en application de 
l'article 23 de la présente loi. 
 
L’article ainsi modifié harmonise le calcul du revenu déterminant aux 

prestations de la LASI avec celui prévu par l’article 8 de la loi sur le revenu 
déterminant le droit aux prestations cantonales.  

L’article 23, ainsi amendé, est mis aux voix : 
Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 23 est adopté. 
L’abrogation des alinéas 1, 2, 3, 4 et 5 d’origine est formellement mise 

aux voix :  
Vote :  Pour :  13 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve, 1 UDC) 

Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’abrogation des alinéas est adoptée. 
 

Art. 24 Supplément d’intégration et autres prestations circons-
tancielles 

Un amendement du titre et de l’article est présenté par le Conseil d’Etat :  
Art. 24 Prestations à caractère incitatif et autres prestations 
circonstancielles 
1 Peuvent être accordées aux personnes qui, en application des 
articles 21 à 24 de la présente loi ont droit à des prestations d'aide 
financière, les prestations suivantes : 
a) des prestations à caractère incitatif, soit : 

1° les suppléments d'intégration; 
2° une franchise sur le revenu provenant d'une activité lucrative, 
qui varie en fonction du taux d'activité; 

b) les autres prestations circonstancielles. 
2 Le Conseil d'Etat définit par règlement ces prestations et fixe leurs 
conditions d'octroi.  
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Titre et alinéa 1 
Répondant à un député (L) qui souhaite comprendre le fonctionnement du 

mécanisme de variation de la franchise, M. Longchamp précise que la 
franchise est de 500 F pour un taux d’occupation de 80%, 400 F à 60% et 
300 F à 30%. Ce mécanisme est cardinal dans cette philosophie d’incitation 
positive. 

Se disant favorable au principe d’une franchise sur le revenu, un député 
(S) propose de supprimer le point 1. 

La proposition est mise aux voix :  
Vote :  Pour :  5 (3 S, 2 Ve) 

Contre :  8 (2 PDC 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Abstentions :  1 UDC 

La proposition est refusée. 
Alinéa 2 
L’alinéa, tel qu’amendé par le Conseil d’État est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  8 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  6 (3 S, 2 Ve, 1 UDC) 

L’article 24, alinéa 2, est adopté. 
L’article 24, tel qu’amendé est mis aux voix dans son ensemble : 

Vote :  Pour :  8 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  6 (3 S, 2 Ve, 1 UDC) 

L’article 24 est adopté. 
 
Art. 25 Calcul de la prestation en cas de vie commune ou de 

cohabitation 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  3 (2 Ve, 1 UDC) 

L’article 25, alinéa 1 est adopté. 
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Alinéa 2 
Répondant à un député (S), M. Longchamp rappelle que les colocataires 

ne sont pas des concubins. Ces derniers, comme les couples mariés et les 
partenaires enregistrés sont considérés comme une communauté d’intérêts. Il 
ajoute qu’il est bien entendu tenu compte, dans l’aide accordée, du montant 
du loyer que le colocataire partage. 

L’alinéa est mis aux voix : 
Vote :  Pour :  13 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 25, alinéa 2, est adopté. 
 

L’article 25 est mis aux voix dans son ensemble.  
Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 3 S, 2 R, 3 L, 1 MCG) 

Contre :  – 
Abstentions :  3 (2 Ve, 1 UDC) 

L’article 25 est adopté. 
 

Art. 26 Périodes et dates de référence 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  13 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 26, alinéa 1 est adopté. 
 

Alinéa 2 
Un amendement est déposé par le Conseil d’Etat 
2 En cas de modification notable de la fortune du bénéficiaire, la 
prestation est fixée conformément à la situation nouvelle. 
 
L’alinéa, tel qu’amendé, est mis aux voix 

Vote :  Pour :  13 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 26, alinéa 2, est adopté. 
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L’article 26 est mis aux voix dans son ensemble. 
Vote :  Pour :  13 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 26 est adopté. 
 

Art. 27 Début et fin des prestations 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  13 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 27, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  13 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 27, alinéa 2, est adopté. 
Alinéa 3 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  8 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  6 (1 UDC, 3 S, 2 Ve) 

L’article 27, alinéa 3, est adopté. 
L’article 27 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  8 (2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  6 (1 UDC, 3 S, 2 Ve) 

L’article 27 est adopté. 
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Art. 28 Versement de prestations d’aide financière 
Alinéa 1 
Un député (PDC) observe que, actuellement, l’Hospice ne paye pas 

l’entier du loyer et s’enquiert des conséquences du vote de cet article pour 
l’Institution. 

M. Longchamp indique que le Conseil d’Etat tient au principe de payer le 
loyer directement, pour éviter les retards de loyer qui peuvent avoir de graves 
conséquences pour le bénéficiaire de l’aide sociale. 

Un député (R) propose une formulation qui lui semble plus claire :  
¹ Pour garantir un usage conforme à leur but, l’Hospice général peut 
payer le loyer en mains du bailleur et la prime d’assurance-maladie 
obligatoire en mains de l’assureur. 
 
L’amendement est mis aux voix 

Vote :  Pour :  13 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve, 1 UDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 28, alinéa 1, tel qu’amendé, est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 28, alinéa 2, est adopté. 
Alinéa 3 
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 28, alinéa 3, est adopté. 
Alinéa 4 
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 28, alinéa 4, est adopté. 
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Alinéa 5 
Un amendement est proposé par le Conseil d’Etat : 
5 Le conjoint ou le partenaire enregistré est assimilé à un tiers. 
 
L’amendement est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 28, alinéa 5, tel qu’amendé est adopté. 
L’article 28 est mis aux voix dans son ensemble : 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 28 est adopté. 
 
Art. 29 Compensation 
L’article 29 est mis aux voix dans son ensemble : 

Vote :  Pour :  9 (1 R, 2 L, 1 PDC, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 (1 UDC, 1 MCG) 

L’article 29 est adopté. 
 

Art. 30 Demande 
Pour faire suite aux questions d’un député (S) il est indiqué que la 

demande écrite est un formulaire à remplir et qu’il est relativement aisé, le 
réseau associatif genevois étant assez dense, de trouver des gens qui 
traduisent et remplissent les formulaires pour les non francophones.  

L’article 30 est mis aux voix dans son ensemble : 
Vote :  Pour :  10 (1 MCG, 2 L, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 30 est adopté. 
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Art. 31 Collaboration du demandeur 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  10 (1 MCG, 2 L, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 31, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  10 (1 MCG, 2 L, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 31, alinéa 2, est adopté. 
Alinéa 3 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  10 (1 MCG, 2 L, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 31, alinéa 3, est adopté. 
Alinéa 4 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  10 (1 MCG, 2 L, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 31, alinéa 4 est adopté. 
 

L’article 31 est mis aux voix dans son ensemble: 
Vote :  Pour :  10 (1 MCG, 2 L, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 31 est adopté. 
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Art. 32 Information obligatoire en cas de modification des 
circonstances 

Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  10 (1 MCG, 2 L, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 32, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  10 (1 MCG, 2 L, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 32, alinéa 2 est adopté. 
Alinéa 3 
Un député (R) propose de remplacer le terme cette obligation vaut par ces 

obligations valent, car il y en a plusieurs. 
Ainsi amendé, l’alinéa est mis aux voix: 

Vote :  Pour :  10 (1 MCG, 2 L, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 32, alinéa 3, est adopté. 
L’article 32 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  10 (1 MCG, 2 L, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R) 
Contre : – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 32 est adopté. 
 
Art. 33 Examen médical 
Un député (L) ayant demandé s’il est utile de trouver une autre 

formulation pour éviter la possible confusion entre le médecin-conseil de 
l’Hospice et celui du bénéficiaire, il est indiqué qu’il s’agit clairement du 
médecin-conseil de l’Hospice. 
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L’article 33 est mis aux voix dans son ensemble. 
Vote :  Pour :  10 (1 MCG, 2 L, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 33 est adopté. 
 

Art. 34  Réduction, refus, suspension et suppression des presta-
tions financières 

Alinéa 1 
Un amendement est déposé par le Conseil d’Etat. 
f) le bénéficiaire refuse de rembourser à l'Hospice général des 
prestations sociales ou d'assurances sociales constituant des revenus au 
sens de l'article 22, perçues avec effet rétroactif, et qui concernent une 
période durant laquelle il bénéficiait des prestations d'aide financière. 

 
Un député (Ve) demande si cette mesure permet de descendre au-dessous 

du plancher minimal et, si oui, jusqu’où. Au vu de l’importance des 
conséquences, il demande qui juge de cela et quels sont les moyens de 
recours. En cas de recours gagné, il demande aussi s’il y a une évaluation 
rétrospective, puisque le fait de se retrouver en-dessous du minimum 
engendre une succession de frais supplémentaires.  

Il est indiqué par le représentant du DSE que la réponse se trouve dans les 
alinéas suivants qui indiquent les voix de recours et cadrent la notion de 
réduction, précisée par ailleurs dans le règlement. Comprenant le souci du 
député, il indique que ces cas relèvent la plupart du temps de bénéficiaires 
qui se retrouvent en situation de rembourser par leur faute.  

Trouvant cette réponse partielle, un député (S) souhaite que la loi soit plus 
précise, d’autant que les commissaires n’ont pas le règlement auquel il est 
fait allusion.  

A un député (L) qui s’informe de la situation actuelle, il est indiqué que 
dans toutes les lois, il y a des dispositions de ce type lorsque les personnes ne 
remplissent pas leurs obligations. S’agissant du terme fautivement, il est 
relatif à certains éléments, tels que la bonne foi ou la notion 
d’enrichissement.  

Précisant qu’il approuve le but de la manœuvre, soit aider ceux qui ont 
besoin d’aide et punir ceux qui fraudent, un député (S) indique qu’il est 
important de savoir qui porte les jugements et qui décide des sanctions. Si 
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c’est la même personne, cela peut aboutir à des situations inéquitables. Il 
serait donc utile de préciser les choses. 

Un député (PDC), pense aux bénéficiaires qui sont dans un tel état de 
délabrement qu’ils peuvent être incapables d’apporter les éléments dont ils 
ont besoin, tout en étant de bonne foi. Il propose donc d’ajouter le terme 
« délibérément ». 

Un député (PDC) observe que la notion d’intention, qui implique 
conscience et volonté, prend tout son sens ici.  

Le département propose un amendement complémentaire : 
c) le bénéficiaire, intentionnellement, ne s’acquitte pas de son obligation 
de collaborer telle que prescrite par l’article 31, de la présente loi ; 
(…) 
e) le bénéficiaire ne veut pas s’engager dans un contrat d’aide sociale 
individuel (article 19 de la présente loi) ou n’en respecte pas 
intentionnellement les conditions ; 
 
L’amendement est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’amendement est adopté. 
L’alinéa, tel qu’amendé par le département est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 34, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 34, alinéa 2, est adopté. 
Alinéa 3 
Un amendement est proposé par un député (R) 
³ Les décisions de réduction sont rendues pour une durée déterminée à 
l’échéance de laquelle la situation est réexaminée. 
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L’alinéa est mis aux voix 
Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 34, alinéa 3, est adopté, tel qu’amendé. 
Alinéa 4 
Un amendement est proposé par le Conseil d’Etat : 
4Le Conseil d’Etat précise, par règlement, les taux de réduction 
applicables. Dans tous les cas, le bénéficiaire doit disposer d’un montant 
correspondant à l’aide financière versée aux étrangers non titulaires 
d’une autorisation de séjour régulière. 

 
Répondant à la question d’un député (UDC), M. Longchamp indique qu’il 

s’agit de l’aide d’urgence supérieure, soit celle accordée aux personnes sans 
autorisation de séjour.  

A un député (S) qui demande si les taux sont calculés par tranche de 
pourcentage ou selon un taux uniforme, il est indiqué un ordre de grandeur de 
15 % et que les précisions seront apportées par le règlement.  

L’alinéa, tel qu’amendé est mis aux voix 
Vote :  Pour :  11 (1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 UDC) 

Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 34, alinéa 4, est adopté, tel qu’amendé. 
L’article 34 est mis aux voix dans son ensemble. 

Vote :  Pour :  10 (1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve, 1 PDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 34 est adopté. 
 
Art. 35 Prestations perçues indûment 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  10 (1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve, 1 PDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 35, alinéa 1, est adopté. 
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Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  10 (1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve, 1 PDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 35, alinéa 2, est adopté. 
Alinéa 3 
Un amendement est déposé par le Conseil d’Etat :  
3 Le remboursement des prestations indûment touchées peut être réclamé 
si le bénéficiaire, sans avoir commis de faute ou de négligence, n'est pas 
de bonne foi.  

 
Un député relève qu’il s’agit sans doute du cas où, l’Hospice ayant versé 

une somme par erreur, le bénéficiaire sait qu’il ne devrait pas l’avoir et ne le 
rend pas. 

M. Longchamp remarque que c’est la même formulation que la loi 
actuelle et qu’elle est valable pour les articles 35 à 40. 

L’alinéa, tel qu’amendé, est mis aux voix 
Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 35, alinéa 3, est adopté. 
Alinéa 4 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 35, alinéa 4, est adopté. 
Alinéa 5 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 35, alinéa 4, est adopté. 
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Alinéa 6 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 35, alinéa 6, est adopté. 
L’article 35 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 35 est adopté. 
 
Art. 36 Prestations versées à titre d’avances sur des prestations 

d’assurances sociales 
Un amendement du titre est présenté par le Conseil d’Etat.  
 
Art. 36 Prestations versées à titre d’avances sur des prestations sociales ou 
d’assurances sociales et prestations touchées à titre rétroactif en dehors 
d’une avance. 

 
L’amendement est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

Le titre de l’article 36 est adopté. 
Alinéa 1 
Un amendement est présenté par le Conseil d’Etat  
1 Si les prestations d'aide financière prévues par la présente loi ont été 
accordées à titre d'avances, dans l'attente de prestations sociales ou 
d'assurances sociales, les prestations d'aide financière sont 
remboursables, à concurrence du montant versé par l'Hospice général 
durant la période d'attente, dès l'octroi desdites prestations sociales ou 
d'assurances sociales. 
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L’amendement est mis aux voix 
Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 36, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
Un amendement est déposé par le Conseil d’Etat.  
2 L'Hospice général demande au fournisseur de prestations que les 
arriérés de prestations afférents à la période d'attente soient versés en ses 
mains jusqu'à concurrence des prestations d'aide financière fournies 
durant la même période. 
 
Il est indiqué que la disposition allant au-delà des prestations d’assurances 

sociales, il convient de remplacer le mot assurance par fournisseur de 
prestations et noté qu’il peut s’agir, par exemple, de la caisse d’allocation 
familiales.  

Afin de répondre aux observations formulées un député (PDC) propose 
l’ajout suivant en fin de paragraphe :  
 

2 (…) dès l’octroi des dites prestations sociales ou d’assurance sociale.  
 

L’alinéa, tel qu’amendé par le Conseil d’État et le député (PDC), est mis 
aux voix 
Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 36, alinéa 2, est adopté. 
Alinéa 3 
Ce nouvel alinéa est proposé par le Conseil d’Etat : 
3 Il en va de même lorsque des prestations sociales ou d'assurances 
sociales sont versées au bénéficiaire avec effet rétroactif pour une 
période durant laquelle il a perçu des prestations d'aide financière. 
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Le nouvel alinéa est mis aux voix 
Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 36, alinéa 3, est adopté. 
Alinéa 4 
Ce nouvel alinéa est proposé par le Conseil d’Etat : 
4 L'action en restitution se prescrit par 5 ans, à partir du jour où 
l'Hospice général a eu connaissance du fait qui ouvre le droit au 
remboursement. Le droit au remboursement s'éteint au plus tard 10 ans 
après la survenance du fait. 
 
Le nouvel alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 36, alinéa 4, est adopté. 
L’article 36, tel qu’amendé, est mis aux voix. 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 36 est adopté. 
 

Art. 37 Prestations versées à titre d’avances successorales 
Un amendement du titre est proposé par le Conseil d’Etat :  
Art. 37 Prestations versées à titre d’avances successorales, dans 
l’attente d’un capital pour cause de décès, de la liquidation du régime 
matrimonial ou du régime des biens des partenaires enregistrés. 

 
L’amendement est mis aux voix 

Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve, 1 UDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

Le titre, tel qu’amendé, est adopté. 



PL 9676-A  P 1573-A 78/244 
 

Alinéa 1 
Un amendement est déposé par le Conseil d’Etat :  
1 Si les prestations d'aide financière prévues par la présente loi ont été 
accordées dans l'attente de la liquidation d'une succession, du versement 
d'un capital pour cause de décès par la prévoyance professionnelle ou 
par une assurance-vie, les prestations d'aide financière sont 
remboursables. 
 
L’alinéa, tel qu’amendé, est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 37, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
Un amendement est proposé par le Conseil d’Etat 
2 L'Hospice général demande au bénéficiaire le remboursement des 
prestations d'aide financière accordées depuis l'ouverture de la 
succession, dès qu'il peut disposer de sa part dans la succession ou du 
capital provenant de la prévoyance professionnelle ou d'une assurance-
vie. 

 
L’alinéa, tel qu’amendé, est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 37, alinéa 2, est adopté. 
Alinéa 3 
Un nouvel alinéa est proposé par le Conseil d’Etat. 
3 La présente disposition s'applique également aux prestations 
accordées dans l'attente de la liquidation du régime matrimonial ou du 
régime des biens des partenaires enregistrés. Dans ce cas, l'Hospice 
général demande le remboursement des prestations d'aide financière 
accordées depuis l'ouverture de l'action en liquidation du régime, dès 
que le bénéficiaire peut disposer de sa part de liquidation. 
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L’alinéa est mis aux voix 
Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 37, alinéa 3, est adopté. 
Alinéa 3 4 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 37, alinéa 4, est adopté. 
L’article 37 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 37 est adopté. 
 

Art. 38 (nouveau) Prestations versées à un propriétaire d’un bien 
immobilier 

1 Si les prestations d'aide financière prévues par la présente loi ont été 
accordées dans l'attente de la liquidation d'une succession, du 
versement d'un capital pour cause de décès par la prévoyance 
professionnelle ou par une assurance-vie, les prestations d'aide 
financière sont remboursables. 
2 L'Hospice général demande au bénéficiaire le remboursement des 
prestations d'aide financière accordées depuis l'ouverture de la 
succession, dès qu'il peut disposer de sa part dans la succession ou du 
capital provenant de la prévoyance professionnelle ou d'une assurance-
vie. 
4 L'action en restitution se prescrit par 5 ans, à partir du jour où 
l'Hospice général a eu connaissance du fait qui ouvre le droit au 
remboursement. Le droit au remboursement s'éteint au plus tard 10 ans 
après la survenance du fait. 
 
Cet article est ajouté par le Conseil d’Etat, au motif suivant : Dans la 

mesure où il est prévu à l’article 12, alinéa 2, que les prestations d’aide 
sociales accordées à un propriétaire d’un bien immobilier sont 
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remboursables, il convient d’introduire une disposition régissant la demande 
de remboursement et les questions de prescriptions. Le remboursement 
pourra être demandé dès que la personne n’aura plus de dossier ouvert à 
l’Hospice général.  

Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 38, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 38, alinéa 2, est adopté. 
Alinéa 3 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 38, alinéa 4, est adopté. 
L’article 38 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 38 est adopté. 
 

Article 38 39 Dessaisissement et gains extraordinaires 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 39, alinéa 1, est adopté. 
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Alinéa 2 
Un député (PDC) observe que la notion d’importance est mise au terme 

fortune, mais qu’elle est absente après le terme don. Il demande s’il ne serait 
pas judicieux d’adjoindre l’adjectif important à tous les cas de figure. En 
outre, il demande des précisions sur la notion d’équité. 

M. Longchamp explique que, au cas où quelqu’un reçoit une fortune, il 
est juste que l’effort de la collectivité publique soit pris en compte. Il s’agit 
en tout cas des barèmes qui permettent de sortir de l’aide sociale de façon 
claire et définitive.  

L’alinéa est mis aux voix 
Vote :  Pour :  9 (1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 

Contre :  – 
Abstentions :  3 (2 PDC, 1 UDC) 

L’article 39, alinéa 2 , est adopté. 
Alinéa 3  
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 39, alinéa 2 , est adopté.  
L’article 39 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 39 est adopté.  
 

Art. 39 40 Obligation des héritiers 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 40, alinéa 1, est adopté. 
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Alinéa 2  
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 40, alinéa 2, est adopté. 
L’article 40 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 40 est adopté. 
 

Art. 40 41 Remise 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 41, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
Un député (PDC), critiquant le fait de mélanger la demande de remise et 

la demande de remboursement, propose de biffer qui doit prendre la forme 
d’une décision écrite et motivée, car cela se retrouve à l’article 35.  

L’amendement est mis aux voix  
Vote :  Pour :  12 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve, 1UDC) 

Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 41, alinéa 2, ainsi amendé, est adopté. 
L’article 41 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  11 (2 PDC, 1 R, 2 L, 1 MCG, 3 S, 2 Ve) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’article 41 est adopté. 
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Art. 42, 43, 44, 45 et 54 nouveaux  
M. Longchamp rappelle deux événements récents : le projet de loi 9907, 

modifiant la loi sur l’assistance publique, de manière provisoire puisque cette 
loi est censée être abrogée dans son ensemble par la loi sur l’aide sociale 
individuelle et la votation par le peuple suisse d’une nouvelle législation sur 
l’asile. Cela amène le Conseil d’Etat à proposer un chapitre III « Prestations 
d’aide d’urgence accordées aux personnes qui, en application de la 
législation fédérale sur l’asile, sont frappées d’une décision de renvoi 
exécutoire et auxquelles un délai de départ a été imparti » et les 
articles 42, 43, 44, 45 et 54 qui figurent comme amendement.  

 
Art. 42 Principe 
Les personnes qui, en application de la législation fédérale sur l'asile, 
sont frappées d'une décision de renvoi exécutoire et auxquelles un délai 
de départ a été imparti, ont droit aux prestations d'aide d'urgence en 
application de l'article 12 de la Constitution fédérale, lorsqu'elles se 
trouvent dans une situation de détresse et ne sont pas en mesure de 
subvenir à leurs besoins vitaux par leurs propres moyens. 
 
L’article 42, tel qu’amendé, est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 42 est adopté. 
 
Art. 43 Prestations d’aide d’urgence 
1 Les prestations d'aide d'urgence sont, en principe et en tenant 
compte des situations personnelles notamment de la durée du séjour 
et du comportement, fournies en nature. Elles comprennent : 
a) le logement dans un lieu d'hébergement collectif; 
la nourriture; 
b) la mise à disposition de vêtements et d'articles d'hygiène de base; 
c) les soins de santé indispensables; 
d) l'octroi, en cas de besoin établi, d'autres prestations de première 
nécessité. 
2 Le règlement d'exécution précise la nature et l'étendue des 
prestations d'aide d'urgence. 
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Alinéa 1 
M. Longchamp explique que la deuxième partie de la première phrase 

explicite l’étendue du terme en principe. Le Conseil d’Etat conserve toute 
latitude pour examiner le cas, selon la durée du séjour ou le comportement, 
lequel fait référence aux gens qui, dans le cadre de leur séjour en Suisse, 
auraient été amenés, par exemple, à commettre des délits. Cette notion de 
comportement serait intégrée aux critères selon lesquels le Conseil d’Etat 
serait amené à refuser de donner autre chose que des prestations en nature.  

Un député (S) félicite le conseiller d’Etat pour cette proposition qui va 
dans le sens de ce que son groupe a défendu. 

Un député (UDC) craint que la formule en principe ne réveille de vieux 
démons et demande s’il n’est pas possible de laisser l’alinéa tel que formulé 
précédemment et propose un alinéa 2 qui mentionnerait des cas particuliers. 

Un député (S) rappelle la loi fédérale votée le 24 septembre dernier et 
trouve que la formulation du Conseil d’Etat n’est pas plus exhaustive ni plus 
large.  

Un député (UDC) considère que, à partir du moment où il y a un refus 
d’entrée en matière sur une demande d’asile, on sort du champ de la LASI et 
qu’il faut faire référence à la loi sur les étrangers. 

M. Longchamp corrige ces propos en indiquant que, en cas de non-entrée 
en matière ou de refus d’asile, les personnes sont réduites à l’aide d’urgence 
qui peut être octroyée, soit sous forme pécuniaire, soit en nature, et de 
préférence en nature pour éviter des effets d’appels. Il indique aussi que le 
sous-amendement UDC pose une petite difficulté, car il existe un autre cas 
particulier qui ne peut pas figurer dans la loi, et pour lequel il faut laisser une 
latitude au Conseil d’Etat. Il s’agit de la situation d’un certain nombre de 
femmes, quelques fois avec enfant, qui ne peuvent cohabiter avec un groupe 
composé, à près de 90%, d’hommes. Ces cas sont aujourd’hui traités 
séparément.  

Un sous-amendement est proposé par l’UDC : 
¹ Les prestations d’aide d’urgence sont, en principe et en tenant compte 
des situations personnelles notamment du comportement, fournies en 
nature. 
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Le sous-amendement est mis aux voix :  
Vote :  Pour :  3 (1 MCG, 2 UDC) 

Contre :  8 (3 S, 2 Ve, 1 R, 2 PDC) 
Abstentions :  3 (3 L) 

Le sous-amendement est refusé 
L’alinéa, tel que présenté par le Conseil d’Etat, est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  11 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 R, 3 L) 
Contre :  – 
Abstentions :  3 (2 UDC, 1 MCG) 

L’article 43, alinéa 1, est adopté. 
 

Art. 44 Subsidiarité des prestations et procédure 
1 Les prestations d'aide d'urgence sont subsidiaires à toute autre 
prestation ou source de revenu. 
2 Le demandeur doit collaborer à l'établissement des faits nécessaires 
au traitement de sa demande. 
3 Le demandeur obtient l'aide d'urgence sur présentation d'un 
document de contrôle établi par l'office cantonal de la population 
attestant de son identité et de sa situation juridique. L'office cantonal 
est tenu d'établir ce document séance tenante, le cas échéant à titre 
provisoire. 
4 Le règlement d'exécution fixe la procédure. 
 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 44, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Vw, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 44, alinéa 2 est adopté. 
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Alinéa 3 
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 44, alinéa 3, est adopté. 
Alinéa 4 
L’alinéa est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 44, alinéa 4, est adopté.  
 

L’article 44 est mis aux voix 
Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 

Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 44  est adopté.  
 
Art. 45  Information 
Les organes d'application veillent à ce que les personnes concernées 
disposent de l'information sur l'obtention et la nature de ces prestations 
d'aide. 
 
L’art. 45 est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 45 est adopté.  
 

Art. 46 Décision et voies de droit 
1Les décisions rendues en application des dispositions du présent 
chapitre sont écrites et motivées. Elles indiquent les voies de droit, sont 
notifiées sans délai et remises en mains propres du destinataire. 
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2En dérogation à l’article 44 de la présente loi, elles peuvent faire 
l’objet d’un recours adressé directement au Tribunal administratif dans 
un délai de 30 jours à partir de le notification 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 46, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
M. Longchamp revient sur la lettre du président du Tribunal administratif 

envoyé au Grand Conseil, plaidant pour la suppression de cet alinéa car les 
mécanismes prévus sont contraires à la nature même du contrôle 
juridictionnel que doit opérer le TA en dernière instance. La procédure 
actuelle prévoit que toutes les décisions prises par l’HG peuvent faire l’objet 
d’une opposition dans les 30 jours auprès du président du Conseil 
d’administration de l’Hospice. Celui-ci admet ou refuse cette opposition, et 
sa décision est également susceptible d’un recours. Le projet de loi 9907 
proposait de déroger à ce principe pour que les décisions puissent être 
directement contestées devant le TA, ce qui est parfaitement licite. Il s’agit de 
savoir si on met un deuxième rang d’opposition. Le Conseil d’Etat propose 
de renoncer à l’alinéa 2. 

Un député (L) comprend que c’est l’importance des priorités dans le 
traitement des objets qui motive la proposition. 

L’abrogation de l’alinéa est mis aux voix 
Vote :  Pour :  11 (3 S, 2 Ve, 1 R, 3 L, 2 UDC) 

Contre :  – 
Abstentions :  3 (2 PDC, 1 MCG) 

L’alinéa est abrogé. 
L’article 46 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  11 (3 S, 2 Ve, 1 R, 3 L, 2 UDC) 
Contre :  - 
Abstentions :  3 (2 PDC, 1 MCG) 

L’article 46 est adopté. 
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Art. 41 47 Communication des données 
Faisant suite à la remarque des commissaires, un amendement est proposé 

par le Conseil d’Etat. 
La communication de données personnelles pertinentes entre l’Hospice 
général et les différents services publics ou privés octroyant des 
prestations sociales est autorisée, y compris par voie électronique, 
lorsqu'elle est nécessaire à l'accomplissement des tâches prévues par la 
présente loi. 
 
L’article 47 est mis aux voix dans son ensemble, tel qu’amendé  

Vote :  Pour :  14 (3 L, 2 PDC, 1 R, 2 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  3 (2 PDC, 1 MCG) 

L’article 47 est adopté. 
 
Art. 42 48 Entraide administrative 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 48, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 48, alinéa 2, est adopté. 
L’article 48 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 48 est adopté. 
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Art. 43 49  Décisions se l’Hospice général 
L’article 49 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 49 est adopté 
 

Art. 44 50 Opposition 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 50, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 V, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  - 
Abstentions :  - 

L’article 50, alinéa 2, est adopté. 
L’article 50 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 50 est adopté. 
 

Art. 45 51 Recours 
L’article 51 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 51 est adopté. 
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Art. 46 52 Force exécutoire 
L’article 52 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 52 est adopté. 
 

Art. 47 53 Contrôle 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (1 MCG, 2 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 53, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
A un député UDC, qui demande s’il n’est pas prévu d’avoir aussi des 

inspecteurs externes à l’institution, totalement indépendants et autonomes, il 
est répondu par la négative. L’hospice a tout intérêt à avoir des inspecteurs 
qui lui sont attachés. Son service des enquêtes agit de façon « vorace » 
justement parce qu’il est un service interne. 

Le même député observe que, si l’Hospice met en œuvre la loi, l’Etat doit 
ordonner et contrôler. Il est donc possible d’imaginer que les inspecteurs 
dépendent directement du département pour éviter les problèmes rencontrés 
ces dernières années. 

Un député (L) observe que cet alinéa n’interdit pas au Conseil d’Etat de 
procéder à des enquêtes.  

L’alinéa est mis aux voix 
Vote :  Pour :  11 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 R, 3 L) 

Contre :  – 
Abstentions :  3 (2 UDC, 1 MCG) 

L’article 53, alinéa 2, est adopté. 
L’article 53 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  11 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 R, 3 L) 
Contre :  – 
Abstentions :  3 (2 UDC, 1 MCG) 

L’article 53 est adopté. 
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Art. 48 54 Disposition pénale 
L’article 54 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 1 R, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 (2 UDC) 

L’article 54 est adopté. 
 

Art. 49 55 Tribunal compétent 
Une modification est proposée par le Conseil d’Etat. 
Le Tribunal de police est compétent pour connaître des infractions 
prévues à l’article 54 de la présente loi. 
 
L’article 55 est mis aux voix, tel qu’amendé. 

Vote :  Pour :  14 (3 L, 2 PDC, 1 R, 2 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 55 est adopté. 
 
Art. 50 56 Évaluation  
Un amendement est présenté par le Conseil d’Etat.  
1 Les effets de la présente loi sont évalués par une instance extérieure et 
indépendante trois ans après son entrée en vigueur. 
2 Une évaluation ultérieure sera décidée par le Conseil d'Etat. 
3 Le Conseil d'Etat présente au Grand Conseil un rapport communi-
quant le résultat de cette évaluation. 
 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (3 L, 2 PDC, 1 R, 2 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 56, alinéa 1, est adopté 
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Alinéa 2 
Un député (S) ne comprend pas bien cet alinéa qui demande une 

évaluation ultérieure, qu’elle juge vague. L’alinéa suivant dit que les résultats 
de cette évaluation seront communiqués. Elle aurait inversé l’ordre des 
alinéas pour la clarté. 

M. Longchamp propose un sous-amendement : 
² Une évaluation ultérieure sera décidée en cas de besoin par le Conseil 
d’État. 
 
Tel que sous-amendé, l’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (3 L, 2 PDC, 1 R, 2 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 56, alinéa 2 est adopté. 
Alinéa 3 
M. Longchamp propose un sous-amendement à l’alinéa 3. 
³ Le Conseil d’Etat présente au Grand Conseil un rapport communiquant 
les résultats des évaluations.  
 
Tel que sous-amendé, l’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  15 (3 L, 2 PDC, 2 R, 2 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 56, alinéa 3, est adopté. 
L’article 56 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  15 (3 L, 2 PDC, 2 R, 2 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 56 est adopté. 
 

Art. 51 57 Dispositions d’application 
L’article 57 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  15 (3 L, 2 PDC, 2 R, 2 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 57 est adopté. 
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Art. 52 58 Clause abrogatoire 
L’article 57 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  13 (3 L, 1 PDC, 2 R, 2 UDC, 1 MCG, 1 Ve, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 Ve 

L’article 58 est adopté. 
 

Art. 53 59 Entrée en vigueur 
L’article 59 est mis aux voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  14 (3 L, 1 PDC, 2 R, 2 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 59 est adopté. 
 
Art. 54 60 Dispositions transitoires 
Un amendement, sous la forme d’un nouvel alinéa 2 est présenté par le 

Conseil d’Etat. 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  12 (3 L, 2 PDC, 2 R, 1 MCG, 1 Ve, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  2 (2 UDC) 

L’article 60, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2, nouveau 
² Avant le 1er janvier 2008, les articles 42 à 46 ne seront applicables 
qu’aux personnes dont la demande d’asile a fait l’objet d’une décision 
de non-entrée en matière passée en force, à l’exclusion des personnes 
dont la demande d’asile a été rejetée sur le fond. 

 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  15 (3 L, 2 PDC, 2 R, 2 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 3 S) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 60, alinéa 2 est adopté. 
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L’article 60, tel qu’amendé, est mis aux voix 
Vote :  Pour :  15 (3 L, 2 PDC, 2 R, 2 UDC, 1 MCG, 2 Ve, 3 S) 

Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 60 est adopté. 
 

Art. 55 61  Modification à d’autres loi 
Alinéa 1 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 61, alinéa 1, est adopté.  
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 61, alinéa 2, est adopté.  
Alinéa 3 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 61, alinéa 3, est adopté.  
Alinéa 4 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 61, alinéa 4, est adopté.  
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Alinéa 3 
L’article 61 est mis aux voix 

Vote :  Pour :  14 (2 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 61 est adopté. 
 

Troisième débat de la commission 
Article 1 But 
Alinéa 1 
Un amendement est proposé par le groupe UDC, qui souhaite un lien plus 

étroit entre l’aide sociale et les possibilités financières de l’Etat : 
1 Protecteur de la cohésion sociale, l’Etat assume cet objectif dans les 
limites d’une proportion raisonnable et maîtrisée de son budget de 
fonctionnement. La présente loi a pour but de prévenir l’exclusion 
sociale et de pourvoir toute personne en moyens de subsistance 
suffisants à la dignité humaine. 
 
L’amendement est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  2 (2 UDC) 
Contre :  11 (3 S, 2 Ve, 2 R, 1 PDC, 2 L, 1 MCG) 
Abstentions :  1 L 

L’amendement est refusé. 
Art. 2  Prestation 
Un amendement est déposé par le groupe UDC qui propose de faire le 

lien avec l’Hospice général qui travaille sur la base d’un contrat fixé par le 
Conseil d’Etat.  

Les prestations de l’aide sociale sont fixées par contrat de prestation au 
sens de l’article 3 de la loi sur l’Hospice général  
 
M. Longchamp pense qu’il y a confusion et propose un sous-amendement 

qui consiste à remplacer le terme contrat par mandat. 
Les prestations de l’aide sociale sont fixées par mandat de prestation au 
sens de l’article 3 de la loi sur l’Hospice général : (…) 
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Le sous-amendement est mis aux voix : 
Vote :  Pour :  10 (1 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 2 UDC) 

Contre :  1 S 
Abstentions :  4 (2 S, 1 Ve, 1 MCG) 

Le sous-amendement est adopté. 
Le groupe UDC propose de revenir à la formulation de son amendement : 
L’amendement est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  2 (2 UDC) 
Contre :  13 (2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 3 S, 1 MCG) 
Abstentions :  – 

L’amendement est refusé. 
Un deuxième amendement, soit une lettre c nouvelle, est déposé par le 

groupe UDC : 
c) Les prestations en nature dans le cadre de l’aide d’urgence 
 
L’amendement est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  7 (2 UDC, 3 L, 2 R) 
Contre :  7 (3 S, 2 Ve, 2 PDC) 
Abstentions :  1 MCG 

L’amendement est refusé. 
 
Art. 3 Organes d’exécution 
En rappelant le débat particulier qui avait appelé à la disparition de 

l’Hospice, M. Longchamp propose de le réintégrer dans le dispositif, ce qui 
semble être un élément de prudence.  

¹L’Hospice général est l’organe d’exécution de la présente loi sous la 
surveillance du Département de la solidarité et de l’emploi. 
L’amendement est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  7 (3 L, 1 R, 2 PDC, 1 MCG) 
Contre :  – 
Abstentions :  8 (2 UDC, 1 R, 2 Ve, 3 S) 

L’amendement est adopté. 
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L’article 3, tel qu’amendé est mis aux voix dans son ensemble 
Vote :  Pour :  7 (3 L, 2 R, 2 PDC) 

Contre :  2 (2 UDC) 
Abstentions :  6 (1 MCG, 2 Ve, 3 S) 

L’article 3 est adopté. 
 
Art. 4 Collaboration interinstitutionnelle 
Alinéa 2 
Un amendement est déposé par un député UDC qui rappelle le manque 

d’échange d’informations relevé. Il propose donc la création d’un registre 
permettant d’assurer que les aides ne soient pas déplafonnées par les aides 
distribuées par les communes. 

2 Il est tenu un registre général de prestations d’aide sociale et d’aide 
d’urgence allouées par une collectivité publique ou une institution de 
droit public indiquant les identités de tous les bénéficiaires et des 
membres de la famille dont ils ont la charge. 

 
Un député (PDC) relève que l’article 48 de la loi prévoit ce mécanisme et 

que, d’autre part, pour mettre sur pied un registre il faut être précis, afin de 
préserver les droits de la personnalité, et définir qui y a droit, qui y a accès et 
à quelles conditions.  

Un député (S) trouve ce souci louable, mais rappelle qu’au niveau des 
communes, les aides sont ponctuelles, exception faite de la Ville de Genève 
qui verse des aides mensuelles à quelques 350 personnes qui doivent attester 
ne pas être bénéficiaires de l’assistance publique. Par ailleurs, la plupart des 
institutions privées ne versent que des aides ponctuelles et il est douteux 
qu’elles n’entrent jamais dans une logique de registre.  

Répondant à un député (R) M. Longchamp note qu’aujourd’hui, à 
l’ouverture des enquêtes, les fichiers de l’administration fiscale, du service 
des automobiles, du registre foncier, etc. sont mis en relation. Dans le cadre 
de la cellule de lutte contre le travail au noir, à titre de test, sont notamment 
mis en synergie l’assurance-invalidité, l’assurance-chômage, les fichiers de 
polices, les caisses de compensations. Enfin, dès le 1er janvier 2008, toutes les 
entreprises en infraction avec cette loi feront l’objet d’une publication. Ce 
sont des dispositions votées par l’Assemblée fédérale que le canton de 
Genève appliquera avec une extrême sévérité.  

Un député (L) observe que la question est, ici, de savoir si on entend 
prescrire au Conseil d’Etat une façon de travailler. Sur le principe, il 
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remarque un accord quant à la nécessité d’interconnecter les informations, 
peut-être dans un registre général, mais il ne lui semble pas nécessaire d’en 
faire état dans la loi.  

L’amendement est mis aux voix : 
Vote :  Pour :  2 (2 UDC) 

Contre :  12 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 1 MCG) 
Abstentions :  1 L 

L’amendement est refusé. 
Art. 5 Principes 
Alinéa 1 
Un amendement est déposé par le groupe UDC dont un député indique le 

but : s’assurer que l’Hospice consultera les fichiers et s’assurera de l’identité 
de gens avant d’engager un accompagnement social.  

1 Peut bénéficier d’un accompagnement social toute personne qui n’est 
pas sous le coup d’une interdiction d’entrée en Suisse ou d’une 
expulsion de Suisse. 
 
Un député (PDC) observe que cet amendement devrait se limiter aux cas 

d’expulsion de Suisse. Toutefois, les personnes qui font l’objet d’une non-
entrée en matière font aussi l’objet d’une décision d’expulsion. Or, il y a des 
cas où, faisant l’objet d’une décision d’expulsion, des gens ne peuvent pas 
être renvoyés. Il faut donc faire preuve de souplesse.  

M. Longchamp note qu’il faudrait en rester au principe général. En votant 
en faveur, il faudrait que cela soit une exception à ce principe, car on est en 
train de faire d’une micro-exception une règle.  

A un député (L) qui relève le manque de données existantes permettant de  
déterminer s’il s’agit d’un vrai problème, M. Longchamp précise qu’il est 
question de personnes qui, sous le coup d’une interdiction de séjour en 
Suisse, se présenteraient à l’Hospice, service « paraétatique », pour avoir un 
accompagnement social, sans prestations financières. Il ne peut exclure cette 
situation, mais le cheminement serait curieux. 

L’amendement est mis aux voix : 
Vote :  Pour :  2 (2 UDC) 

Contre :  13 (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 MCG) 
Abstentions :  – 

L’amendement est refusé. 
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Art. 8 Principes 
Alinéa 4 
Un amendement est déposé par l’UDC  
4 Toutes les prestations allouées au titre de l’aide sociale et appréciables 
en argent, sauf l’accompagnement social, sont imposables. 
 
Un député (S) se dit assez favorable sur le principe, mais cela péjorerait 

davantage la situation financière de ces personnes. Elle propose de prendre en 
compte les montants de l’impôt dans le cadre de la prestation accordée. 

Répondant à un député (S) il est précisé que la fiscalisation des 
prestations du RMCAS expliquent le fait qu’elles sont un peu supérieures à 
l’aide sociale.  

Répondant à un collègue, un député (L) explique que le minimum 
d’impôt est constitué par le barème, ce qui est différent de la taxe personnelle 
représentée par la capitation. 

Au sujet de l’exemption de la taxe personnelle, M. Longchamp cite 
l’article 62, alinéa 2, qui est une modification de la loi fiscale. Ainsi, il 
propose d’abroger l’alinéa 2 de l’article 62, abrogeant de ce fait l’article 377 
de la LCP, au lieu de modifier l’article 377, tel que prévu à la lettre d de 
l’article 62, alinéa 2. Cela amènerait les bénéficiaires à devoir payer la taxe 
personnelle de 25 F.  

L’amendement est mis aux voix : 
Vote :  Pour :  5 (2 UDC, 3 L) 

Contre :  6 (2 R, 2 PDC, 2 Ve) 
Abstentions :  4 (3 S, 1 MCG) 

L’amendement est refusé 
Alinéa 6 
Un amendement est déposé par le groupe UDC. 
6 Dans la règle, et sauf incapacité totale, médicalement constatée, d’une 
personne à pourvoir à ses besoins matériels, la fourniture d’une aide 
financière ne peut excéder : 
a) une période cumulée de trois ans pour les personnes de dix-huit à 
trente-cinq ans révolus; 
b) une nouvelle période cumulée de cinq ans de la trente-sixième année 
à cinquante ans révolus; 
c) une nouvelle période cumulée de sept ans de la cinquante et unième 
année à septante-cinq ans révolus; 
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d) sans limitation de durée au-delà de septante-cinq ans révolus. 
L’aide d’urgence remplace l’aide financière au-delà des périodes 
déterminées ci-dessus 
 
L’amendement est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  2 (2 UDC) 
Contre :  13 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 1 MCG) 
Abstentions :  – 

L’amendement est refusé.  
 
Art. 9 Subsidiarité 
Un amendement est déposé par le groupe UDC) 
1 Les prestations d'aide financière versées en vertu de la présente loi sont 
subsidiaires à toute autre source de revenu, aux prestations découlant du 
droit de la famille ou de la loi fédérale sur le partenariat enregistré entre 
personnes du même sexe, du 18 juin 2004, ainsi qu'à toute autre 
prestation à laquelle le bénéficiaire et les membres du groupe familial ont 
droit, en particulier aux prestations d'assurances sociales fédérales et 
cantonales, et aux prestations communales, à l’exception des prestations 
à caractère unique et exceptionnel, d’une valeur totale estimée à moins 
de  500 F. 
 
L’amendement est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  2 (2 UDC) 
Contre :  10 (2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S, 1 MCG) 
Abstentions :  3 (3 L) 

L’amendement est refusé.  
 
Art. 11 Principes 
Alinéa 3 
Un amendement est déposé par le groupe UDC :  
3 Une aide exceptionnelle peut être octroyée aux personnes qui n’ont 
pas droit aux prestations ordinaires prévues à l’article 2 lettre d. Cette 
aide est subsidiaire, sans cumul possible, à toutes celles que le/la 
requérant-e obtient par ailleurs; elle est octroyée principalement en 
nature et ne peut excéder la moitié du montant effectif ou estimé des 
prestations qui serait versé dans le cadre de l’aide ordinaire. Lorsqu’un 
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délai moindre n’est pas applicable, l’aide exceptionnelle ne peut 
dépasser une durée de dix-huit mois ni se renouveler dans les cinq ans 
consécutifs. Le Conseil d’Etat en fixe les conditions par règlement. Les 
personnes qui peuvent bénéficier de cette aide exceptionnelle sont : 
a) Les étudiants et les personnes en formation depuis plus de dix-huit 
mois au moment de la demande d’aide qui : 

- prouvent avoir été en état d’indépendance économique pendant 
cette période, et 
- fournissent une attestation de participation effective aux cours et 
aux activités qualifiantes (séminaires, travaux, etc.) et une 
attestation d’examens réussis de fin de cycle(s) d’enseignement;  

b) (supprimer) 
c) après trois mois de séjour à Genève, à leurs propres frais, pour y 
chercher activement un emploi, les personnes qualifiées qui prouvent 
être tombées dans le dénuement mais demandent à poursuivre ce séjour 
pendant trois mois supplémentaires pour y chercher activement un 
emploi : 

- en sont toutefois écartées les personnes en recherche d’emploi qui 
auraient déjà atteint l’âge de la retraite selon la législation, les 
accords cadre ou les conventions collectives de travail de l’Etat de 
leur dernier domicile ou de leur dernier emploi ou qui 
l’atteindraient dans les deux ans consécutifs à leur arrivée à 
Genève; 
- en sont également écartées les personnes parvenues à l’échéance 
d’un emploi de moins d’un an qui auraient déjà atteint l’âge de la 
retraite selon la législation, les accords cadre ou les conventions 
collectives de travail de l’Etat de leur dernier domicile ou de leur 
dernier emploi ou qui l’atteindraient dans les six mois consécutifs à 
l’échéance dudit contrat. 

L’aide exceptionnelle doit tendre à la suppression ou à la disparition, 
sans délai, de la cause d’assujettissement à la présente loi. 
 
Répondant à un député (L), concernant la suppression de la lettre b), 

M. Longchamp laisse imaginer l’impact concret qu’elle aurait sur la politique 
de l’emploi. La réinsertion de ces jeunes étant une priorité, il juge le message 
peu crédible. Comment dire, en effet, à quelqu’un qui fait un apprentissage 
qu’il viendrait à toucher des multiples de cette somme en arrêtant sa 
formation ? Il convient de saisir parfaitement le sens de cette proposition. 

Répondant à un député (S), il répond encore que, s’il y a des prestations 
sociales qui sont les prestations générales, le Conseil d’Etat peut prévoir des 
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dispositions particulières pour un certain nombre de gens classés dans les 
lettre a) à f). En supprimant la lettre b), les jeunes de 18 à 25 ans seront mis 
au bénéfice du principe général des prestations. 

Un député (S) précise qu’il y a des jeunes sans formation, qui travaillent 
et qui se retrouvent au chômage, puis à l’assistance. Là, ils n’ont pas droit 
aux mêmes prestations que quelqu’un qui aurait plus de 25 ans. Cette 
différence n’est pas pertinente. 

Un député (R) pense, au contraire, que plus on incite les jeunes à toucher 
des prestations sociales plus ils resteront à l’extérieur du marché du travail. 

L’amendement est mis aux voix : 
Vote :  Pour :  1 (1 UDC) 

Contre :  8 (3 S, 2 Ve, 1 MCG, 2 L) 
Abstentions :  2 (1 R, 1 L) 

L’amendement est refusé  
 
Art. 12 Cas exceptionnels 
Alinéa 4 
Un amendement est proposé par le Conseil d’Etat.  
4 Peuvent être grevés de cette hypothèque les immeubles inscrits au 
registre foncier au nom de l’intéressé ou au nom de son conjoint ou 
partenaire enregistré vivant en ménage commun avec lui.  
 
L’amendement est mis aux voix : 

Vote :  Pour :  9 (2 S, 2 Ve, 1 R, 1 MCG, 3 L) 
Contre :  – 
Abstentions :  1 UDC 

L’amendement est adopté. 
L’article 12, tel qu’amendé, est mis aux voix dans son ensemble : 

Vote :  Pour :  10 (2 S, 2 Ve, 1 R, 1 MCG, 3 L, 1 UDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 12 est adopté. 
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Art. 14 Contrat d’aide sociale individuelle (CASI) 
Alinéa 1 
Un amendement est proposé par le groupe socialiste 
1 En contrepartie des prestations d’aide financière auxquelles il a droit et 
des mesures d'intégration sociale ou d'insertion professionnelle mises 
en place, le bénéficiaire s’engage à participer activement… 
 
L’amendement est mis aux voix 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 MCG, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’amendement est adopté.  
Le Conseil d’Etat propose un amendement : 
Art. 19 Mesures d'intégration sociale et d'insertion profession-
nelle (nouveau) 
 
1 Le bénéficiaire de l'aide sociale bénéficie des mesures d'intégration 
sociale et/ou d'insertion professionnelle mises en place par l'Etat dans 
le cadre des dispositifs prévus par la loi en matière de chômage. 
2 En lien avec les dispositions légales en matière de formation et de 
chômage, il s'agit notamment de chercher à renforcer les compétences 
du bénéficiaire par l'octroi de mesures d'emploi, de formation et de 
soutien à la réinsertion. 
3 La situation personnelle de la personne détermine les mesures à 
mettre en œuvre. 
4 Le présent article ne consacre toutefois pas à un droit pour le 
bénéficiaire d'obtenir une mesure déterminée. 
 
M. Longchamp précise que l’amendement d’origine, proposé par un 

député (S), a été légèrement modifié. Cette proposition convient ainsi au 
Conseil d’Etat, pour autant que les mesures de la loi sur le chômage soient 
votées, puisqu’il y est fait référence. 

Répondant à un député (R) qui relève le mot notamment à l’alinéa 2, 
M. Longchamp indique qu’il s’agit de la nouvelle loi cantonale sur le 
chômage qui ne donne pas un droit inconditionnel à une formation. Ce sont 
les personnes sans formation ou celles qui ont une formation, mais sans 
intérêt par rapport au marché du travail actuel, qui sont visées là. Le débat est 
en cours devant la Commission de l’économie. Il s’agit ni d’un droit ni d’une 
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obligation, le but est de rendre les dispositifs plus en phase avec la réalité du 
monde du travail. 

L’auteur de l’amendement d’origine rappelle que l’idée était de reprendre 
les normes ICSIAS. Par ailleurs, à l’alinéa 1, il avait formulé mises en place 
par l’Etat  en restant volontairement flou, afin qu’il puisse y avoir d’autres 
dispositions que celles du chômage. Il considère la formulation dans le cadre 
des dispositifs prévus par la loi en matière de chômage restrictive.  

Alinéa 1 
M. Longchamp propose le sous-amendement suivant à l’alinéa 1 « (…) 

mises en place par l’Etat, notamment, dans le cadre des dispositifs prévus 
par la loi en matière de chômage. » 

Un député (L) signale qu’il s’agit de mesures d’intégration sociale et 
d’insertion professionnelle. Il demande quel autre dispositif prévoit de 
favoriser une insertion sociale et souhaite comprendre le type d’intégration 
sociale hors intégration professionnelle qui pourrait être favorisé. S’il n’y en 
a pas, le terme notamment n’a pas sa place. 

Le sous-amendement proposé par M. Longchamp est mis aux voix : 
Vote :  Pour :  6 (3 S, 2 Ve, 1 MCG) 

Contre :  6 (2 R, 3 L, 1 UDC) 
Abstentions :  – 

Le sous-amendement est refusé 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 MCG, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 19, alinéa 1, est adopté. 
Alinéa 2 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 MCG, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 19, alinéa 2, est adopté. 
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Alinéa 3 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 MCG, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 19, alinéa 3, est adopté. 
Alinéa 4 
L’alinéa est mis aux voix 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 MCG, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 19, alinéa 4, est adopté. 
L’article 19 est mis au voix dans son ensemble 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 2 Ve, 1 MCG, 2 R, 3 L, 1 UDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’article 19 est adopté. 
 
Art. 21 Principe et calcul des prestations d’aide financière 
Alinéa 2 
A un député (S) qui demande si les forfaits pour les vêtements et 

abonnements TPG font partie des forfaits d’entretien, il est indiqué que ces 
prestations sont des prestations circonstancielles à la lettre d). 

Un député (L) rappelle qu’il avait été proposé d’ajouter le montant de la 
taxe personnelle dans cet alinéa. 

Il est indiqué par le représentant du département que cette taxe 
personnelle est un montant annuel, qui doit représenter 2 F par mois. Or 
l’Hospice fait souvent des calculs mensuels pour les intéressés, car leurs 
revenus fluctuent. Il attire aussi l’attention sur le nombre de gens qui ne vont 
pas payer et la masse de travail administratif qui en résultera pour une 
opération neutre.  

Le président relève que les commissaires sont d’accord sur le principe 
d’un paiement de la taxe. 
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Alinéa 3 
Un amendement est déposé par le groupe socialiste 
3 Le Conseil d’Etat indexe les prestations d’aide financière selon 
l'évolution des barèmes intercantonaux. 
L’amendement est mis aux voix 

Vote :  Pour :  5 (3 S, 2 Ve) 
Contre :  8 (3 L, 2 R, 1 PDC, 1 MCG, 1 UDC) 
Abstentions :  – 

L’amendement est refusé. 
 
Art. 55 Disposition pénale 
Les arrêts n’existant plus, le département propose un amendement de 

l’article 55 en accord avec le département des institutions :  
Celui qui, par des indications fausses ou incomplètes, ou de toute autre 
manière, obtient ou tente d’obtenir pour lui-même ou pour autrui, des 
prestations d’aide financière indues, sera puni, à moins d'encourir une 
peine plus sévère en vertu du Code pénal suisse, d'une amende jusqu'à  
20 000 F au plus. 
 
L’amendement est mis aux voix 

Vote :  Pour :  12 (3 S, 1 Ve, 3 L, 2 R, 1 PDC, 1 MCG, 1 UDC) 
Contre :  – 
Abstentions :  – 

L’amendement est adopté 
 
Art. 56 Tribunal compétent 
Cette disposition peut être supprimée, vu l'article 12 de l'organisation 

judiciaire révisée, qui attribue de manière générale cette compétence au 
Tribunal de police (norme générale d'attribution de compétence). 

La suppression de l’article 56 est mise aux voix 
Vote :  Pour :  13 (3 S, 2 Ve, 3 L, 2 R, 1 PDC, 1 MCG, 1 UDC) 

Contre :  – 
Abstentions :  – 

La suppression de l’article 56 est adoptée. 
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Art. 61 Modification à d’autres lois 
Alinéa 2 
Un député (L) observe qu’en cas d’abrogation, la taxe personnelle ne 

serait pas exemptée. 
Un député (S) rappelle que les commissaires étaient d’accord sur le 

principe, mais que l’opération devait être neutre au final.  
Un député (R) comprend les difficultés précédemment soulevées, mais 

juge inacceptable que des gens qui reçoivent plusieurs milliers de francs 
d’aide ne s’acquittent même pas de cette taxe.  

M. Longchamp rappelle que cela n’est pas dénué d’effet sur 
l’administration fiscale qui risque une explosion de contentieux sans intérêt. 

La suppression de l’alinéa 2 est mise aux voix 
Vote :  Pour :  4 (1 UDC, 1 L, 1 R, 1 MCG)) 

Contre :  7 (3 S, 2 Ve, 1 PDC,1 R) 
Abstentions :  2 (2 L) 

La suppression de l’alinéa est refusée. 
 
Prise de position des groupes 
Un député (S) annonce que le scepticisme de son groupe quant à ce projet 

de loi est lié à l’application des normes CSIAS adoptées par le Conseil 
d’Etat. Ces normes induisent une diminution des prestations et aboutissent à 
une aide au mérite que le groupe juge contestable. Il se dit gêné par le refus 
du principe de l’indexation. Ainsi, même s’il juge ce projet de loi intéressant, 
son groupe s’y opposera certainement. 

Un député (Ve) signale que son groupe s’abstiendra. L’application des 
normes CSIAS qui relève d’une décision du Conseil d’Etat conduira à une 
baisse des prestations. Si le CASI est une évolution positive dans la manière 
de travailler, il n’est pas certain que cette méthode soit la bonne. 

Le président remercie le député pour sa démonstration d’abstention 
dynamique. 

Un député (UDC) indique qu’à titre personnel, il se rallie à cette position 
dynamiquement sceptique, mais pour des raisons opposées. Il trouve ce projet 
meilleur que la loi précédente, mais relève un certain nombre de faiblesses et 
juge que ce texte manque de garde-fous. 

S’exprimant pour le groupe Radical, un député estime que le CASI 
constitue l’exigence qui est le centre même du projet de loi. C’est 
précisément ce qui en fait l’intérêt, voire la grandeur. Il observe que le refus 
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de ce projet repose sur deux raisons : soit ce n’est pas le bon moment, soit ce 
n’est pas la bonne méthode. Il estime, quant à lui, que ce projet est un progrès 
social et politique. 

Un député (PDC) indique que pour son groupe, ce projet de loi paraît 
répondre aux besoins actuels et a le mérite de correspondre au terrain. Il 
estime que le CASI est un outil intéressant et pragmatique, et constitue la clé 
de voûte du projet. Son groupe soutiendra le projet de loi. 

Un député (L) salue le chef du département pour son engagement dans ce 
projet de loi et indique que son groupe y est dynamiquement favorable. 
Comme son collègue, il relève que le CASI en constitue l’indispensable clé 
de voûte. 

Un député (MCG) indique que son groupe soutiendra ce projet de loi, 
jugeant ce dernier adéquat dans la situation actuelle. 

Un député (UDC) salue les efforts et le courage du conseiller d’Etat. Il se 
dit cependant déçu par l’exercice. S’il soutient l’esprit du CASI, il estime 
cependant certaines formes d’application critiquables et s’opposera au projet. 

 
Le projet de loi 9676 est mis aux voix dans son entier 

Vote :  Pour :  8 (2 R, 2 PDC, 3 L, 1 MCG) 
Contre :  4 (3 S, 1 UDC) 
Abstentions :  3 (2 Ve, 1 UDC) 

Le projet de loi 9676 est adopté par la commission. 
 
Les charges ou bénéfices attendus de ce projet de loi n’ont pas été 

précisément chiffrés par le Conseil d’Etat. Cela étant, on peut objectivement 
considérer que les dispositifs de cette loi sur l’aide sociale individuelle vont 
tous dans le sens d'une meilleure maîtrise des dossiers, des méthodes et des 
coûts. Pour cette raison et en adhérant pleinement aux objectifs fixés par cette 
loi dans son article premier, soit de prévenir l’exclusion sociale et d'aider les 
personnes qui en souffrent à se réinsérer dans un environnement social et 
professionnel, la majorité des membres de la commission vous recommande, 
Mesdames et Messieurs les députés, d’approuver ce projet de loi.  
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Partie 2 : Pétition 1573 
 
Afin de traiter de cette pétition, la Commission des affaires sociales s’est 

réunie à 3 reprises, les 13 et  17 octobre et le 12 décembre 2006.  
Le Contrat d’aide sociale individuelle étant l’une des composantes du 

projet de loi 9676, une majorité des membres de la commission a décidé qu’il 
devait être traité en parallèle de celui-ci. 
 
Audition des pétitionnaires 

Ils sont représentés par Mme Delphine Bordier, secrétaire syndicale, 
Mme Odile Fioux, déléguée syndicale du SSO/VPOD, Mme Françoise Weber, 
secrétaire syndicale, et M. Daniel Häring, délégué syndicale du SITC.  

Mme Weber indique que Le CASI a généré beaucoup d’interrogations 
parmi les employés de l’Hospice général, de l’Office cantonal des personnes 
âgées et de certains établissement privés, qui se posent des questions quant à 
la baisse des prestations consécutive à l’introduction des nouvelles normes 
CSIAS et à l’introduction du CASI. 

Mme Fioux cite le code de déontologie des assistants sociaux qui dispose 
que l’assistant social met tout en œuvre pour améliorer le sort des personnes 
qui lui sont confiées et cherche les moyens d’atteindre cet objectif, en 
essayant de modifier les lois, si nécessaire. Elle indique que les travailleurs 
sociaux ne sont pas contre le principe du CASI, mais que le contrat instaure 
une situation d’inégalité entre l’assistant social et la personne bénéficiaire. 

Avant l’application du CASI, le 1er juillet dernier, elle observe que 
assistants sociaux demandait la collaboration des bénéficiaires, faute de quoi 
ces derniers étaient sanctionnés par l’application du barème des requérants 
d’asile ; on arrivait, alors, à évaluer la « non-collaboration ». Elle indique que 
la pétition s’élève contre les inégalités générées par le CASI. Elle note, 
malgré le manque de statistiques, que 50 % des personnes qui sont à 
l’Hospice sont concernées par le CASI. Observant qu’un CASI prend du 
temps et qu’un supplément d’intégration vient récompenser les objectifs 
atteints, elle relève donc l’inégalité de traitement qui peut résulter de la 
charge de travail de l’assistant social.  

Elle indique une deuxième inégalité créée par l’évaluation des objectifs. 
Elle observe par ailleurs, compte tenu des rechutes possibles, qu’une 
évaluation tous les six mois serait plus pertinente et relève par ailleurs le 
problème de la violence éventuelle du bénéficiaire qui pourrait mal réagir à 
une mauvaise évaluation. Elle relève enfin le surcroît de travail engendré par 
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le CASI, qui requiert l’entrée de données telles que les motifs de l’évaluation 
négative d’un objectif dans le nouveau système informatique.  

M. Häring enchaîne en insistant sur le fait qu’on parle là des gens qui 
collaborent et poursuit en indiquant que si, sur 80 dossiers traités par un 
assistant social, 40 comprennent un CASI, cela représente 40 évaluations par 
mois pour cet assistant. Si l’on considère la complexité de l’évaluation, la 
rapidité avec laquelle il faut la faire (étant établi en outre qu’il n’y a pas de 
voie de recours), on se rend compte que techniquement, le CASI est 
impossible à mettre en place. 

Questions des commissaires 
Un député (R) dit ne pas comprendre la démarche des pétitionnaires qui 

relèvent des éléments qui auraient dus être discutés avec l’Hospice général. Il 
demande s’ils en ont parlé avec leur employeur et s’ils ont le sentiment 
d’avoir été compris par celui-ci. 

M. Häring relèvent que lors d’une « pré-consultation » sur le projet de 
loi 9676, en automne 2004, les assistants sociaux avaient déjà exprimé une 
opinion négative sur le CASI qui n’a pas été entendue. Ils se voient donc 
dans l’obligation de recourir à la voie législative. 

Le même député (R) ayant réitéré sa question, Mme Weber indique que les 
inquiétudes des travailleurs sociaux ont été transmises à l’Hospice qui leur a 
répondu qu’il devait appliquer la loi.  

Mme Fioux relève que l’Hospice était informé de l’existence d’une 
pétition et que sa direction n’a jamais donné réponse aux questions des 
travailleurs sociaux concernant le CASI. 

S’adressant à Mme Fioux et parlant de la situation actuelle, un député (L) 
demande si les sanctions prévues, qui portent sur les montants alloués, 
pervertissent la relation dans l’attribution de l’aide sociale et souhaite 
connaître le taux d’application de ces sanctions. 

Mme Fioux n’a pas de renseignement précis, mais elle évalue ce chiffre à 
deux ou trois cas de sanctions par an. Compte tenu de l’empathie qui se 
développe chez l’assistant social, il n’est pas toujours facile de les appliquer.  

Le même député (L) demande si la mise en place d’un système de 
formation complémentaire serait en mesure d’éviter la subjectivité des 
notations que craignent les assistants sociaux et s’il y a eu, le cas échéant, une 
demande de leur part, allant en ce sens. 

Mme Fioux répond qu’il n’y a pas eu de formation spécifique, mais des 
ateliers.  
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M. Häring ajoute qu’on peut apprendre, avec une formation, à évaluer les 
dossiers, mais qu’on restera forcément arbitraires. Les dossiers seraient 
mieux contrôlés s’il y en avait moins par assistant. 

Mme Fioux rajoute que, depuis le 1er juillet, la proportion de dossiers par 
assistant social reste la même, mais que la charge de travail a augmenté avec 
l’apparition du nouveau programme informatique. 

Un député (S) demande si c’est la formalisation écrite du contrat passé 
entre l’assistant social et le bénéficiaire qui pose un problème ou seulement 
l’aspect financier de la sanction, à savoir une baisse possible des prestations. 
Elle demande également si les pétitionnaires ont des amendements précis à 
proposer. 

M. Häring répond que le problème n’est pas la formalisation de la 
collaboration entre le bénéficiaire et l’Hospice, c’est l’évaluation de cette 
collaboration. Le CGAS propose de la supprimer. 

Mme Fioux ajoute que son syndicat est d’accord pour une évaluation 
globale par trimestre. Répondant au député (UDC), qui revient sur le code de 
déontologie précédemment mentionné et demande qui l’a conçu et quelles 
incidences il a sur la profession, Mme Fioux répond qu’il s’agit d’un cadre 
étique émanant de l’Association des assistants sociaux, valable dans toute la 
Suisse.  

Un député (PDC) demande s’il y a une aggravation des conditions de 
travail depuis le mois de mai, sachant qu’à cette date le principe du CASI 
était posé et que la pétition a été déposée ce mois-là. 

Mme Fioux répond que ce qu’elle expose aujourd’hui correspond aux 
craintes qu’elle avait auparavant, sauf en ce qui concerne la violence, mais 
indique qu’elle n’a pas de vision globale à ce propos. 

Le même député (PDC) demande si certaines situations ont pu mettre en 
danger des assistants sociaux et, le cas échéant, si on aurait pu observer un 
déroulement plus favorable sans le recours au CASI. 

Mme Fioux répond affirmativement. Le travail supplémentaire rend le 
travail, donc les relations, plus difficiles. Si les assistants sociaux 
expérimentés parviennent à s’en tirer, pour ceux qui sont en formation, c’est 
plus difficile. 

S’adressant à Mme Bordier, un député (L) évoque l’audition du CGAS par 
la commission dans le cadre de ses travaux sur le projet de loi 9676 et 
aimerait comprendre l’originalité de la pétition par rapport à ce qui a été dit 
lors de l’audition. 
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Mme Bordier répond que la pétition concerne un point précis du CASI, 
alors que l’audition mentionnée concernait une problématique plus générale. 

 
Décision de la commission 

La pétition concerne le CASI, un dispositif du projet de loi 9676 qui a été 
longuement évoqué dans le cadre des débats de la commission sur le projet 
de loi et lors de certaines auditions.  

Dès lors, et même si certains de ses membres peinent à comprendre la 
pertinence de cette pétition, la commission considère que les inquiétudes des 
pétitionnaires seront relayées par le rapport de ses travaux sur le projet de loi.  
 

La destination qui sera recommandée pour cette pétition est mise aux voix 
 
Pour le renvoi au Conseil d’Etat:   1 (S). 
Pour le dépôt sur le bureau du GC :  8 (2 S, 2 Ve, 1 R, 2 PDC, 1 L). 
Pour le classement:    6 (1 MCG, 2 UDC, 2 L, 1 R) 

 
La majorité de la commission recommande le dépôt de la pétition 1573 
sur le bureau du Grand Conseil. 
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Liste des annexes :  
 
– « Présentation des régimes de revenus ». Document établi par le 

Département de la solidarité et de l’emploi.  
– « Impôt cantonal et communal correspondant au revenu déterminant 

maximum de chaque profil / 14 septembre 2006 ». Document établi par le 
département de la solidarité et de l’emploi.  

– Les normes CSIAS peuvent être consultées sur le site :  
http://www.skos.ch/ 
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Projet de loi 
(9676) 

sur l'aide sociale individuelle (J 4 04) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 12 et 115 de la constitution fédérale, du 18 avril 1999; 
vu la loi fédérale sur la compétence en matière d'assistance des personnes 
dans le besoin (loi fédérale en matière d’assistance), du 24 juin 1977; 
vu la loi fédérale sur l'assistance des Suisses de l'étranger, du 21 mars 1973; 
vu les articles 168 à 170B de la constitution de la République et canton de 
Genève, du 24 mai 1847; 
vu l'article 3, alinéa 2, lettre b, de la loi sur les centres d'action sociale et de 
santé (LCASS), du 21 septembre 2001, 
décrète ce qui suit : 
 
Titre I Dispositions générales 
 
Art. 1 Buts 
1 La présente loi a pour but de prévenir l’exclusion sociale et d'aider les 
personnes qui en souffrent à se réinsérer dans un environnement social et 
professionnel. 
2 A ces titres, elle vise à soutenir les efforts des bénéficiaires de la loi à se 
réinsérer sur le marché du travail et dans la vie sociale en général. Elle vise 
aussi à garantir à ceux qui se trouvent dans la détresse matérielle et morale 
des conditions d'existence conformes à la dignité humaine. 
3 Garant de la cohésion sociale, l’Etat s’engage à réaliser ces objectifs 
sociaux. Dans l’élaboration et la mise en œuvre des mesures requises, il veille 
notamment à ce que les ressources de la personne, celles de son entourage et 
de la communauté soient mobilisées et s'assure que les organes d’exécution 
de la présente loi développent et renforcent une collaboration 
interinstitutionnelle. 
4 La prestation d'aide financière a pour objectif la réinsertion sociale et 
économique des bénéficiaires. 
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Art. 2 Prestations 
Les prestations de l'aide sociale individuelle sont les suivantes :  

a) accompagnement social; 
b) prestations financières. 

 
Art. 3 Organes d'exécution 
1 L'Hospice général est l'organe d'exécution de la présente loi sous la 
surveillance du département de la solidarité et de l'emploi (ci-après : le 
département). 
2 L’office cantonal des personnes âgées (OCPA) gère et verse, pour le compte 
de l'Hospice général, les prestations d'aide sociale pour les personnes en âge 
AVS ou au bénéfice d’une rente AI qui séjournent durablement dans un 
établissement médico-social ou dans un établissement accueillant des 
personnes handicapées. Les modalités de la gestion et les conditions 
spécifiques de l’aide financière font l’objet d’un règlement du Conseil d’Etat. 
3 Le département peut désigner d’autres organes d’exécution. 
 
Art. 4 Collaboration interinstitutionnelle 
1 L'Hospice général collabore avec d’autres organismes publics et privés pour 
atteindre les buts de la présente loi. 
2 A cet effet, il établit des conventions de collaboration avec les différents 
services publics concernés, lesquelles règlent notamment la clarification des 
compétences et la coordination entre services, dans le cadre des dispositions 
légales et réglementaires. 
3 L'Hospice général peut établir un contrat de prestations avec des organismes 
privés, dans le cadre des dispositions légales et réglementaires. 
 
Titre II Prestations 
 
Chapitre I Accompagnement social 
 
Art. 5 Principes 
1 Peuvent bénéficier d'un accompagnement social toutes les personnes 
majeures qui le demandent. 
2 L'accompagnement social comprend notamment la prévention, 
l’information sociale, l’orientation et le conseil. 
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Art. 6 Forme particulière 
L’accompagnement social peut également porter, exclusivement, sur une aide 
à la gestion de revenus périodiques. Le bénéficiaire est alors tenu de signer 
un mandat de gestion. Le Conseil d’Etat fixe, par règlement, les modalités 
d’exécution. 
 
Art. 7 Collaboration du bénéficiaire 
L'accompagnement social implique la collaboration active du bénéficiaire. Ce 
dernier doit en particulier donner à l’Hospice général toute information et 
tout document utile à cet accompagnement. Le refus de collaborer peut 
donner lieu à un arrêt de l'accompagnement social. 
 
Chapitre II Aide financière 
 
Section 1 Dispositions générales 
 
Art. 8 Principes 
1 La personne majeure qui n’est pas en mesure de subvenir à son entretien ou 
à celui des membres de la famille dont il a la charge a droit à des prestations 
d'aide financière. 
2 Ces prestations ne sont pas remboursables, sous réserve des articles 12, 
alinéa 2, et 36 à 41 de la présente loi. 
3 Elles sont incessibles et insaisissables. 
4 L'octroi de prestations d'aide financière ne peut être dissocié de 
l'accompagnement social. 
 
Art. 9 Subsidiarité 
1 Les prestations d'aide financière versées en vertu de la présente loi sont 
subsidiaires à toute autre source de revenu, aux prestations découlant du droit 
de la famille ou de la loi fédérale sur le partenariat enregistré entre personnes 
du même sexe, du 18 juin 2004, ainsi qu'à toute autre prestation à laquelle le 
bénéficiaire et les membres du groupe familial ont droit, en particulier aux 
prestations d'assurances sociales fédérales et cantonales, et aux prestations 
communales, à l'exception des prestations occasionnelles. 
2 Le bénéficiaire et les membres du groupe familial doivent faire valoir sans 
délai leurs droits auxquels l’aide financière est subsidiaire et doivent mettre 
tout en œuvre pour améliorer leur situation sociale et financière. 
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3 Exceptionnellement, les prestations d’aide financière peuvent être 
accordées : 

a) à titre d'avance sur prestations sociales ou d'assurances sociales;  
b) dans l'attente, notamment, de la liquidation d'une succession, du 

versement d'un capital pour cause de décès par la prévoyance 
professionnelle ou par une assurance-vie;  

c) dans l'attente de la liquidation du régime matrimonial ou du régime des 
biens des partenaires enregistrés.  

 
Art. 10 Subrogation 
1 L’Hospice général est légalement subrogé aux droits du créancier : 

a) de la dette alimentaire instituée par l’article 328 du code civil suisse, 
conformément à son article 329; 

b) de l'obligation d'entretien des père et mère prévue par les articles 276 et 
277 du code civil suisse, conformément à son article 289. 

2 L’Hospice général fixe au débiteur le montant de sa participation selon 
l’article 328 du code civil suisse, respectivement selon les articles 276 et 277 
du code civil suisse. 
3 Si le débiteur refuse le montant fixé par l’Hospice général ou s’il refuse de 
s’acquitter de celui-ci, l’Hospice général est habilité à saisir les tribunaux.  
 
Section 2 Bénéficiaires  
 
Art. 11 Principes 
1 Ont droit à des prestations d'aide financière prévues par la présente loi les 
personnes qui : 

a) ont leur domicile et leur résidence effective sur le territoire de la 
République et canton de Genève, 

b) ne sont pas en mesure de subvenir à leur entretien et 
c) répondent aux autres conditions de la présente loi. 

2 L’aide financière accordée aux requérants d’asile est régie par les 
dispositions d’application de la loi fédérale sur l’asile. 
3 Le Conseil d’Etat fixe par règlement les conditions d’une aide financière 
exceptionnelle, qui peut être inférieure à l'aide financière ordinaire et/ou 
limitée dans le temps, en faveur des catégories de personnes suivantes qui 
n'ont pas droit aux prestations ordinaires prévues par l'article 2, lettre b, de la 
présente loi : 

a) les étudiants et les personnes en formation; 
b) les jeunes adultes sans formation, âgés entre 18 et 25 ans révolus, 

lorsqu'ils ne suivent aucune formation; 
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c) les personnes qui ont le droit de se rendre à Genève pour y chercher un 
emploi et celles qui ont le droit d’y rester après la fin d’un emploi d’une 
durée inférieure à une année en vertu de l’Accord entre la Confédération 
suisse, d'une part, et la Communauté européenne et ses Etats membres 
d'autre part, sur la libre circulation des personnes ainsi que de la 
convention instituant l’Association européenne de libre échange; 

d) les personnes exerçant une activité lucrative indépendante; 
e) les personnes étrangères sans autorisation de séjour; 
f) les personnes de passage. 

 
Art. 12 Cas exceptionnels 
 Personnes séjournant en établissement  
1 Les personnes majeures qui séjournent dans un établissement reconnu par 
l'Hospice général en dehors de ceux visés par l'article 3, alinéa 2, de la 
présente loi, ainsi que les mineurs séjournant dans une famille d’accueil ou 
dans un établissement spécialisé peuvent également bénéficier d’une aide 
financière de l’Hospice général. Le Conseil d’Etat fixe les modalités par 
règlement. 
 Biens immobiliers 
2 Exceptionnellement, une aide financière peut être accordée à une personne 
propriétaire d’un bien immobilier, si ce bien lui sert de demeure permanente. 
Dans ce cas, l'aide financière accordée est remboursable. L'immeuble peut 
être grevé d'une hypothèque au profit de l'Hospice général. 
3 Il est accordé à l’Hospice général en garantie du remboursement des 
prestations accordées une hypothèque légale qui, en application de 
l’article 836 du code civil, doit être inscrite au registre foncier ; l’intéressé en 
est informé préalablement.  
4 Peuvent être grevés de cette hypothèque les immeubles inscrits au registre 
foncier au nom de l’intéressé ou au nom de son conjoint ou partenaire 
enregistré vivant en ménage commun avec lui. 
5 Cette hypothèque prend rang après celles qui sont inscrites antérieurement ; 
elle profite des cases libres. 
6 Conformément à l’article 807 du code civil, l’inscription d’une hypothèque 
rend la dette d'assistance imprescriptible. 
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Art. 13 Unité économique de référence  
1 Les prestations d'aide financière sont accordées au demandeur et au groupe 
familial dont il fait partie. 
2 Le groupe familial est composé du demandeur, de son conjoint, concubin ou 
partenaire enregistré vivant en ménage commun avec lui, et de leurs enfants à 
charge. 
3 Les enfants à charge sont les enfants mineurs ainsi que les enfants majeurs 
jusqu'à l'âge de 25 ans révolus pour autant qu'ils soient en formation ou 
suivent des études régulières et qu'ils fassent ménage commun avec le 
demandeur. Les enfants qui sont momentanément absents du domicile du 
demandeur pour raisons d'études ou de formation, sont considérés comme 
faisant ménage commun avec celui-ci. 
4 Sont des concubins au sens de la présente loi les personnes qui vivent en 
union libre, indépendamment de la durée de leur union et du fait qu’ils aient 
un enfant commun. 
 
Section 3  Contrat d’aide sociale individuel (CASI) 
 
Art. 14 Principes 
1 En contrepartie des prestations d’aide financière auxquelles il a droit et des 
mesures d'intégration sociale ou d'insertion professionnelle mises en place, le 
bénéficiaire s’engage à participer activement à l’amélioration de sa situation. 
Cet engagement prend la forme d’un contrat. 
2 Cette disposition ne s'applique pas aux personnes visées par l'article 3, 
alinéa 2, de la présente loi, à savoir les personnes en âge AVS ou au bénéfice 
d’une rente AI qui séjournent durablement dans un établissement médico-
social ou dans un établissement accueillant des personnes handicapées. 
 
Art. 15 Objectifs du contrat 
Le contrat d’aide sociale individuel poursuit un ou plusieurs des objectifs 
suivants : 

a) restauration de la dignité de la personne, soit l’acquisition d’un savoir 
être et d’un savoir-faire de base destiné à rendre la vie quotidienne la 
moins problématique possible; 

b) socialisation de la personne, soit la reprise de contact  progressive avec 
la vie sociale ; 
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c) insertion socioprofessionnelle, soit l’exercice d’une activité d’utilité 
sociale, culturelle ou environnementale, ou l’acquisition d’une 
formation en vue d'une insertion professionnelle; 

d) amélioration de la situation matérielle lorsque la personne réalise des 
revenus insuffisants. 

 
Art. 16 Forme du contrat 
1 Le contrat d’aide sociale individuel fait l’objet d’un document écrit, qui  est 
signé par le bénéficiaire et l’Hospice général. 
2 Chaque membre majeur du groupe familial doit signer un contrat d’aide 
sociale individuel. 
 
Art. 17 Délai 
1 En principe, le contrat d’aide sociale individuel est signé dans un délai de 
3 mois suivant le dépôt de la demande au sens de l’article 31 de la présente 
loi. 
2 Pendant cette période, une aide financière provisoire est accordée 
conformément à l’article 28, alinéa 3, de la présente loi. 
 
Art. 18 Contenu du contrat 
1 Le contrat d’aide sociale individuel contient :  

a) le projet, ainsi que les objectifs à atteindre pour le réaliser; 
b) les délais dans lesquels ces objectifs doivent être atteints; 
c) les moyens à mettre en œuvre à cet effet, en précisant à qui ils 

incombent. 
2 Une évaluation doit être effectuée : 

a) à l’échéance des délais fixés à l’alinéa 1, lettre b, du présent article; ou 
b) six mois au plus tard après le dépôt de la demande au sens de 

l’article 31 de la présente loi, si les délais fixés à l’alinéa 1, lettre b, du 
présent article, dépassent cette durée.  

3 Le contrat est réadapté en fonction de l’évolution de la situation, et doit 
tenir compte des objectifs atteints. 
 
Art. 19 Mesures d'intégration sociale et d'insertion professionnelle 
1 Le bénéficiaire de l'aide sociale bénéficie des mesures d'intégration sociale 
et/ou d'insertion professionnelle mises en place par l'Etat dans le cadre des 
dispositifs prévus par la loi en matière de chômage. 
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2 En lien avec les dispositions légales en matière de formation et de chômage, 
il s'agit notamment de chercher à renforcer les compétences du bénéficiaire 
par l'octroi de mesures d'emploi, de formation et de soutien à la réinsertion. 
3 La situation personnelle de l'intéressé détermine les mesures à mettre en 
œuvre. 
4 Le présent article ne consacre toutefois pas un droit pour le bénéficiaire 
d'obtenir une mesure déterminée. 
 
Art. 20 Collaboration du bénéficiaire 
Le bénéficiaire de prestations d'aide financière est tenu de participer 
activement aux mesures le concernant. Il doit, en particulier, s’engager 
contractuellement au sens des dispositions précédentes. S’il refuse de signer 
le contrat d’aide sociale individuel que lui propose l’Hospice général, ou s’il 
n’en respecte pas la teneur en l'absence de justes motifs, il s’expose aux 
sanctions prévues à l’article 35, alinéa 1, lettre e, de la présente loi. 
 
Section 4 Conditions et mode de calcul des prestations 

d’aide financière 
 
Art. 21 Principe et calcul des prestations d'aide financière 
1 Ont droit aux prestations d’aide financière les personnes dont le revenu 
mensuel déterminant n’atteint pas le montant destiné à la couverture des 
besoins de base et dont la fortune ne dépasse pas les limites fixées par 
règlement du Conseil d'Etat. 
2 Font partie des besoins de base : 

a) le forfait pour l'entretien fixé par règlement du Conseil d'Etat; 
b) le loyer ainsi que les charges ou, si le demandeur est propriétaire de sa 

demeure permanente, les intérêts hypothécaires, dans les limites fixées 
par règlement du Conseil d'Etat; 

c) la prime d'assurance-maladie obligatoire des soins mais au maximum le 
montant correspondant à la prime moyenne cantonale fixée par le 
Département fédéral de l'intérieur, sous réserve des exceptions 
temporaires prévues par règlement du Conseil d'Etat pour les nouvelles 
personnes présentant une demande d'aide sociale et dont la prime 
d'assurance-maladie obligatoire dépasse la prime moyenne cantonale; 

d) les prestations circonstancielles destinées à prendre en charge d'autres 
frais, définies par règlement du Conseil d'Etat. 

3 Le Conseil d’Etat peut indexer les prestations d’aide financière selon 
l'évolution des barèmes intercantonaux. 
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Art. 22 Revenus pris en compte 
1 Sont pris en compte les revenus et les déductions sur le revenu prévus aux 
articles 4 et 5 de la loi sur le revenu déterminant le droit aux prestations 
sociales cantonales, du 19 mai 2005, sous réserve des éléments suivants, qui 
ne font pas partie du revenu pris en compte : 

a) les allocations de naissance; 
b) les prestations pour impotence versées par l'assurance-vieillesse et 

survivants, l'assurance-invalidité, l'assurance-accidents, l'assurance 
militaire; 

c) les prestations ponctuelles provenant de personnes, d'institutions 
publiques ou d'institutions privées ayant manifestement le caractère 
d'aide occasionnelle; 

d) les versements pour tort moral dans les limites fixées par règlement du 
Conseil d'Etat; 

e) le 50 % du produit de l'exercice d'une activité lucrative du mineur, 
membre du groupe familial. 

2 Sont assimilées aux ressources de l'intéressé celles des membres du groupe 
familial. 
 
Art. 23 Fortune prise en compte 
1 Sont prises en compte la fortune et les déductions sur la fortune prévues aux 
articles 6 et 7 de la loi sur le revenu déterminant le droit aux prestations 
sociales cantonales, du 19 mai 2005. 
2 Est assimilée à la fortune de l’intéressé celle des membres du groupe 
familial. 
3 Les biens grevés d'un usufruit ne sont pas considérés comme fortune ni pour 
le propriétaire, ni pour le nu-propriétaire. 
4 Le Conseil d'Etat fixe par règlement les limites de fortune permettant de 
bénéficier des prestations d'aide financière. 
 
Art. 24 Calcul du revenu déterminant 
Le revenu déterminant le droit aux prestations d'aide financière est égal au 
revenu calculé en application de l'article 22 de la présente loi, augmenté d'un 
quinzième de la fortune calculée en application de l'article 23 de la présente 
loi. 
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Art. 25 Prestations à caractère incitatif et autres prestations 
circonstancielles 

1 Peuvent être accordées aux personnes qui, en application des articles 21 
à 24 de la présente loi ont droit à des prestations d'aide financière, les 
prestations suivantes : 

a) des prestations à caractère incitatif, soit : 
1° les suppléments d'intégration; 
2° une franchise sur le revenu provenant d'une activité lucrative, qui 

varie en fonction du taux d'activité; 
b) les autres prestations circonstancielles. 

2 Le Conseil d'Etat définit par règlement ces prestations et fixe leurs 
conditions d'octroi.  
 
Art. 26 Calcul de la prestation en cas de vie commune ou de 

cohabitation 
1 La prestation due à une personne qui vit en ménage commun avec un 
ascendant ou un descendant est calculée selon les dispositions sur la 
communauté de majeurs prévue par règlement du Conseil d’Etat. 
2 La prestation due à une personne qui habite avec une autre, sans constituer 
avec elle un couple de concubins ou lié par un partenariat enregistré, ou 
former ménage commun au sens de l’alinéa 1, du présent article, est calculée 
selon les dispositions sur la cohabitation prévues par règlement du Conseil 
d’Etat. 
 
Art. 27 Périodes et dates de référence 
1 Pour la fixation des prestations sont déterminantes : 

a) les ressources du mois en cours ; 
b) la fortune au 31 décembre de l'année précédant celle pour laquelle la 

prestation est demandée. 
2 En cas de modification notable de la fortune du bénéficiaire, la prestation 
est fixée conformément à la situation nouvelle. 
 
Art. 28 Début et fin des prestations 
1 Le droit aux prestations d'aide financière naît dès que les conditions de la 
présente loi sont remplies, mais au plus tôt le 1er jour du mois du dépôt de la 
demande. 
2 Le droit aux prestations d’aide financière s’éteint à la fin du mois où l’une 
des conditions dont il dépend n’est plus remplie. 
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3 L’aide financière provisoire, qui peut être accordée en attendant que toutes 
les conditions de la présente loi soient remplies, est fixée par règlement du 
Conseil d’Etat. En principe, cette aide ne dure pas plus de trois mois. 
 
Section 5  Versement des prestations d'aide financière 
 
Art. 29 Paiements à un tiers 
1 Pour garantir un usage conforme à leur but, l’Hospice général peut payer le 
loyer en mains du bailleur et la prime d'assurance-maladie obligatoire en 
mains de l'assureur. 
2 Lorsque le bénéficiaire n'emploie pas les prestations d'aide financière pour 
son entretien et pour celui des personnes dont il a la charge, ou s'il est prouvé 
qu'il n'est pas capable de les affecter à ce but, l'Hospice général verse les 
prestations à un tiers qualifié ayant envers le bénéficiaire un devoir 
d'assistance ou s'occupant de ses affaires en permanence. 
3 Les prestations versées à un tiers ne peuvent être compensées avec des 
créances à l'égard du bénéficiaire. Elles doivent être utilisées exclusivement 
pour l'entretien du bénéficiaire et des personnes dont il a la charge. 
4 Le tiers qui reçoit les prestations d'aide financière doit faire rapport sur leur 
emploi à l'Hospice général. 
5 Le conjoint ou le partenaire enregistré est assimilé à un tiers. 
 
Art. 30 Compensation 
L'Hospice général peut compenser les sommes dues par le bénéficiaire avec 
des prestations d’aide financière échues qu’il est tenu de verser au sens de la 
présente loi, pour autant que le minimum vital du bénéficiaire, calculé selon 
les normes d'insaisissabilité de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et 
faillite (LP), du 11 avril 1889, soit respecté. 
 
Section 6  Procédure et renseignements 
 
Art. 31 Demande 
Les prestations d'aide financière prévues par la présente loi doivent faire 
l'objet d'une demande écrite de l'intéressé ou de son représentant légal, 
adressée à l'Hospice général. 
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Art. 32 Collaboration du demandeur 
1 Le demandeur ou son représentant légal doit fournir gratuitement tous les 
renseignements nécessaires pour établir son droit et fixer le montant des 
prestations d'aide financière. 
2 Il doit autoriser l'Hospice général à prendre des informations à son sujet qui 
sont nécessaires pour déterminer son droit. En particulier, il doit lever le 
secret bancaire et fiscal à la demande de l'Hospice général. 
3 Il doit se soumettre à une enquête de l’Hospice général lorsque celui-ci le 
demande. 
4 Ces obligations valent pour tous les membres du groupe familial. 
 
Art. 33 Information obligatoire en cas de modification des 

circonstances 
1 Le bénéficiaire ou son représentant légal doit immédiatement déclarer à 
l'Hospice général tout fait nouveau de nature à entraîner la modification du 
montant des prestations d'aide financière qui lui sont allouées ou leur 
suppression. 
2 En outre, il doit signaler immédiatement à l'Hospice général les droits qui 
peuvent lui échoir, notamment par une part de succession, même non 
liquidée. La même obligation s'applique à tous les legs ou donations. 
3 Ces obligations valent pour tous les membres du groupe familial. 
 
Art. 34 Examen médical 
L’Hospice général peut demander au bénéficiaire de se soumettre à l’examen 
de son médecin-conseil lorsqu'il est en incapacité de travail et que l’Hospice 
général ne peut, sur la base des données médicales en sa possession, se 
déterminer sur l’ouverture ou le maintien du droit aux prestations d’aide 
sociale. 
 
Section 7  Réduction, refus, suspension et suppression des 

prestations d'aide financière 
 
Art. 35 Réduction, refus, suspension et suppression des prestations 

d’aide financière 
1 Les prestations d'aide financière peuvent être réduites, suspendues, refusées 
ou supprimées dans les cas suivants : 

a) le bénéficiaire ne répond pas ou cesse de répondre aux conditions de la 
présente loi; 
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b) le bénéficiaire renonce à faire valoir des droits auxquels les prestations 
d'aide financière sont subsidiaires (article 9, alinéa 2, de la présente loi); 

c) le bénéficiaire, intentionnellement, ne s'acquitte pas de son obligation de 
collaborer telle que prescrite par l'article 32 de la présente loi; 

d) le bénéficiaire refuse de donner les informations requises (articles 7 et 
32 de la présente loi), donne des indications fausses ou incomplètes ou 
cache des informations utiles; 

e) le bénéficiaire ne veut pas s’engager dans un contrat d'aide sociale 
individuel (article 20 de la présente loi) ou n’en respecte pas 
intentionnellement les conditions; 

f) le bénéficiaire refuse de rembourser à l'Hospice général des prestations 
sociales ou d'assurances sociales constituant des revenus au sens de 
l'article 22, perçues avec effet rétroactif, et qui concernent une période 
durant laquelle il bénéficiait des prestations d'aide financière. 

2 En cas de réduction, suspension, refus ou suppression des prestations d'aide 
financière, l'Hospice général rend une décision écrite et motivée, indiquant 
les voies de droit. 
3 Les décisions de réduction sont rendues pour une durée déterminée à 
l’échéance de laquelle la situation est réexaminée. 
4 Le Conseil d’Etat précise, par règlement, les taux de réduction applicables. 
Dans tous les cas, le bénéficiaire doit disposer d’un montant correspondant à 
l’aide financière versée aux étrangers non titulaires d’une autorisation de 
séjour régulière. 
 
Section 8 Remboursement et remise des prestations 

d’aide financière 
 
Art. 36 Prestations perçues indûment 
1 Est considérée comme étant perçue indûment toute prestation qui a été 
touchée sans droit. 
2 Par décision écrite, l'Hospice général réclame au bénéficiaire, à sa 
succession ou à ses héritiers qui l'ont acceptée, le remboursement de toute 
prestation d'aide financière perçue indûment par la suite de la négligence ou 
de la faute du bénéficiaire. 
3 Le remboursement des prestations indûment touchées peut être réclamé si le 
bénéficiaire, sans avoir commis de faute ou de négligence, n'est pas de bonne 
foi.  
4 Les héritiers sont solidairement responsables, mais seulement à concurrence 
du montant de la succession. 
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5 L'action en restitution se prescrit par 5 ans, à partir du jour où l'Hospice 
général a eu connaissance du fait qui ouvre le droit au remboursement. Le 
droit au remboursement s'éteint au plus tard 10 ans après la survenance du 
fait. 
6 Si la restitution de l'indu donne lieu à compensation, le minimum vital du 
bénéficiaire, calculé selon les normes d'insaisissabilité de la loi fédérale sur la 
poursuite pour dettes et faillites (LP), du 11 avril 1889, doit être respecté. 
 
Art. 37 Prestations versées à titre d'avances sur des prestations 

sociales ou d'assurances sociales et prestations touchées à 
titre rétroactif en dehors d'une avance 

1 Si les prestations d'aide financière prévues par la présente loi ont été 
accordées à titre d'avances, dans l'attente de prestations sociales ou 
d'assurances sociales, les prestations d'aide financière sont remboursables, à 
concurrence du montant versé par l'Hospice général durant la période 
d'attente, dès l'octroi desdites prestations sociales ou d'assurances sociales. 
2 L'Hospice général demande au fournisseur de prestations que les arriérés de 
prestations afférents à la période d'attente soient versés en ses mains jusqu'à 
concurrence des prestations d'aide financière fournies durant la même 
période. 
3 Il en va de même lorsque des prestations sociales ou d'assurances sociales 
sont versées au bénéficiaire avec effet rétroactif pour une période durant 
laquelle il a perçu des prestations d'aide financière. 
4 L'action en restitution se prescrit par 5 ans, à partir du jour où l'Hospice 
général a eu connaissance du fait qui ouvre le droit au remboursement. Le 
droit au remboursement s'éteint au plus tard 10 ans après la survenance du 
fait. 
 
Art. 38 Prestations versées à titre d'avances successorales, dans 

l'attente d'un capital pour cause de décès, de la liquidation 
du régime matrimonial ou du régime des biens des 
partenaires enregistrés 

1 Si les prestations d'aide financière prévues par la présente loi ont été 
accordées dans l'attente de la liquidation d'une succession, du versement d'un 
capital pour cause de décès par la prévoyance professionnelle ou par une 
assurance-vie, les prestations d'aide financière sont remboursables. 
2 L'Hospice général demande au bénéficiaire le remboursement des 
prestations d'aide financière accordées depuis l'ouverture de la succession, 
dès qu'il peut disposer de sa part dans la succession ou du capital provenant 
de la prévoyance professionnelle ou d'une assurance-vie. 
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3 La présente disposition s'applique également aux prestations accordées dans 
l'attente de la liquidation du régime matrimonial ou du régime des biens des 
partenaires enregistrés. Dans ce cas, l'Hospice général demande le 
remboursement des prestations d'aide financière accordées depuis l'ouverture 
de l'action en liquidation du régime, dès que le bénéficiaire peut disposer de 
sa part de liquidation. 
4 L'action en restitution se prescrit par 5 ans, à partir du jour où l'Hospice 
général a eu connaissance du fait qui ouvre le droit au remboursement. Le 
droit au remboursement s'éteint au plus tard 10 ans après la survenance du 
fait. 
 
Art. 39 Prestations versées à un propriétaire d'un bien immobilier 
1 Les prestations d'aide financière accordées à un propriétaire d'un bien 
immobilier en vertu de l'article 12, alinéa 2, sont remboursables. 
2 L'Hospice général demande le remboursement de ces prestations dès que le 
bénéficiaire ne remplit plus les conditions de l'article 8, alinéa 1. 
3 L'action en restitution se prescrit par 5 ans, à partir du jour où l'Hospice 
général a eu connaissance du fait qui ouvre le droit au remboursement. Le 
droit au remboursement s'éteint au plus tard 10 ans après la survenance du 
fait. 
 
Art. 40 Dessaisissement et gains extraordinaires 
1 Si des prestations d'aide financière prévues par la présente loi ont été 
accordées alors que le bénéficiaire s'est dessaisi de ses ressources ou de parts 
de fortunes, les prestations d'aide financière sont remboursables. 
2 Il en est de même lorsque le bénéficiaire est entré en possession d'une 
fortune importante, a reçu un don, réalisé un gain de loterie ou d'autres 
revenus extraordinaires ne provenant pas de son travail, ou encore lorsque 
l'équité l'exige pour d'autres raisons. 
3 L'action en restitution se prescrit par 5 ans, à partir du jour où l'Hospice 
général a eu connaissance du fait qui ouvre le droit au remboursement. Le 
droit au remboursement s'éteint au plus tard 10 ans après la survenance du 
fait. 
 
Art. 41 Obligations des héritiers 
1 Lorsqu'une personne décède alors qu'elle est au bénéfice des prestations 
d'aide financière prévue par la présente loi, ses héritiers doivent rembourser 
les prestations dont a bénéficié le défunt à concurrence de l'actif net recueilli, 
avant calcul des droits de succession. 
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2 Le droit de demander le remboursement se prescrit par 10 ans à partir du 
dernier versement de prestations d'aide financière octroyée par l'Hospice 
général. 
 
Art. 42 Remise 
1 Le bénéficiaire qui était de bonne foi n'est tenu au remboursement, total ou 
partiel, que dans la mesure où il ne serait pas mis, de ce fait, dans une 
situation difficile. 
2 Dans ce cas, il doit formuler par écrit une demande de remise dans un délai 
de 30 jours dès la notification de la demande de remboursement. Cette 
demande de remise est adressée à l'Hospice général. 
 
Chapitre III Prestations d'aide d'urgence accordées aux 

personnes qui, en application de la 
législation fédérale sur l'asile sont frappées 
d'une décision de renvoi exécutoire et 
auxquelles un délai de départ a été imparti 

 
Art. 43 Principe 
Les personnes qui, en application de la législation fédérale sur l'asile, sont 
frappées d'une décision de renvoi exécutoire et auxquelles un délai de départ 
a été imparti, ont droit aux prestations d'aide d'urgence en application de 
l'article 12 de la Constitution fédérale, lorsqu'elles se trouvent dans une 
situation de détresse et ne sont pas en mesure de subvenir à leurs besoins 
vitaux par leurs propres moyens. 
 
Art. 44 Prestations d'aide d'urgence 
1 Les prestations d'aide d'urgence sont, en principe et en tenant compte des 
situations personnelles notamment de la durée du séjour et du comportement, 
fournies en nature. Elles comprennent : 

a) le logement dans un lieu d'hébergement collectif; 
b) la nourriture; 
c) la mise à disposition de vêtements et d'articles d'hygiène de base; 
d) les soins de santé indispensables; 
e) l'octroi, en cas de besoin établi, d'autres prestations de première 

nécessité. 
2 Le règlement d'exécution précise la nature et l'étendue des prestations d'aide 
d'urgence. 
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Art. 45 Subsidiarité des prestations et procédure 
1 Les prestations d'aide d'urgence sont subsidiaires à toute autre prestation ou 
source de revenu. 
2 Le demandeur doit collaborer à l'établissement des faits nécessaires au 
traitement de sa demande. 
3 Le demandeur obtient l'aide d'urgence sur présentation d'un document de 
contrôle établi par l'office cantonal de la population attestant de son identité 
et de sa situation juridique. L'office cantonal est tenu d'établir ce document 
séance tenante, le cas échéant à titre provisoire. 
4 Le règlement d'exécution fixe la procédure. 
 
Art. 46 Information 
Les organes d'application veillent à ce que les personnes concernées 
disposent de l'information sur l'obtention et la nature de ces prestations 
d'aide. 
 
Art. 47 Décisions et voies de droit 
Les décisions rendues en application des dispositions du présent chapitre sont 
écrites et motivées. Elles indiquent les voies de droit, sont notifiées sans délai 
et remises en mains propres du destinataire. 
 
Titre III Procédure, voies de droit, dispositions 

pénales 
 
Art. 48 Communication de données 
La communication de données personnelles pertinentes entre l’Hospice 
général et les différents services publics ou privés octroyant des prestations 
sociales est autorisée, y compris par voie électronique, lorsqu'elle est 
nécessaire à l'accomplissement des tâches prévues par la présente loi. 
 
Art. 49 Entraide administrative 
1 Les autorités administratives et judiciaires, les employeurs et les organismes 
s'occupant du bénéficiaire et des membres du groupe familial fournissent 
gratuitement à l'Hospice général sur demande écrite et motivée, les 
renseignements qui lui sont nécessaires pour : 

a) fixer ou modifier des prestations; 
b) réclamer le remboursement de prestations; 
c) prévenir des versements indus. 
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2 Dans la mesure où aucun intérêt prépondérant ne s’y oppose, l'Hospice 
général fournit, sur demande écrite et motivée, des renseignements aux 
organismes chargés d'appliquer les législations fédérale et cantonale en 
matière de sécurité sociale et d'aide sociale lorsqu’ils sont nécessaires pour : 

a) fixer ou modifier les prestations; 
b) réclamer le remboursement de prestations; 
c) prévenir des versements indus. 

 
Art. 50 Décisions de l'Hospice général 
Toute décision prise par l'Hospice général en application de la présente loi est 
écrite et motivée. Elle mentionne expressément dans quel délai, sous quelle 
forme et auprès de quelle autorité il peut être formé une opposition. 
 
Art. 51 Opposition 
1 Les décisions peuvent faire l'objet d'une opposition écrite, adressée à la 
direction de l'Hospice général dans un délai de 30 jours à partir de leur 
notification. 
2 Les décisions sur opposition doivent être rendues dans un délai de 60 jours. 
Elles sont écrites et motivées. Elles mentionnent le délai de recours et 
l'autorité auprès de laquelle il peut être formé recours. 
 
Art. 52 Recours 
Les décisions sur opposition de la direction de l'Hospice général peuvent 
faire l'objet d'un recours au Tribunal administratif dans un délai de 30 jours à 
partir de leur notification. 
 
Art. 53 Force exécutoire 
Est assimilée à un jugement exécutoire au sens de l'article 80 de la loi 
fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, du 11 avril 1889, toute 
décision de l'Hospice général ou d'une autorité de recours quand elle n'est 
plus ou pas susceptible d'opposition ou de recours. 
 
Art. 54 Contrôle 
1 L'Hospice général procède, par sondage ou au besoin, à des enquêtes sur la 
situation financière du demandeur et des membres du groupe familial qui 
demandent ou obtiennent des prestations d'aide financière prévues par la 
présente loi. 
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2 Les membres du personnel de l'Hospice général chargés d'effectuer des 
enquêtes en lien avec l'octroi de prestations d'aide financière sont 
assermentés par le Conseil d'Etat conformément à la loi sur les prestations 
des serments, du 24 septembre 1965. 
 
Art. 55 Disposition pénale 
Celui qui, par des indications fausses ou incomplètes, ou de toute autre 
manière, obtient ou tente d’obtenir pour lui-même ou pour autrui, des 
prestations d’aide financière indues, sera puni, à moins d'encourir une peine 
plus sévère en vertu du code pénal suisse, d'une amende jusqu'à  20 000 F au 
plus. 
 
Titre IV Dispositions finales et transitoires 
 
Art. 56 Evaluation 
1 Les effets de la présente loi sont évalués par une instance extérieure et 
indépendante trois ans après son entrée en vigueur. 
2 Une évaluation ultérieure sera décidée par le Conseil d'Etat en cas de 
besoin. 
3 Le Conseil d'Etat présente au Grand Conseil un rapport communiquant les 
résultats des évaluations. 
 
Art. 57 Dispositions d'application 
Le Conseil d'Etat édicte les dispositions nécessaires à l'application de la 
présente loi. 
 
Art. 58 Clause abrogatoire 
1 La loi sur l'assistance publique, du 19 septembre 1980, est abrogée. 
 
Art. 59 Entrée en vigueur  
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
Art. 60 Dispositions transitoires 
1 La présente loi s'applique dès son entrée en vigueur à toutes les personnes 
bénéficiant des prestations prévues par la loi sur l'assistance publique, du 
19 septembre 1980, ainsi qu'à toutes les personnes présentant une nouvelle 
demande. 
2 Avant le 1er janvier 2008, les articles 43 à 47 ne seront applicables qu'aux 
personnes dont la demande d'asile a fait l'objet d'une décision de non-entrée 
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en matière passée en force, à l'exclusion des personnes dont la demande 
d'asile a été rejetée sur le fond. 
 
Art. 61 Modifications à d'autres lois 
1 La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève (LRGC), du 13 septembre 1985 (B 1 01), est modifiée comme suit : 
 
Art. 200B, alinéa 2, lettre b (nouvelle teneur) 

b) à l'aide sociale individuelle sous toutes les formes prévues par la loi sur 
l'aide sociale individuelle, du … (à compléter) ; 

* * * 

2 La loi générale sur les contributions publiques (LCP), du 9 novembre 1887 
(D 3 05), est modifiée comme suit : 
 
Art. 377, lettre d (nouvelle teneur) 

d) les personnes qui sont de manière régulière au bénéfice des prestations 
financières prévues par la loi sur l'aide sociale individuelle, du … (à 
compléter) ; 

* * * 

3 La loi de procédure fiscale, du 4 octobre 2001 (D 3 17), est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 12, alinéa 1 et lettre i (nouvelle teneur) 
1 Le département est autorisé à communiquer les renseignements nécessaires 
à l’application de la loi sur l'encouragement aux études, du 4 octobre 1989; 
de la loi sur l'orientation, la formation professionnelle, et le travail des jeunes 
gens, du 21 juin 1985 (3e partie, titre I, chapitre II); de la loi sur la formation 
continue des adultes, du 18 mai 2000; de la loi d'application de la loi fédérale 
sur l'assurance-maladie, du 29 mai 1997; de la loi générale sur le logement et 
la protection des locataires, du 4 décembre 1977 (chapitre III); de la loi 
générale sur les contributions publiques, du 9 novembre 1887; de la loi 
d'application du code civil et du code des obligations, du 7 mai 1981; de la loi 
sur la statistique publique cantonale, du 11 mars 1993; du règlement 
d'application de diverses dispositions fiscales fédérales, du 30 décembre 
1958; de la présente loi; de la loi sur les prestations cantonales accordées aux 
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chômeurs en fin de droit, du 18 novembre 1994; de la loi sur l'aide sociale 
individuelle, du …… (à compléter); de la loi sur les allocations familiales, du 
1er mars 1996; de la loi sur le service de l'emploi et la location de services, du 
18 septembre 1992; de la loi sur les prestations fédérales complémentaires à 
l’assurance-vieillesse et survivants et à l’assurance-invalidité, du 14 octobre 
1965, de la loi sur les prestations cantonales complémentaires à l’assurance-
vieillesse et survivants et à l’assurance-invalidité, du 25 octobre 1968; de la 
loi relative à l’office cantonal des assurances sociales, du 20 septembre 2002; 
de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers, du 26 mars 
1931; du règlement d'application de l'ordonnance du Conseil fédéral limitant 
le nombre des étrangers, du 25 septembre 2002; de la loi sur l'énergie, du 
18 septembre 1986, respectivement : 

i) au personnel de l’Hospice général chargé de l’application de la loi sur 
les prestations cantonales accordées aux chômeurs en fin de droit, du 18 
novembre 1994, et de la loi sur l’aide sociale individuelle, du … (à 
compléter) ; 

* * * 

4 La loi d'application du code civil et du code des obligations (LACC), du 
7 mai 1981 (E 1 05), est modifiée comme suit : 
 
Art. 80, al. 1, lettre d, chiffre 13 (nouvelle teneur) 

13° de la loi sur l'aide sociale individuelle, du … (à compléter) (art. 12, 
al. 2 à 6); 
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Pétition 
(1573) 

CASI : impossible 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de CASI est en contradiction avec le code de déontologie des 
assistant/es sociaux/les, code qu'ils/elles doivent respecter. De plus il apparaît 
dangereux pour les raisons suivantes : 
– Le CASI va créer des inégalités entre les bénéficiaires pour plusieurs 

raisons : 
Inégalités entre ceux qui ont la capacité de réaliser leurs objectifs et ceux 
qui ne peuvent pas faire de CASI ou qui échouent dans leur objectif; il y 
aura donc les bons et les mauvais pauvres. 
Autre inégalité : le CASI pouvant être signé dans les trois premiers mois, 
les bénéficiaires ne seront pas logés à la même enseigne. Selon le mois au 
cours duquel l'assistant/e social/e aura fait signer le CASI, la différence au 
bout des 3 mois sera entre 0 F et 300 F.  
Enfin, l'évaluation des objectifs des phases 1 et 2 étant plus de l'ordre de 
l'appréciation subjective (puisque basée essentiellement sur la confiance – 
l'objectif étant non mesurable), comment se traduiront financièrement les 
différences entre assistant/es sociaux/les ? 

– Le CASI, qui pourrait être un outil d'accompagnement centré sur la 
spécificité de la personne et sa motivation propre, devient dans ce 
contexte, un pur outil de contrôle. Il est le « bras armé » de 
l'application des normes CSIAS à Genève avec les suppléments 
d'intégration, et devient la seule porte d'entrée aux prestations d'aide 
sociale. 

– Le CASI n'est plus un « facteur dynamisant » comme on nous le laisse 
entendre : compte tenu de la baisse des barèmes, il est évident que les 
bénéficiaires vont avoir comme objectif d'augmenter leur revenu. L'argent 
sera au centre de la relation et va pervertir la relation d'aide. 

– Le CASI va engendrer de la violence dans les relations entre assistant/es 
sociaux/les et bénéficiaires. 
Enfin qu'en est-il du surcroît de travail pour les assistant/es sociaux/les et 

du surcoût engendré par ce projet (terrain et contrôle supplémentaire) ? 
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Les syndicats refusent le salaire au mérite, ils refusent une aide sociale au 
mérite. 

Les assistant/es sociaux/les soussigné/es dénoncent le projet de CASI 
et demandent l'arrêt de son application dans les CASS et le retrait des 
références au CASI contenues dans la Loi sur l'aide sociale individuelle. 

 
 

N.B. : 188 signatures 
SIT et SSP/VPOD 
Mme Delphine Bordier 
Secrétaire syndicale 
6, rue des Terreaux-du-Temple 
1201 Genève 
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Profil du contribuable

Nombre de 

charges de famille

Revenu déterminant 

(1)

Impôt cantonal et 

communal 2005 maximum 

(2) (3)

Personne seule (4) 0 30'000 3'217

Couple sans charge (5) 0 45'000 3'453

Personne seule ou couple (6) 1 52'000 3'696

Personne seule ou couple (6) 2 59'000 3'897

Personne seule ou couple (6) 3 66'000 4'073

Profil du contribuable

Nombre de 

charges de famille

Revenu déterminant 

(1)

Impôt cantonal et 

communal 2005 maximum 

(2) (3)

Personne seule (4) 0 57'087 10'000

Couple sans charge (5) 0 72'632 10'000

Personne seule ou couple (6) 1 77'974 10'000

Personne seule ou couple (6) 2 83'582 10'000

Personne seule ou couple (6) 3 89'348 10'000

Impôt cantonal et communal correspondant au revenu déterminant maximum de chaque profil

(5) Le contribuable ne perçoit pas de rente AVS/AI. Seul l'un des conjoints exerce une activité lucrative. Cette situation est

celle qui correspond à l'impôt maximum car il n'y a pas de montant additionnel pour la rente AVS/AI, ni de montant

additionnel pour travail du conjoint dans le calcul du rabais d'impôt.

(6) Le contribuable ne perçoit pas de rente AVS/AI. Seul l'un des conjoints exerce une activité lucrative. Aucun enfant de

moins de 12 ans. Cette situation est celle qui correspond à l'impôt maximum car il n'y a pas de montant additionnel pour la

rente AVS/AI, ni de montant additionnel pour travail du conjoint, ni montant additionnel pour frais de garde dans le calcul du

rabais d'impôt.

Revenu déterminant correspondant à un impôt cantonal et communal de 10'000 francs

(4) Le contribuable ne perçoit pas de rente AVS/AI. Cette situation est celle qui correspond à l'impôt maximum car il n'y a pas

de montant additionnel pour la rente AVS/AI dans le calcul du rabais d'impôt.

(1) Le revenu déterminant est constitué uniquement par le revenu imposable. La fortune imposable est nulle. Cette situation

est celle qui correspond à l'impôt maximum, étant donné que les taux d'imposition sur le revenu sont nettement plus forts que

les taux d'imposition sur la fortune.

(2) L'impôt cantonal et communal est calculé pour les communes pour lesquelles le centime additionnel est le plus élevé pour

l'année fiscale 2005, soit Avully, Chancy et Russin, avec un centime additionnel à 51.

(3) Source: Calculette pour l'impôt 2005, site officiel de l'Etat de Genève http://etat.geneve.ch/df/impots/calculette_ICC05.jsp

DF-DGAFC/jlb, dm subside maladie_new.xls 14 septembre 2006
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Date de dépôt : 9 janvier 2007 
Messagerie 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ 

Rapport de Mme Anne Emery-Torracinta 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

« Les attitudes à l’égard de la misère reflètent les structures idéologiques 
les plus profondes. Au-delà des doctrines de l’assistance, de l’organisation 
des institutions charitables, des formes de miséricorde prônées et pratiquées 
par une société, elles révèlent une vision globale du monde, la manière dont 
une société se pense et se comprend, comment elle envisage la réussite et la 
déchéance, la distribution des rôles sociaux et des biens de ce monde »1. 

A la lumière de cette citation de l’historien et homme politique polonais 
Bronislaw Geremek, il n’est pas étonnant que les débats sur la LASI aient été 
marqués par des divergences idéologiques assez marquées. Si le groupe 
socialiste s’oppose au projet de loi issu des travaux de la commission, ce 
n’est pas qu’il le juge scandaleux et totalement inadmissible (il a notamment 
au moins le mérite de formaliser des pratiques appliquées aujourd’hui sans 
base légale…), mais c’est bien parce que justement trop de points heurtent sa 
« vision globale du monde » et la manière dont il conçoit l’aide aux plus 
démunis. Le présent rapport de minorité a donc pour objectif de mettre en 
exergue les points principaux qui posent problème aux socialistes. 

 
Le contexte : normes CSIAS et crise des finances publiques 

La LASI revient, en fait, à une formalisation légale de l’adoption par 
le canton de Genève des normes de la Conférence suisse des institutions 
d’action sociale (CSIAS). Or, il faut savoir que ces normes ont été révisées 
en 2005. Nous reviendrons ultérieurement sur les conséquences à Genève de 
l’application de ces normes, mais précisons déjà les implications principales 
de cette révision : 

                                                           
1 In : Truands et misérables dans l’Europe moderne (1350-1600), Paris, 1980, p.113. 
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– Le nouveau forfait proposé pour l’entretien n’est plus calculé sur le 

montant dépensé pour le « panier de la ménagère » par les 20% des 
ménages à plus faible revenu en Suisse (non bénéficiaires de l’aide 
sociale), mais sur les dépenses des 10% des ménages à plus faible revenu. 
En d’autres termes, le nouveau forfait est plus bas2 ; 

– Le système prévoit des incitations afin d’améliorer l’insertion 
socioprofessionnelle des bénéficiaires, mais aussi des sanctions. 
Rappelons également que cette révision s’inscrit dans un contexte plus 

général, en Suisse comme à Genève, qui est celui d’une augmentation du 
recours à l’aide sociale depuis plusieurs années pour des raisons multiples 
(nous y reviendrons également ultérieurement). Malheureusement, cette 
augmentation des besoins financiers pour l’aide sociale se produit dans une 
période marquée par la crise des finances publiques et la remise en question 
de l’Etat social, à l’heure des restrictions budgétaires et des tentatives de 
plafonner les budgets étatiques. Il n’est pas étonnant donc, dans ce contexte, 
que l’aide sociale ait tendance à être revue à la baisse. L’ambiguïté de la 
LASI se trouve ainsi dans la contradiction exprimée dans l’exposé des motifs 
du projet de loi : « Une réforme en profondeur s’impose : il en va de la 
dynamique de l’aide sociale pour restaurer l’autonomie de ceux qui en ont 
besoin, comme de son corollaire, la maîtrise des dépenses publiques en 
matière d’assistance ».3 
 
La baisse des prestations financières pour les bénéficiaires 

C’est un peu « le péché originel » de la LASI, puisqu’elle correspond, 
nous l’avons dit, à la formalisation légale des normes CSIAS que notre 
canton a décidé d’appliquer depuis le 1er juillet 2006. Concrètement, cette 
application a signifié une baisse des prestations financières pour la 
majorité des bénéficiaires. 

Effectivement, le forfait de base de ces prestations a diminué par rapport à 
2005 et la somme que notre canton y rajoutait pour les vêtements, transports 
et communications a été supprimée4. Concrètement, le montant de base reçu 
par une personne seule est  inférieur d’environ 400 F par mois. 

                                                           
2 960 francs pour une personne seule contre 1030 francs auparavant. 
3 Voir : http://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/PL09676.pdf (page 21). 
4 Pour une personne seule, le forfait de base était de 1168 francs auxquels se 
rajoutaient 70 francs pour les télécommunications, 60 francs pour les vêtements et 
70 F pour les transports.  
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Certes, les normes CSIAS prévoient des mesures incitatives qui 
permettent, sous condition, de toucher un supplément d’intégration  allant de 
100 à 300 F au maximum.  

De plus, le bénéficiaire qui travaille peut obtenir une franchise sur son 
revenu. Non cumulable avec le supplément d’intégration, elle est, à Genève, 
au maximum de 500 francs. 

En d’autres termes, et les chiffres précédents le montrent bien, 
l’application de ces normes signifie que seules les personnes ayant la 
chance de travailler (et encore, au moins à 60%) ne devraient pas y 
perdre financièrement par rapport à la situation ayant prévalu jusqu’à 
fin 2005. Pour beaucoup de bénéficiaires, la baisse des prestations a donc été 
bien réelle : courant 2006, l’Hospice général avait estimé qu’elle serait de 
l’ordre de 9% en moyenne par dossier.5 Alors même que le gouvernement 
s’était engagé devant le Parlement à redresser les finances publiques par des 
mesures d’économies réalisées au travers de gains d’efficience, et non par des 
hausses d’impôts ou des baisses de prestations (« ninisme »)…  

De surcroît, lors des auditions, les représentants du Centre social 
protestant et de Caritas ont rappelé qu’une baisse de 100 à 150 francs par 
mois représente « une somme énorme » pour ces personnes, puisqu’elle 
« peut faire la différence dans ces situations de vie difficiles » et que « l’on 
sous-estime totalement les efforts gigantesques que fournissent les 
bénéficiaires pour maintenir la tête hors de l’eau ». 

Alors, comment comprendre que la seule baisse de prestations réellement 
appliquée se fasse sur le dos de la population la plus fragilisée et démunie de 
notre canton ? Comment admettre qu’aucun effort ne soit demandé dans le 
même temps aux plus aisés ? Dans le contexte actuel du « ninisme », les 
socialistes ne peuvent adhérer à une telle vision des choses. D’autant plus que 
les normes CSIAS ne sont que des recommandations que les cantons sont 
libres d’adopter ou non, ainsi que d’adapter à la réalité locale. 

 

                                                           
5 Selon l’argumentaire synthétique de l’Hospice général pour le budget 2006 remis à 
la Commission des finances en mai 2006. 
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Une aide au mérite 

Autre point d’achoppement pour les socialistes, le dispositif qui consiste à 
ajouter des suppléments d’intégration au forfait de base en fonction du 
comportement et de la bonne volonté du bénéficiaire. Les articles 14 et 20 
insistent sur ce point, des sanctions étant prévues : « Le bénéficiaire de 
prestations d'aide financière est tenu de participer activement aux mesures le 
concernant. Il doit, en particulier, s’engager contractuellement au sens des 
dispositions précédentes. S’il refuse de signer le contrat d’aide sociale 
individuel que lui propose l’Hospice général, ou s’il n’en respecte pas la 
teneur en l'absence de justes motifs, il s’expose aux sanctions prévues à 
l’article 35, alinéa 1, lettre e, de la présente loi » (article 20). Quant à 
l’article 35, il précise : « Les prestations d'aide financière peuvent être 
réduites, suspendues, refusées ou supprimées (…). Les décisions de réduction 
sont rendues pour une durée déterminée à l’échéance de laquelle la situation 
est réexaminée.  Le Conseil d’Etat précise, par règlement, les taux de 
réduction applicables. Dans tous les cas, le bénéficiaire doit disposer d’un 
montant correspondant à l’aide financière versée aux étrangers non 
titulaires d’une autorisation de séjour régulière ». 

Pratiquement, le supplément d’intégration sera subordonné à la signature 
d’un contrat déterminant les objectifs à atteindre (le CASI). La signature d’un 
CASI signifiera 100 F de plus, l’atteinte d’un objectif une somme de 300 F.  

Nous sommes ici dans une logique du bonus-malus, indissociable d’un 
certain soupçon d’abus pesant sur les personnes se trouvant à 
l’assistance. Ce soupçon repose sur deux hypothèses pourtant 
contradictoires : d’une part que les bénéficiaires de l’assistance seraient si 
peu actifs face à leur situation qu’il est nécessaire de les encourager à tout 
mettre en œuvre pour sortir de cette situation ; d’autre part que ces mêmes 
personnes seraient de fins stratèges à même de chercher à abuser du système 
et qu’il faut donc pouvoir les sanctionner… 

On parle ainsi d’aide au mérite, ce dernier se manifestant « par un style 
digne, par l’honnêteté, par l’expression d’une envie de changer la situation 
et, plus modestement dans le registre de la vertu »6. L’idée d’un jugement 
moral porté sur la personne est sous-jacente à ce projet de loi. Ce n’est pas le 
remplacement, par le biais d’un amendement, à l’alinéa 1, lettre e, de  
l’article 35 du mot « fautivement » par celui d’« intentionnellement » qui 
change totalement l’esprit du projet. 
                                                           
6 Voir les cours du professeur Bertrand Oberson de l’Université de Fribourg : 
http://www.unifr.ch/travsoc/Franco/support%20de%20cours/bertrand%20oberson/res
ume%20cours%20no%207%20insertion%20BO.pdf  
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De plus, l’idée qu’il existerait ainsi des « bons » et des « mauvais » 
pauvres paraît en contradiction totale avec ce que l’exposé des motifs 
considère comme un des « devoirs absolus de l’Etat : démentir avec force 
l’idée que la misère n’existe pas ou que ceux qui en souffrent en sont 
responsables ».7 

Enfin, cela s’apparente très clairement à une forme de retour en arrière 
par rapport à la conception que notre société se fait de l’assistance aux plus 
démunis : dans la mesure où le bénéficiaire doit faire preuve de son 
« mérite », la notion de « droit » à l’assistance perd nettement de sa 
force. 

 
Les limites de la responsabilité individuelle 

Lorsque l’on parle d’assistance, il est important de se rappeler que cette 
dernière représente le dernier filet social. En d’autres termes, le nombre et la 
qualité des bénéficiaires va dépendre de facteurs divers et variables. 
Notamment de critères économiques (comme la situation sur le marché de 
l’emploi) ou sociologiques (par exemple, le nombre de divorces), mais aussi 
du système de sécurité sociale mis en place (assurances sociales). Pensons, 
par exemple, à l’augmentation du nombre d’ayants droit à l’aide sociale liée 
aux refus, toujours plus nombreux, de rentes d’invalidité.  

Ainsi, on constate que les bénéficiaires de l’assistance sont ceux que le 
système ne protège pas en amont. A ce propos, il est particulièrement 
intéressant d’examiner quels sont les groupes de la population qui sont 
surreprésentés dans l’aide sociale par rapport à leur proportion dans la 
population. Ce sont notamment8 : 
– Les personnes ayant une formation et des qualifications professionnelles 

insuffisantes (pas au-delà de la scolarité obligatoire), notamment les 
jeunes adultes sans formation ; 

– Les familles avec plusieurs enfants (en 2004, près d’une personne assistée 
sur 3 en Suisse était mineure !) ; 

– Les familles monoparentales ; 
– Les personnes divorcées. 

A contrario, les personnes âgées ou les femmes veuves sont sous-
représentées. Pourquoi ? Tout simplement, car le système assurantiel les 
protège en amont, leur évitant ainsi de dépendre de l’assistance. Ainsi, selon 

                                                           
7 Voir : http://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/PL09676.pdf (page 20) 
8 Voir : La statistique suisse de l’aide sociale 2004, OFS, Neuchâtel, 2006 
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son état civil, la situation d’une personne peut être diamétralement différente 
(pensons à la situation d’une femme, selon qu’elle soit veuve ou divorcée). A 
propos des personnes divorcées, l’Office fédéral de la statistique a constaté 
que dans certains cantons, la proportion des bénéficiaires de l’aide sociale 
divorcés était beaucoup plus faible que dans d’autres et que cela s’expliquait 
sans doute par d’autres prestations en amont ou un cadre institutionnel 
différent (avances sur pensions alimentaires, places de crèches, etc.)9. Ces 
constatations relativisent singulièrement le poids de la responsabilité 
individuelle dans le fait de se trouver à l’assistance et devraient inciter à 
la réflexion les partisans de l’aide au mérite. Comme elles devraient nous 
faire réfléchir sur l’objectif de la LASI qui consiste à vouloir « dynamiser 
l’aide sociale » : la dynamique la plus efficace ne serait-elle pas celle qui 
consiste à développer en amont les moyens d’éviter d’y avoir recours... ? 
 
Le contrat : « CASI impossible » à appliquer ? 

Au-delà du jeu de mot qui a donné son titre à la pétition des travailleurs 
sociaux, la mise en application du CASI nous paraît soulever de vrais 
problèmes. Non pas tant par le fait qu’il existe un contrat écrit (en soi 
c’est une bonne chose du point de vue de la clarification), mais plutôt car il 
est lié aux prestations financières versées aux bénéficiaires. Les difficultés 
inhérentes à la mise en place du CASI ont d’ailleurs été soulevées par 
plusieurs des personnes auditionnées par la commission, notamment (mais 
pas exclusivement) par : 
– les représentants du Centre social protestant et de Caritas ; 
– les représentants des syndicats, ainsi que ceux du personnel de l’Hospice 

général ; 
– Mme Verena Keller, professeure à la HES de travail social et de la santé de 

Lausanne. 
Parmi les questions soulevées le plus souvent se trouve celle du risque de 

l’arbitraire : comment faire en sorte qu’il n’y ait pas inégalité de traitement 
entre les bénéficiaires, notamment selon les objectifs qui auront été fixés avec 
l’assistant social ? 

A l’inverse, afin de ne pas pénaliser le bénéficiaire, l’assistant social ne 
risque-t-il pas de fixer des objectifs très (trop ?) faciles à atteindre, ce qui 
irait au fond à l’encontre du but poursuivi, à savoir celui d’être une 
mesure incitative? Les tableaux fournis par l’Hospice général à la 
commission montrent que dans l’immense majorité des CASI appliqués en 
                                                           
9 Idem. 
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2006 déjà, les objectifs ont été atteints : cela pourrait laisser penser que ceux-
ci n’étaient peut-être pas très ambitieux… 

De plus, selon les documents distribués à la commission par l’Hospice 
général, lorsqu’un CASI se révélera impossible (dans le cas d’une personne 
incapable pour des raisons indépendantes de sa volonté de le signer) ou 
inapproprié (objectif inadéquat), le supplément d’intégration ne sera que de 
100 francs ! Or, on sait que certaines personnes, plus fragiles, ne pourront 
jamais s’engager dans un tel contrat. Elles seront ainsi pénalisées 
financièrement, de même que celles dont l’objectif n’a pas été atteint car pas 
approprié à la situation (à qui la « faute », pourtant ?) ! 

Le CASI prévoit que les objectifs soient évalués mensuellement. Cette 
disposition soulève néanmoins deux problèmes : 
– Une évaluation sérieuse demande du temps. Les assistants sociaux 

auront-ils vraiment la possibilité d’effectuer leur travail 
correctement ? Quid de la surcharge de travail et de la nécessité 
éventuelle d’engager du personnel supplémentaire ? Lors du travail en 
commission, un député libéral a d’ailleurs demandé une évaluation par le 
Département de l’implication financière de ce projet de loi, en liant même 
l’approbation de la LASI par son groupe à ce chiffrage. Cette donnée n’a 
jamais été fournie aux députés… ce qui n’a toutefois pas empêché les 
commissaires libéraux d’adopter  le projet de loi ! 

– Comme nous l’avons vu précédemment, ce projet de loi a pour objectif de 
« restaurer l’autonomie » des personnes concernées. Or, croit-on 
vraiment encourager la personne à être autonome alors même que l’argent 
dont elle disposera pourra varier d’un mois à l’autre ? Comment gérer de 
manière responsable un budget dans ces conditions ? Dans la mesure où 
cela a des incidences financières pour le bénéficiaire, l’évaluation des 
objectifs mensuellement ne paraît pas être une décision judicieuse au 
regard du développement de l’autonomie des personnes. 
Enfin, l’application du CASI ne manque pas de soulever des questions 

d’ordre éthique sur la relation entre l’assistant social et le bénéficiaire. 
Alors que l’un est en position de force, à même de porter un « jugement 
moral », l’autre peut ressentir sa situation comme stigmatisante ou 
humiliante. 
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Quid du droit à des mesures d’insertion ? 

La discussion sur la LASI, nous l’avons vu précédemment, s’inscrit dans 
un contexte qui est celui de l’adoption à Genève des normes CSIAS.  

Or, ces normes affirment vouloir dynamiser l’aide sociale : « L’accent 
n’est plus mis sur les déficits du demandeur d’aide, mais sur ses forces et ses 
ressources, que l’Etat s’emploie désormais à soutenir et 
développer » (normes CSIAS, A.2-1). La couverture des besoins de base 
matériels et le conseil individuel doivent être associés à des mesures 
favorisant l’intégration sociale et l’insertion professionnelle ». (A.3-3). 

C’est pourquoi tout un chapitre s’intéresse aux mesures favorisant 
l’intégration sociale et l’insertion professionnelle : « Le contexte socio-
économique a subi de profondes mutations. Une part croissante de la 
population (…) voit s’amenuiser ses chances d’insertion rapide et durable 
dans le marché de l’emploi. Des mesures favorisant l’intégration sociale et 
l’insertion professionnelle sont dès lors indispensables. (…). Le travail social 
classique (aide financière et sociale individuelle) atteint ses limites là où des 
problèmes structurels tels que le chômage de longue durée ou l’absence et 
l’inadéquation de qualifications professionnelles sont les principales causes 
du besoin d’aide sociale. (…). Une aide sociale moderne ne peut se limiter 
aux seuls aspects financiers. Elle doit mettre en pratique les réflexions visant 
à l’intégration ». (D.1.1). 

De plus, le chapitre D.3 établit une typologie des mesures d’insertion 
envisageables : mesures d’orientation professionnelle, aides à l’intégration 
dans le marché primaire de l’emploi, programmes d’activité ou d’occupation, 
offres dans le marché secondaire de l’emploi, offres socio-pédagogiques et 
socio-thérapeutiques. 

La CSIAS insiste également sur les mesures d’insertion à mettre en œuvre 
pour les jeunes adultes (18 à 25 ans), car ils sont de plus en plus nombreux  
à faire appel à l’aide sociale. 

Curieusement, le projet de loi tel que proposé par le Département 
n’abordait pas la question des mesures d’insertion de manière très explicite. 
Seul un article parlait de « mesures d’insertion socioprofessionnelle » comme 
un des objectifs du CASI. Pour l’essentiel, le projet de loi se concentrait sur 
l’aspect financier de l’aide sociale et les obligations qui lui sont liées 
(signature d’un CASI, par exemple). De plus, alors que l’exposé des motifs 
consacrait près de quatre pages, plus des annexes, à la problématique des 
jeunes adultes10, la loi restait quasi muette sur ce point, se contentant de 

                                                           
10 Voir : http://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/PL09676.pdf (pages 34 à 37). 
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renvoyer au Conseil d’Etat la responsabilité de fixer par voie réglementaire 
l’aide financière exceptionnelle (c’est-à-dire inférieure) dont pourraient 
bénéficier les jeunes ne suivant pas de formation (article 11). 

Ces constatations ont amené le groupe socialiste à proposer un 
amendement visant à introduire dans la loi le principe d’un droit aux 
mesures d’insertion, comme l’a fait d’ailleurs le canton du Tessin. 
Effectivement, on sait pertinemment aujourd’hui qu’il ne suffit pas forcément 
de « vouloir » pour « pouvoir » : comment, par exemple, se réinsérer en 
trouvant un emploi lorsque l’on est insuffisamment qualifié et que l’on ne 
correspond pas aux critères d’« employabilité » demandés aujourd’hui par le 
marché de l’emploi ? De plus, pour le groupe socialiste, il serait impensable 
de ne garder des normes CSIAS que ce qui concerne les obligations des 
bénéficiaires de l’aide sociale, en oubliant que l’Etat a également un 
devoir envers eux : les aider à sortir de leur condition d’assistés. 

L’amendement proposé a été adopté par la commission sous la forme de 
l’article 19… avec toutefois un rajout d’importance. Effectivement, nous 
avions proposé la formulation suivante pour l’alinéa 1 : « Le bénéficiaire de 
l'aide sociale bénéficie des mesures d’intégration sociale et/ou d'insertion 
professionnelle mises en place par l'Etat ». 

Or la formulation retenue par la majorité de la commission a été : « Le 
bénéficiaire de l'aide sociale bénéficie des mesures d'intégration sociale 
et/ou d'insertion professionnelle mises en place par l'Etat dans le cadre des 
dispositifs prévus par la loi en matière de chômage ». 

Ce rajout dénature le sens que nous voulions donner à cet amendement 
pour deux raisons principales : 
– La nouvelle loi sur le chômage n’en est qu’au stade de l’examen par la 

Commission de l’économie. Elle pourrait être largement amendée par le 
Parlement. De surcroît, son adoption est d’autant moins garantie que la 
menace d’un référendum plane sur ce projet de loi s’il devait être accepté 
par le Grand Conseil. 

– De plus, il est réducteur de penser que la réinsertion passe exclusivement 
par l’emploi rémunéré. La CSIAS le reconnaît d’ailleurs : « Pour une 
partie importante des demandeurs d’aide sociale, des mesures 
d’intégration professionnelle proprement dites ne sont pas indiquées à 
cause de leur état de santé ou pour d’autres raisons d’ordre personnel. 
Pour ces personnes, il s’agit de créer des mesures d’intégration sociale 
de nature à structurer leur vie quotidienne et fortifier leur conscience 
d’elles-mêmes ». (D.2-1). De surcroît, pour certaines personnes, la 
réinsertion passera d’abord par l’acquisition d’une formation (pensons, 
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par exemple, à la problématique des jeunes adultes sans qualifications 
professionnelles). 
 

Et les employeurs ? 
Nous avons vu que la LASI insiste sur la responsabilisation 

individuelle du bénéficiaire qui doit être actif pour se réinsérer. 
Comment se fait-il, toutefois, qu’en parallèle rien ne soit demandé aux 
employeurs ? Pourquoi la loi ne prévoit-elle pas, réciproquement, une 
responsabilisation de ces derniers ? Au même titre que la LASI prévoit des 
mesures incitatives pour les bénéficiaires de l’aide sociale, ne serait-il pas 
logique de prévoir également des mesures de ce type pour les employeurs ? 
Alors que la loi impose des contraintes aux bénéficiaires (et des sanctions 
financières pour ceux qui ne s’y soumettraient pas), pas un mot sur 
d’éventuelles obligations pour les employeurs. Où est leur responsabilité 
sociale ? 

Car, ne l’oublions pas, les difficultés connues par de nombreux  
bénéficiaires de l’aide sociale sont souvent liées à un marché de l’emploi 
toujours plus exigeant en termes de compétences attendues. Celui qui ne les 
possède pas aura bien du mal à trouver du travail. Ainsi vont se retrouver à 
l’aide sociale des personnes que l’économie considère aujourd’hui comme 
« inemployables ». 

De plus, encore faut-il que l’emploi trouvé soit suffisamment rémunéré. 
Le phénomène des « travailleurs pauvres » (« working poors ») est une réalité 
en Suisse. Une étude de l’Office fédéral de la statistique estime qu’ils 
représentaient 7,4% des personnes exerçant une activité professionnelle en 
2003 et 44% de la population pauvre âgée de 20 à 59 ans...11 

A noter que la CSIAS insiste également sur la nécessaire participation 
du secteur privé. Il « doit être intégré dans le processus par le biais des 
employeurs locaux et régionaux. Cette démarche n’accroît pas seulement la 
variété de l’offre, mais facilite aussi une insertion professionnelle durable 
(…). Par ailleurs, les employeurs peuvent être encouragés par des mesures 
d’incitation matérielle à offrir du travail aux bénéficiaires de l’aide sociale : 
il peut s’agir en l’occurrence de la prise en charge provisoire d’une part du 
salaire combiné, de celle de la part patronale aux assurances sociales ou 
d’autres formes pour décharger l’employeur ; l’éventuelle productivité 
limitée de la personne qui demande de l’aide peut ainsi être compensée ». 
(D.4-1). 

                                                           
11 In : Les working poor en Suisse, OFS, Neuchâtel, 2004. 
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La non-indexation des prestations d’assistance 

L’actuelle loi sur l’assistance publique (LAP) prévoit l’indexation des 
prestations d’assistance.12 

Or la LASI se contente (article 21, alinéa 3) de la formulation suivante : 
« Le Conseil d’Etat peut indexer les prestations d’aide financière selon 
l'évolution des barèmes intercantonaux ». Ce qui était une obligation 
devient donc une éventualité. Compte tenu de l’état des finances publiques, 
des rapports de force politiques ainsi que de la décision déjà prise en 200613, 
ce n’est pas être un grand devin de penser que l’adoption de cet article sous 
cette forme signifiera la non-indexation des prestations d’assistance ces 
prochaines années… 

Encore une sérieuse éventualité de baisse de prestations pour les plus 
démunis à laquelle le groupe socialiste ne peut souscrire, tout en regrettant 
que sa proposition d’amendement visant à remplacer le « peut indexer » par 
« indexe » n’ait pas été acceptée en commission. 

 
Conclusion 

Selon l’exposé des motifs, avec la LASI « il s’agit d’introduire une aide 
sociale dynamique et moderne permettant aux personnes aidées de 
renforcer leurs ressources et de retrouver ainsi leur autonomie, luttant 
ainsi contre l’exclusion et la pauvreté »14. Le projet de loi qui vous est 
proposé atteint-il ces objectifs ? Malheureusement, nous pensons que 
non, les solutions proposées n’étant ni modernes (l’aide au mérite est une 
idée ancienne…), ni à même de lutter efficacement contre l’exclusion et 
la pauvreté. 

C’est que, comme nous l’avons écrit en préambule, l’attitude face à la 
pauvreté reflète une vision globale du monde. 

A bien des égards, celle proposée par la LASI s’éloigne de la vision 
que les socialistes se font de l’Etat social. 

                                                           
12 La LAP stipule à son article 4, alinéa 3 que « Le Conseil d’Etat indexe les montants 
et les barèmes d’assistance au taux décidé par le Conseil fédéral pour les prestations 
complémentaires fédérales ». 
13 Contrairement à ce que prévoit la LAP, le Conseil d’Etat a décidé de ne pas indexer 
les prestations d’assistance. 
14 Voir : http://www.ge.ch/grandconseil/data/texte/PL09676.pdf (page21) 



PL 9676-A  P 1573-A 158/244 
 

Parce que fondamentalement nous pensons qu’il faut d’abord 
s’efforcer de prévenir l’exclusion plutôt que de chercher ensuite à 
promouvoir la réinsertion. Pas seulement pour des raisons éthiques, mais 
aussi car l’expérience montre qu’il vaut mieux prévenir que guérir. La 
volonté de réinsérer les personnes ne doit pas économiser un effort sur 
l’amont afin d’éviter que les gens ne basculent dans des situations 
d’exclusion. 

De plus, nous nous opposons à cette tendance qui consiste à remettre 
en question le principe de la solidarité de la société envers ses membres 
au profit exclusif de la responsabilité individuelle. Au-delà des pratiques 
engendrées ainsi qui peuvent être considérées parfois comme 
stigmatisantes ou humiliantes pour les bénéficiaires, n’y-a-t-il pas le 
risque de revenir à une forme d’aide qui relève plus de la compassion ou 
de la pitié que du droit ?  

Enfin, nous estimons qu’une législation cohérente sur l’aide sociale ne 
peut se dispenser d’une réflexion sur l’implication de tous, notamment 
des employeurs, qui ne peuvent se décharger systématiquement sur 
l’Etat des tâches qu’ils ne veulent ou ne peuvent plus assumer. A l’heure 
où nombreux sont ceux qui s’inquiètent d’une certaine perte du lien 
social, le rôle du législateur n’est pas de contribuer à l’amoindrir, mais 
bel et bien de chercher à le renforcer. 

Pour toutes ces raisons, Mesdames et Messieurs les députés, les 
socialistes sont opposés au projet de loi tel qu’il est issu des travaux de la 
commission. Ils vous invitent donc à le rejeter. 
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Date de dépôt : 8 janvier 2007 
Messagerie 

RAPPORT DE LA SECONDE MINORITÉ 

Rapport de M. Gilbert Catelain 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les députés de l’Union démocratique du centre, commissaires aux 
affaires sociales, ainsi que leur groupe parlementaire, tiennent à remercier les 
membres de cette Commission des égards qu’ils ont montrés pour le débat 
démocratique en imposant le dépôt des rapports de majorité et de minorité 
pour le 9 janvier 2007 alors que la dernière séance de travail sur ce projet de 
loi s’est tenue le 12 décembre 2006. Un seul mois – incluant les Fêtes de fin 
d’année dont tout un chacun attend légitimement l’indispensable détente et 
l’occasion de rapprochements familiaux – a été concédé à la préparation et à 
la rédaction des rapports pour boucler le travail législatif d’une loi qui va 
enraciner pour une bonne décennie la philosophie de l’aide sociale à Genève, 
d’une loi aux conséquences aussi lourdes pour l’égalité de traitement entre 
tous les citoyens et résidents de notre canton et pour les finances genevoises ! 
Ce n’est plus de la diligence, de la célérité, c’est de la précipitation, de la 
bousculade ! Une bousculade calculée pour couper l’herbe sous les pieds à 
notre opposition politique et parlementaire que personne, de la gauche à 
l’Entente, n’a envie d’entendre puisqu’il n’a pas été suffisant d’écarter 
systématiquement toutes les propositions de l’UDC pour la culpabiliser et la 
museler. Si, par un délai trop court, la classe politique avait pu réduire notre 
parti à un silence d’impuissance, elle serait parvenue sans peine à étouffer la 
résonance du débat démocratique avant le vote du Grand Conseil et à 
entériner « sans vague » une loi aux effets incalculables, faisant de notre 
Parlement une Chambre d’enregistrement dans l’acception la plus illustrative 
du terme. Las ! Il aurait fallu bien davantage à notre groupe de députés pour 
se laisser détourner de sa mission parlementaire et de sa persévérance 
politique. Cet amical croc-en-jambe n’a rien pu contre notre détermination à 
faire entendre nos convictions avec ténacité. Fussent-elles même qualifiées 
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de « nauséabondes » par un commissaire PDC en séance de travail de la 
Commission ! 
 
1. Genèse de cette modification de loi  

La nouvelle version de la loi J 4 04 sur l’aide sociale individuelle 
maintient le principe d’une assistance généralisée qui s’attaque peu aux 
conséquences et encore moins aux causes de la situation actuelle des 
bénéficiaires. 

Elle tend pour le Conseil d’Etat à aller bien au-delà des obligations qui 
découlent du droit supérieur. Car si le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, entré en vigueur en 1992, reconnaît à toute 
personne « le droit à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille, 
comprenant nourriture, vêtements et un logement suffisant, ainsi qu’à une 
amélioration des conditions d’existence (article 11 du Pacte)15 », le Conseil 
d’Etat déclare : « les prestations prévues par la présente loi vont au-delà de 
la garantie de l’article 12 de la Constitution fédérale puisqu’elles ont pour 
but d’assurer à leur bénéficiaires le minimum social indispensable à leur 
intégration dans la vie de la cité » (sic). 

Selon la Direction générale de l’action sociale, « entre le 31 décembre 
2004 et le 30 juin 2005, le nombre de dossiers de jeunes adultes a bondi de 
11% (alors que le volume global des dossiers a progressé de 5% dans la 
même période ». En nombre absolu, les jeunes bénéficiaires (18 à 25 ans) 
augmentent fortement. Alors qu’ils étaient déjà 829 en 1999, leur nombre a 
littéralement explosé à 1502 en 200416. 

Etre opposé à cette loi, mais surtout à la philosophie qui la sous-tend, ne 
signifie pas que, par morgue, les députés de l’UDC ne puissent s’identifier au 
sort des plus fragiles et que, par un égoïsme monstrueux, ils ne voient, dans 
les faramineuses ressources consacrées à l’aide sociale, que du gaspillage des 
richesses collectives. Et s’il n’est pas question ici de contester que l’aide 
sociale soit indispensable à la cohésion d’un corps social et à la santé de ses 
valeurs morales, pas question non plus de contester que les plus exposés de 
ses membres à l’évolution des mœurs et aux effets négatifs de la 
mondialisation ne puissent être abandonnés dans le bas-côté du chemin, il 
n’en demeure pas moins que Genève reste le canton suisse où les 

                                                           
15 Source : page 28/56 du projet de loi 9676. 
16 Source : exposé devant la Commission des affaires sociales de Mme Véréna Keller, 
professeure à la HES de travail social et de la santé Vaud, eesp Lausanne, le 5 
septembre 2006. 
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bénéficiaires de l’aide sociale individuelle sont proportionnellement les plus 
nombreux17 et ce, sans explications sociologiques satisfaisantes ni 
suffisantes. En 2001 Genève détenait le record suisse des dépenses sociales 
en francs par habitant, soit 3766 F, loin devant Zürich (2429 F), Vaud 
(2340 F), Berne (2147 F), le Tessin (2081 F) et Fribourg (1555 F). Il y a fort 
à parier que les quelques adaptations proposées par le Conseil d’Etat, en 
particulier le CASI, ne soient pas suffisantes à endiguer la hausse continue 
des bénéficiaires pris en charge par l’Hospice général, légalement autorisés 
ou non à séjourner dans notre canton. 

La majorité de la Commission des affaires sociales n’a pas souhaité 
remettre en cause un système d’aide sociale dont les statistiques à notre 
disposition démontrent qu’il ne réinsère pas mais tend à maintenir dans 
l’assistance. 

Il est vrai que le bénéficiaire de l’aide sociale genevoise se situe à des 
années-lumière des SDF du canal Saint-Martin à Paris ou même des 
bénéficiaires frontaliers de l’assistance sociale française, dont les revenus, 
selon le ministre Nicolas Sarkozy18, sont supérieurs à ceux du SMIC. 

Les normes sociales mises en œuvre dans ce canton n’ont rien de 
suffisamment dissuasif pour inciter les bénéficiaires à s’investir 
personnellement dans la recherche d’un emploi, moins rémunéré dans la 
majorité des cas, que les rentes de situation généreusement versées par 
l’Hospice. 

Ce canton consacre 1581 millions19 à l’aide sociale sous toutes ses 
formes, auxquels il convient de déduire 241 millions de subsides 
d’assurance-maladie20 contre seulement 90 millions pour les dispositifs de 
lutte contre le chômage. En 2005, l’Hospice général a versé à lui seul plus de 
187 millions de prestations brutes21. Cherchez l’erreur. 
 

                                                           
17 Annexe No 1 : L’impasse du social, Institut Constant de Rebecque. 
18 Le Monde, édition du mercredi 20 décembre 2006 . 
19 Annexe No 1 : L’impasse du social, Institut Constant de Rebecque. 
20 Source : DGAS 04.09.06, 147473 bénéficiaires à 1635 F. 
21 Source. : IUE 320-A.  
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2. « Qu’est-ce qu’on gagne à travailler »22 

Pour les libéraux doctrinaires, le marché du travail ne doit pas être faussé 
par l’assistance. Si l’on paie des gens à ne pas travailler, on perturbe les 
mécanismes correcteurs et l’on se retrouve avec des chômeurs d’un côté et 
des emplois refusés de l’autre. 

Dans cette logique, l’assistance n’est plus la conséquence mais la cause 
du chômage. Ce libéralisme n’est plus de saison dans les démocraties 
occidentales où la libre circulation des personnes sert de nouvelle variable 
d’ajustement et permet aux entreprises de trouver les travailleurs qu’elle 
recherche pour occuper les emplois refusés par nos demandeurs d’emploi. 

Par contre, il demeure vrai que plus grande est l’indemnisation, plus 
fortes seront les réticences face aux emplois disponibles. 

A Genève comme en France, selon le principe fondamental de la liberté 
de choix aux frais du cotisant et du contribuable, le chômeur fait ses comptes. 
A quoi bon s’imposer les contraintes d’un mauvais job, pour vivre aussi mal 
qu’en restant au chômage ? Il s’agit pourtant d’une loi économique 
élémentaire. Inutile de  se voiler la face : le retour à l’emploi doit être un 
retour gagnant, pas seulement une obligation morale. 

En plus de l’allocation de base, le bénéficiaire genevois de l’aide sociale 
individuelle, pour autant qu’il ne soit pas propriétaire, reçoit une allocation 
de logement couvrant tout ou partie de son loyer, le paiement de l’intégralité 
de ses primes-maladie et frais médicaux, le paiement d’aides ponctuelles des 
mairies, les généreuses allocations d’études auxquelles la classe moyenne n’a 
pas droit et l’exonération fiscale. En résumé, un véritable bouclier social ! 

En fin de compte, la reprise d’une activité, principalement dans les 
secteurs où les besoins de main-d’œuvre sont les plus élevés23, n’améliore 
guère la situation du bénéficiaire, elle la péjore même. Dans notre 
représentation idéale de la société, le chômeur voudrait absolument travailler 
et s’en trouverait empêché. C’est oublier que la majorité de la population ne 
tire aucune satisfaction de son activité professionnelle. Elle a même le 
sentiment de « perdre sa vie à la gagner ». Pour preuves, les taux importants 
d’absentéisme observés dans différents secteurs d’activité -y compris dans la 
fonction publique- et la volonté affirmée, relayée par les partenaires sociaux, 
de quitter le monde du travail le plus rapidement possible. 

                                                           
22 François de Closets, Plus encore, Fayard / Plon, ISBN : 2-213-62938-2. 
23 Voir annexe No 2 : sondage Manpower 2006, Entreprise romande, No 2879, 3 mars 
2006. 
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En 2001, l’opinion publique française s’est émue de voir le groupe Marks 
& Spencer fermer ses magasins du boulevard Haussmann et mettre ses 
employés au chômage. Ce que les médias n’ont pas dit, c’est que seuls 200 
des 1700 employés ont accepté les offres de reclassement aux Galeries 
Lafayette et les autres 1500 ont préféré le chômage… et la prime de 
licenciement ».24 L’expérience vécue par un député libéral à l’aéroport de 
Roissy, relatée dans la rubrique « l’invité » de la Tribune de Genève du 
5 janvier 2007 résume parfaitement la situation : « maltraité par un 
fonctionnaire de l’aéroport de Roissy, je me suis permis d’indiquer à ce 
dernier qu’en traitant ainsi les utilisateurs de l’aéroport, il n’y aurait bientôt 
plus de passagers et donc plus besoin d’employés. Il m’a répondu que c’était 
tant mieux, car dans cette hypothèse, il percevrait le chômage et n’aurait pas 
à se lever le matin…». 

Cette évolution de la société est due à une gauche démocratique qui s’est 
engagée résolument dans l’une des nombreuses variantes de la social-
démocratie. Le capitalisme pour l’efficacité, le socialisme pour la solidarité. 
A Genève, comme en France, les socialistes restent orphelins de l’utopie 
marxiste : avec Marx dans la main gauche et Keynes dans la main droite, ils 
sont incapables d’opter sans arrière-pensée pour l’économie de marché.  

Le Conseil d’Etat n’échappe pas à cette dichotomie. Selon lui, l’objectif 
prioritaire de ce projet de loi vise à « mettre tout en œuvre pour qu’ils (les 
jeunes) ne s’installent pas dans une position d’assisté mais s’engagent 
immédiatement dans une dynamique d’insertion professionnelle »25. Objectif 
ambitieux et louable mais à la réalisation douteuse. 

 
3. L’aide sociale genevoise et l’échec de la politique de lutte contre le 
chômage 

Jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, le choix individuel ne jouait pas un 
grand rôle dans les destins professionnels. Le fils d’ouvrier allait à l’usine, le 
fils d’instituteur devenait professeur. Les destins étaient tracés. Çà et là un 
jeune plus brillant, plus déterminé entreprenait son ascension sociale. Les 
autres prenaient ce qui se présentait parce qu’il fallait bien vivre, sans Etat-
providence pour secourir les sans-emplois. 

Aujourd’hui les adolescents sont sommés de choisir un métier, une 
carrière et, par là même, d’en refuser un grand nombre. Rien de plus naturel : 
l’individualisme moderne implique, impose même, un choix personnel. 

                                                           
24 Vincent Beaufils, « Un crime de lèse-chômage », Challenge 10 novembre 2005.  
25 Source : page 37/56 du projet de loi 9676. 
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L’économie est alors appelée à jouer la variable d’ajustement. Les jeunes se 
détournaient des activités en régression pour se tourner vers les nouveaux 
secteurs. Malheureusement la mécanique s’est déréglée. La formation et les 
aspirations ne correspondent plus aux besoins de l’économie. 

Michel Godet26, expert en production industrielle, ne cesse de tirer le 
signal d’alarme : ses études démontrent, chiffres à l’appui, que l’économie 
recherchera des qualifications professionnelles que nous dédaignons 
aujourd’hui – individualisme oblige – et pas les diplômes que nous 
distribuons à profusion. C’est le salariat modeste, proche des barèmes 
d’assistance, qui remplit les besoins en main-d’œuvre les plus pressants et les 
plus nombreux (libres-services, aides à la personne, services de nettoiement, 
ouvriers et métiers manuels). Et ce n’est pas en distribuant des diplômes 
universitaires au rabais que l’on répondra à ce type de demande. L’exemple 
de l’horlogerie est, sur ce plan, incontestable : alors que cette branche phare 
de notre économie recherche intensivement depuis de nombreuses années des 
horlogers, le Département de l’instruction publique maintient sous perfusion 
une Ecole d’horlogerie anémique, en mal d’apprentis. 

L’explication est simple : l’instruction publique craint toujours de trahir 
sa mission en se mettant en phase avec le marché de l’emploi car, n’est-ce 
pas, les professeurs ne sont pas là pour former les futurs salariés du 
capitalisme. Donc ce ne sont pas les CASI aux objectifs minimalistes de 
l’Hospice général qui vont pouvoir bientôt alimenter les bancs de l’école 
d’horlogerie ou d’autres filières en manque de main-d’œuvre. 

Cet échec dans la transition du monde de l’instruction publique vers le 
monde du travail est d’ordre pédagogique, corporatiste et idéologique. 

Le corps enseignant imagine difficilement que la transmission du savoir 
puisse se faire par un autre canal que l’institution scolaire. Il voit dans la 
formation professionnelle une amputation de son territoire, celui de la 
formation de la jeunesse. Sur le plan idéologique, le patron-exploiteur est la 
dernière personne à qui confier les adolescents. Sous couvert de normes 
pédagogiques, toutes les chicanes administratives qu’ils subissent sont 
propres à les dissuader de se lancer ou de persévérer dans le domaine de la 
formation. Or, pour certains jeunes à la dérive, l’apprentissage est la moins 
pire des solutions. Malheureusement, contrairement aux cantons alémaniques 
par exemple, Genève préfère abonder dans des filières qui insèrent mal dans 
le marché du travail ou conduisent même au chômage puis à l’exclusion et à 
l’assistance sociale. 

                                                           
26 Michel Godet, Emploi : le grand mensonge, Paris, Fixot, 1994. 
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En France, sur la base des estimations publiées en décembre 2005 par le 
Commissariat au Plan, le taux de chômage, et consécutivement le nombre de 
bénéficiaires de l’aide sociale, pourra être notablement réduit par les départs 
à la retraite. Proportionnellement à ces estimations, les besoins en personnel 
d’ici à 2015 pour le canton de Genève dans les domaines de l’assistance 
maternelle, des aides-soignantes, des ouvriers du bâtiment, des ouvriers 
spécialisés, des ouvriers manutentionnaires, des travailleurs de l’hôtellerie-
restauration et des personnels infirmiers devraient se monter à 15 000 per-
sonnes. Les perspectives sont nettement moins réjouissantes pour les 
employés de commerce, colonne vertébrale de la formation secondaire 
genevoise. Aujourd’hui déjà la Suisse manque de main-d’œuvre. Le sondage 
réalisé par Manpower auprès de 33 000 entreprises dans 23 pays montre que 
48% des entreprises helvétiques disent éprouver des difficultés à repourvoir 
les postes vacants avec du personnel adéquat (contre 30% en France et 32% 
en Italie). Les ouvriers de production, les ouvriers qualifiés (menuisiers, 
plombier, maçons notamment) tout comme le personnel pour l’hôtellerie-
restauration figurent dans le carré de tête des professions les plus recherchées 
en Suisse.27  

Vu l’inadéquation du système scolaire genevois au marché du travail et 
l’inadéquation des choix de ses jeunes aux besoins de la société de demain, il 
ne fait pas de doute que les prévisions du DFAE vont se confirmer et que la 
nouvelle variable d’ajustement de notre économie puisera dans les 
60 000 migrants annuels (majoritairement des femmes de moins de 40 ans) 
en provenance des 10 nouveaux pays membres de l’UE.  

En résumé, l’aide sociale, telle que nous la connaissons aujourd’hui, ne 
cherche pas à aller à la rencontre des besoins de l’économie et du marché de 
l’emploi ; ainsi, des pans entiers de notre économie demeureront bridés par 
les manques de personnels, bien qu’ils soient dotés de conventions 
collectives propres à garantir les droits des travailleurs. Nous assisterons 
impuissants à la délocalisation d’activités économiques à forte demande en 
main-d’œuvre vers d’autres cantons, comme cela sera bientôt le cas de 
l’entreprise Rolex qui a pris la décision stratégique d’acquérir de vastes 
surfaces de terrain dans le canton de Berne pour y développer ses activités. 

Dans le même temps, les chômeurs genevois qui ont volontairement 
résilié leur contrat de travail en 2004 ont perçu plus de 26 millions de 

                                                           
27 Voir annexe no 2 : sondage Manpower 2006, Entreprise romande, No 2879, 3 mars 
2006. 
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prestations fédérales versées par la CCGC. Dans sa réponse à l’IUE 158-A28, 
le Conseil d’Etat a chiffré le coût total des indemnités de chômage versées à 
cette catégorie de chômeurs à 44 585 000 F environ. 

A la question de savoir pourquoi les emplois restent désertés malgré la 
pression du chômage29, la réponse est triple : le refus de prendre certains 
emplois, l’inadéquation (employabilité) et l’ignorance. Pour faire reculer le 
chômage, et avec lui l’exclusion induite par l’aide sociale, les emplois 
vacants ne suffisent plus. Encore faut-il qu’ils soient acceptés. 
 
4. Qu’est-ce qu’on gagne à l’aide sociale ? 

Lorsqu’une économie va chercher plus de 110 000 travailleurs hors de ses 
frontières, que le nombre d’emplois progresse de 2,2% en rythme annuel, on 
peut légitimement se poser la question de savoir pourquoi 15% de sa 
population en âge de travailler30 doit être soutenue par l’Etat-providence et 
pourquoi le taux de chômage ne baisse que de 0,2%. Pouvons-nous 
raisonnablement admettre que l’économie genevoise doive en arriver à créer 
10 emplois pour réinsérer un chômeur ? 

Si l’ignorance, l’inadéquation entre les besoins du marché du travail et les 
compétences des demandeurs d’emplois ainsi que le refus de prendre un 
emploi sont habituellement considérés comme les principales causes qui 
conduisent les habitants de ce canton à l’aide sociale, le seco, quant à lui, met 
en cause le traitement social du chômage en vigueur à  Genève. Le 
18 décembre 2006, devant la Commission de l’économie, ses représentants 
ont relevé que la loi genevoise sur le chômage n’avait jamais été soumise aux 
autorités fédérales pour approbation : les deux précédents gouvernements, 
pourtant de droite, n’ont jamais rempli, en effet, leur obligation de soumettre 
la loi d’application cantonale aux autorités fédérales. Il aura fallu attendre 
l’arrivée d’un gouvernement de gauche et la volonté du conseiller d’Etat 
radical François Longchamp pour que la Confédération puisse officiellement 
se prononcer sur cette loi et la juger non conforme au droit fédéral. En ce 
sens, le seco a infirmé les déclarations du Conseil d’Etat contenues dans sa 

                                                           
28 Source : IUE 158-A  « La loi sur le chômage genevoise facilite-t-elle la mise en 
œuvre du plan de promotion de départs volontaires de La Poste » ? 
29 Selon le bulletin « Reflets conjoncturels de l’économie genevoise, décembre 
2006 », le nombre de demandeurs d’emplois s’élevait à 21 496 personnes à fin 2006 
et le taux de chômage s’élevait à 6,8%, contre 3,1% en Suisse. Dans le même temps la 
main-d’œuvre frontalière a progressé de 2,8% entre juillet et septembre pour s’établir 
à 45 900 frontaliers actifs, en progression de 8,4% en un an. 
30 Annexe No 1 : L’impasse du social, Institut Constant de Rebecque. 
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réponse à l’IUE 158-A31 : celui-ci y déclarait que le seco n’avait jamais 
reproché à Genève une application laxiste des dispositions sur l’octroi de 
mesures de formation. Aujourd’hui le Secrétariat à l’économie « est fatigué 
d’attendre » et s’apprête même à lui couper les vivres. Si le Conseil fédéral 
l’y autorise les ETC ne seront plus reconnus comme période de cotisation ce 
printemps et rien ne permet de « certifier l’éventualité d’une nouvelle 
prolongation » de trois mois de 400 à 520 jours d’indemnités pour les 
chômeurs de plus de 50 ans. 

Il existe un lien direct entre notre loi cantonale, le chômage de longue 
durée et le nombre de bénéficiaires de l’aide sociale individuelle. Le 
traitement social du chômage, qui vise prioritairement à maintenir la paix 
sociale et à éviter l’exclusion sociale, est finalement parvenu à exclure 
définitivement des milliers de personnes du marché du travail et à les priver 
de leur dignité, de leur place dans notre société, au vu de l’importance 
reconnue au travail. 

En 2004, la FER a publié une comparaison de systèmes sociaux en 
vigueur en Suisse et dans différent pays de l’UE32. Elle démontre que les 
prestations suisses, que ce soit en matière de chômage, de rentes-invalidité, 
de rentes aux survivants, ou encore d’accidents et maladies professionnels, 
sont globalement meilleures qu’ailleurs, y compris au niveau de la politique 
familiale. 

Selon une statistique de l’OCDE, un couple avec deux enfants dont un 
seul conjoint travaille, touche en Suisse 81% de son dernier salaire (revenu 
éventuellement complété par les subsides de l’aide sociale). Ce même couple 
ne reçoit que 61% en Tchéquie, 58% en Irlande, 57,4% en France, 57% en 
Slovaquie, 54% en Pologne et 40% en Italie. A noter qu’en Suisse, 42% des 
chômeurs sont des étrangers. A Genève dans la classe d’âge 20 à 39 ans le 
taux de chômage des étrangers est le double du taux de chômage genevois. 

Si les aides financières versées par l’Hospice général sur la base des 
montants fixés sans aucun contrôle démocratique par la Conférence romande 
des chefs de départements ne permettent effectivement pas de faire fortune, 
force est de constater qu’ils peuvent inciter bon nombre de bénéficiaires à 
s’installer dans l’aide sociale comme on applique un plan de carrière. 
Incidemment, ce ne sont pas les dispositions légales de lutte contre le travail 
au noir ni les montants d’amendes en cas d’abus de l’aide sociale qui sont 

                                                           
31 Source : IUE 158-A31 « La loi sur le chômage genevoise facilite-t-elle la mise en 
œuvre du plan de promotion de départs volontaires de La Poste » ? 
32 Voir annexes 3 à 6, FER : évaluation des indemnisations,  comparaison graphique, 
communiqué de presse, conférence de presse du 17 mars 2004. 
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suffisamment dissuasifs pour que l’on s’interdise de compléter son revenu 
par une activité légale au noir – également nette d’impôts et de charges – ou 
même par une activité illégale. 

Pour les bénéficiaires qui doivent se contenter de l’aide sociale, les 
revenus mensuels nets sont les suivants33 : 
 normes 

CSIAS 2006 
RMCAS PC AVS PC AI 

Célibataire 2718 3103 3668 3954 

Marié 4049 4422 5366 5844 

Marié + 1 enfant 4710 5002 6591 7047 

Marié +2 enfants 5027 5459 7816 8249 
 

Ces montants visent à permettre de mener une existence conforme à la 
dignité humaine, la dignité n’ayant plus qu’une valeur marchande dans notre 
société. 

Déduction faite des charges sociales, des impôts et des frais liés à 
l’activité lucrative, ces montants, non dégressifs dans le temps, correspondent 
aux revenus du travail de nombreuses professions qualifiées ou peu qualifiées 
dans les secteurs des services ou de l’agriculture34.  

Ils correspondent aux salaires minimaux des conventions collectives ou 
de grands employeurs. 

Ces prestations doivent toutefois se comparer aux salaires versés dans 
l’économie privée. En Suisse, le salaire mensuel brut moyen s’élevait à 
5369 F en 2004, soit à 64 428 F annuels. A Zurich, le salaire moyen a même 
baissé de 100 F entre 2002 et 200435. A Genève, l’aide sociale cantonale 
octroie 66 980 F annuels de prestations à un couple avec deux adolescents 
(respectivement 60 324 F selon les normes CSIAS), soit quasiment 
l’équivalent du  revenu moyen suisse à 67 200 F, en 2005, et deux fois plus 
que le revenu annuel moyen de la paysannerie par unité de main d’œuvre 
familiale.  

Si l’on tient compte des frais liés à l’exercice d’une activité lucrative 
(frais de déplacement, de garde, de cantine, de vêtements, médicaux), et des 
charges sociales en constante augmentation (AVS, AI, APG, 2e pilier, 
                                                           
33 Voir annexe No 7 : Comparaison des différents régimes genevois. 
34 Annexe No 8 : « Une exploitation sur deux menacée », Le Matin, édition du 
5 janvier 2007. 
35 Annexe No 9 : NZZ, « Niveau des salaires en Suisse », édition du 28 septembre 
2006. 
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LAMAL, LAMAT) prélevés sur les seuls revenus du travail, il faudra que 
l’activité lucrative offre au moins 1000 F de plus que  l’aide sociale 
individuelle pour devenir économiquement intéressante. 

A ce jour, nous ne disposons même pas d’une étude de cette réalité-là. 
Les milieux bien pensants estiment qu’il appartient à l’économie privée 
d’offrir des conditions de rémunérations supérieures, faisant fi des règles de 
concurrence dont pourtant notre Parlement s’émeut chaque fois qu’une 
entreprise valaisanne emporte un marché de la construction à Genève, au nez 
et à la barbe d’une entreprise genevoise. 

Pourtant, des milliers de travailleurs, en particulier les jeunes adultes en 
début de carrière, exercent ainsi des emplois à moins de 1000 francs (solde 
positif entre le revenu du travail et le revenu offert par l’aide sociale 
individuelle). Ce scénario est encore plus flagrant pour les ménages qui n’ont 
pas d’autre choix que de vivre avec un seul revenu. 

En France, « l’allocation de solidarité spécifique » qui accompagne le 
retour à l’emploi garantit la dignité humaine à hauteur 997,5 € pour une 
personne seule et 1567 € pour un couple. Elle est dégressive. Un chômeur 
reçoit, quant à lui, une allocation de 420 €36. 

La perversion de notre système d’aide sociale met en danger les 
fondements de la cohésion sociale et mine les valeurs du mérite et de l’effort. 
Le prix que nous payons pour avoir bonne conscience engendre du 
ressentiment et de l’amertume dans la Genève silencieuse et laborieuse qui 
paie difficilement impôts et charges sociales, peine à honorer ses primes-
maladie, renonce à se rendre chez le médecin en raison de franchises élevées. 
Cette Genève-là se sent trahie parce que les hausses de taxes et de 
prélèvements sociaux, c’est toujours pour elle et les allocations, pour les 
autres.  
 
5. Quel est le profil du bénéficiaire de l’aide sociale ?37 

A fin juin 2006, le nombre de dossiers traités par l’Hospice général s’est 
encore accru pour s’établir à 7020 dossiers. Les prestations d’assistance, y 
compris pour les demandeurs AI/OCPA, ont représenté 161 millions de 
francs en 2005 auxquels s’ajoutent les 25,9 millions versés aux 
920 bénéficiaires du RMCAS. 

                                                           
36 Annexe No 10 : France, allocation de solidarité spécifique. 
37 Source : IUE 320-A. 
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Pour l’année 2005, les prestations de l’assistance sociale ont été versées à 
hauteur de : 

• 41,5 millions aux 22% de bénéficiaires genevois, 

• 58,7 millions aux 31% de bénéficiaires confédérés 

• 86,7 millions aux 49% de bénéficiaires étrangers 

• 54,2 millions aux requérants d’asile (y compris aux enfants suisses, 
aux requérants sans permis, aux requérants déboutés et aux NEM). 

A relever que l’Hospice général n’est pas en mesure de fournir des 
informations quant au délai qui sépare la prise de séjour à Genève des 
bénéficiaires et leur demande d’aide sociale. 

La seule conclusion à tirer de ces informations réside dans le fait que 
l’aide sociale bénéficie massivement aux ressortissants étrangers. 

L’article 11 du projet de loi devrait aggraver ce déséquilibre dans la 
mesure où il introduit de nouvelles catégories de bénéficiaires, en particulier 
les personnes en droit de se rendre à Genève pour y chercher un emploi en 
vertu des accords bilatéraux, les personnes étrangères sans autorisation de 
séjour ainsi que les personnes de passage. La commission a superbement 
ignoré l’évaluation de la conformité de cette proposition de modification 
législative en regard de l’actuel article 23 de la Loi fédérale sur le séjour et 
l’établissement des étrangers (LSEE) qui prévoit que ne peuvent entrer et 
séjourner en Suisse que les personnes qui ont des moyens d’existence 
suffisants. Il n’a pas non plus été tenu compte de la nouvelle loi sur les 
étrangers, plébiscitée par le peuple en 2006, qui prévoit une éventuelle 
interdiction d’entrée aux ressortissant étrangers qui ont bénéficié de l’aide 
sociale. Pareils dénis de la volonté populaire, exprimée pourtant on ne peut 
plus massivement et démocratiquement, ne peuvent qu’engendrer la 
frustration des citoyens et leur mécontentement face à une classe politique de 
plus en plus incomprise. 

 
6. Bénéficiaires sous contrôle 

Les bénéficiaires genevois de l’aide sociale ne trichent pas, c’est bien 
connu. Les montants en jeu sont tellement insignifiants qu’ils n’aiguisent 
évidemment aucun appétit de fraude ; les statistiques de l’Hospice général 
sont là pour le prouver : seule une vingtaine de cas de fraude sont démasqués 
en moyenne par année. 

Sur la base de ce constat, et nonobstant la hausse continue du nombre de 
dossiers traités par l’Hospice général dans une conjoncture économique 
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euphorique qui a pourtant créé des milliers d’emplois, il n’y a pas eu dans ce 
canton d’exigence affirmée et volontariste de retour à l’emploi. Cette 
évolution est le résultat de l’échec de notre politique sociale et d’un manque 
de contrôle. Ni le Conseil d’Etat, ni la commission n’ont jugé utile de 
modifier de quelque manière que ce soit le dispositif actuel de contrôle. 

Les propositions de l’UDC, qualifiées de « nauséabondes », ont été 
écartées avec mépris : les expériences menées par d’autres cantons 
n’intéressent tout simplement pas les commissaires genevois. Preuve que l’on 
peut à la fois se réclamer de l’esprit de Genève, de l’ouverture d’esprit et de 
la solidarité et se figer dans une intolérance digne des régimes les plus 
totalitaires. 

Certes, les inspecteurs de l’Hospice général enquêtent ; mais avec de très 
faibles moyens38 au regard du budget global de cet établissement. Et la réalité 
nous prouve qu’il y a des cas de fraude intéressants, « énormes ». Tel le cas 
de ce Genevois de 56 ans, de passeports suisse et roumain, qui aurait 
détourné 164 000 F en deux ans à l’Hospice général39. Le profil classique du 
bénéficiaire : arrivé en Suisse en 1982, le prévenu souffre de dépression. Il se 
met à son compte quelques années avant les faits. Son entreprise ne décolle 
pas. Il plonge. Sa femme ne travaille pas et il a un enfant à charge. Un 
demandeur devant qui n’importe quel assistant social aurait compati et lui 
aurait donné le bon Dieu sans confession. Il a présenté une demande 
d’indemnisation à l’AI et, en attendant, s’est souvenu que l’Etat-providence, 
ce n’est pas fait pour les canaris ; il est donc allé réclamer de l’aide à 
l’Hospice. A cette fin, notre astucieux bénéficiaire trafique un certificat 
médical, modifie la période d’incapacité de travail et omet de déclarer que 
son épouse avait touché 18 000 F d’indemnités chômage, ce qui laisse 
augurer avec perplexité de la capacité des personnels de l’Hospice à consulter 
les fichiers de l’administration cantonale et à vérifier les déclarations des 
demandeurs. Devant les juges, ce dernier – qui possède de surcroît un petit 

                                                           
38 Annexe No 11 : ARTIAS, le contrôle des prestations d’aide sociale.  Dans le dossier 
du mois d’octobre 2006, on apprend que le service d’enquête générale est composé de 
13 collaborateurs, dont 7 sont affectés aux enquêtes aux besoins et à celles « par 
sondage ». Le coût de ce service se monte à 1,1 million de francs, soit moins de 0,5% 
des prestations financières versées par l’Hospice général. 
39 Source : Tribune de Genève, édition du 13 décembre 2006. Selon la citation de la 
police genevoise en 2002 l’institution avait déposé plainte contre 10 profiteurs 
présumés. Ce chiffre se monte à 35 pour les neufs premiers mois de l’année 2006. Ces 
chiffres seraient à mettre sur le renforcement des contrôles, preuve que notre 
angélisme avait sous-estimé les cas de fraude de 400%. 



PL 9676-A  P 1573-A 172/244 
 
appartement dans son pays d’origine – ose la déclaration suivante : « C’était 
assez facile d’obtenir de l’argent auprès de l’institution sociale. » 

La réalité de la fraude est difficile à estimer. Le service d’enquête de 
l’Hospice général est chargé du contrôle de quelque : 

• 8000 dossiers d’assistance publique ; 

• 1000 dossiers relatifs aux prestations cantonales accordées aux 
chômeurs en fin de droit (RMCAS) ; 

• 4000 bénéficiaires de l’aide aux requérants d’asile. 

Ce service travaille sur la base de l’article 47 du projet de loi 9676 et 
déploie principalement deux types de contrôle : 

• Enquête d’ouverture de dossier : contrôles succincts réalisés 
préalablement à l’ouverture du droit ; 

• Enquête au besoin et par sondage : contrôles approfondis activés 
après 12 mois d’assistance. 

L’enquête d’ouverture de dossier se base sur les déclarations des usagers. 
Les résultats du premier semestre 2006 sont les suivants : 

• 37,7% des demandes étaient non-conformes dans le domaine de 
l’assistance publique contre 31.3% dans celui du RMCAS40. Dans 
18% des cas, l’adresse ou la situation de famille n’était pas conforme aux 
données de l’OCP. 

L’enquête au besoin ou par sondage, au sens de l’article 47 du projet de 
loi, est une procédure longue et minutieuse. L’enquête au besoin est réalisée à 
la demande de l’assistant social et de sa hiérarchie en cas de suspicion de 
fraude. L’enquête par sondage est réalisée à la suite d’un tirage au sort. Les 
sept inspecteurs chargés de ces deux types d’enquête opèrent rarement des 
filatures. Ils les jugent « inappropriées  au regard du respect de la sphère 
privée des individus » ! En aucun cas l’inspecteur ne peut exiger ou 
contraindre un usager à collaborer dans le cadre de l’enquête. L’enquêteur se 
contente alors de communiquer à l’assistant social en charge du dossier que 
« l’usager » est absent aux rendez-vous fixés, refuse de signer les 
procurations d’usage ou ne souhaite pas répondre à une ou plusieurs 
questions. Charge ensuite à la Fonction action sociale de prendre les mesures 
qui conviennent. 

                                                           
40  Annexe No 11 : ARTIAS, le contrôle des prestations d’aide sociale, page 5. 
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Des lacunes dans le dispositif d’enquête que l’on peut franchement 
qualifier de dénis d’application de la loi. Malgré cela, les résultats au premier 
semestre 2006 sont les suivants : 
• 59,4% des dossiers d’assistance publique contrôlés dans le cadre des 

enquêtes au besoin étaient non-conformes, dans 23% des cas des 
ressources n’ont pas été déclarées, dans 8,5% des cas de la fortune ou 
des bien mobiliers ou immobiliers n’ont pas été déclarés. Dans 22% des 
cas un défaut de collaboration a été enregistré. Dans 9,1% des cas la 
situation du ménage et/ou du lieu de vie était incorrecte. 

• Les résultats sont sensiblement identiques dans les domaines de l’asile et 
du RMCAS. 

Il est également paradoxal que ni le Département ni les commissaires 
n’ont jugé utile de réévaluer les montants d’amende pour tenir compte de la 
hausse du coût de la vie. Maintenue  à 20 000 F au maximum, la fraude a 
encore de beaux jours devant elle.  
 
7. Examen du projet soumis 

Le groupe UDC éprouve un malaise insurmontable face à ce projet, face 
au flou incompréhensible qui perdure dans les données du problème : 
combien l’application de cette loi va-t-elle coûter, ne serait-ce que dans les 
deux ans à venir ? Quel surcroît de personnel va-t-elle nécessiter et quels 
coûts directs et indirects va-t-elle impliquer ? Nul ne sait avec une 
perspective raisonnable vers quel avenir elle nous entraîne mais, pire à nos 
yeux, personne n’est à même de nous convaincre, preuve à l’appui, qu’elle 
est objectivement meilleure que la précédente et qu’elle est conçue de façon à 
être assez souple pour répondre réellement et efficacement à l’accélération 
des mutations sociales qui nous attendent.  

Si ce projet se distingue par une avancée dont il y a lieu de convenir – 
celle du contrat d’aide sociale individuelle (CASI) –, celle-ci est loin de 
répondre aux exigences actuelles des profondes mutations en cours dans 
notre société. 

Le CASI n’a toutefois rien d’innovant : il tend aujourd’hui à imposer 
légalement, par engagement écrit, la réalisation d’un ou de quelques objectifs 
aux bénéficiaires d’aide sociale. Mais par le passé, il existait déjà sous forme 
orale et atteignait des résultats ni meilleurs ni pires que ceux déjà obtenus par 
les CASI signés depuis peu, par anticipation du projet dont nous débattons 
actuellement. Est-ce vraiment là un progrès ? 
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L’audition de quelques acteurs sociaux, et pas des moindres, laisse 
perplexe : les commissaires UDC ont perçu de leur part un hommage 
simplement formel quant au progrès que cette loi marque, hommage toutefois 
tempéré par leur conclusion ; selon eux, ce projet a le mérite de : 

a) formaliser et de légaliser le CASI  – mais il existait, de fait, depuis 
longtemps –,   

b) fixer des objectifs à tous les bénéficiaires, en principe, pour 
améliorer l’égalité de traitement – mais personne ne s’est plaint par 
le passé d’inégalité choquante ni même simplement de disparités 
dérangeantes, incomprises des personnes assistées – et  

c) prévoir (mais nous dirions plus exactement : envisager prudemment) 
des sanctions au cas où le bénéficiaire montrerait peu 
d’empressement à réaliser les objectifs fixés par son CASI – mais la 
suspension ou l’arrêt de l’aide en cas de mauvaise volonté a toujours 
fait partie des pratiques du travail social…  

Peut-on être sûr, en outre, que la fraude en matière d’aide sociale soit 
marginale, compte tenu du peu de moyens et de compétences que l’Hospice 
général consacre aux contrôles ? 

Les quelques statistiques fournies par l’Hospice général tendent justement 
à prouver le contraire. 

Alors ? Eh bien, ce projet n’est pas suffisamment prometteur de progrès et 
d’adaptation aux temps qui nous attendent pour que l’UDC y apporte son 
vote favorable. 
 
8. Les objections à ce projet 

Ce projet de loi vaut pour des situations tellement diverses qu’on ne peut 
traiter avec la même approche de travail social, des bénéficiaires à raison de 
l’âge (premier, troisième, voire quatrième âge), des marginaux toxicomanes, 
des familles à la peine par érosion de leur pouvoir d’achat et, avant 
longtemps (parce que ce qui arrive à nos voisins ne nous épargnera pas 
longtemps), des travailleurs pauvres, parfois seuls et isolés, en emploi peu 
rémunéré, qui « sautent » à la première étincelle dans leur vie privée et se 
retrouvent à la rue, complètement fragilisés non seulement par la précarité de 
leur situation professionnelle mais également par l’incertitude quotidienne 
d’un hébergement convenable pour le lendemain, crédible pour les tiers, 
notamment pour les employeurs.  
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Cette loi n’étant pas une loi-cadre qui chapeauterait par la suite des lois 
plus spécialisées, ses généralités baignent dans l’équivoque et l’imprécision.   
 

a) L’Hospice général comme organe d’exécution : un convalescent bien 
défaillant  

L’aide sociale aux personnes âgées, par exemple, constitue actuellement 
l’essentiel des dossiers. Pourtant, les auditions menées par la Commission des 
affaires sociales ont démontré que l’Hospice général s’est quasiment 
débarrassé de sa mission d’accompagnement des besoins de nos aînés sur Pro 
Senectute qui assume crânement l’accroissement de ses tâches et remplit avec 
un talent incontestable – qu’il faut ici saluer – un travail social qui, en toute 
logique, devrait être pris en main par l’Office cantonal des personnes âgées, 
sorti de sa stricte fonction d’organisme payeur pour être doté à part entière de 
la qualité d’organe d’exécution, assorti de compétences et de moyens non pas 
subordonnés à l’Hospice général mais distincts de celui-ci, notamment de 
travailleurs sociaux propres, formés spécialement et uniquement à cette 
catégorie de bénéficiaires. Quelle place a le CASI dans l’octroi de prestations 
aux bénéficiaires à l’AVS ? Aucune, quel que soit leur état de santé physique 
et mentale… 

A-t-on bien mesuré l’importance que va prendre sous peu l’aide sociale 
aux troisième et quatrième âges quand, au jour d’aujourd’hui, on admet de 
facto, sans s’en alarmer : 
– l’impuissance de l’Hospice à faire face aux besoins spécifiques d’une part 

croissante de la population,  
– l’insuffisance, l’inexistence même, de ses moyens pour assurer des tâches 

spécifiques d’aide et de conseils à domicile pour cette catégorie de 
bénéficiaires,  

– le détournement de l’encadrement qu’il est susceptible d’offrir à nos aînés 
vers d’autres bénéficiaires, notamment des NEM ou des clandestins à qui 
Genève ne doit rien, en laissant Pro Senectute « serrer les boulons » 
quasiment seul à sa place ?  
 
b) L’auberge espagnole connaît-elle vraiment ses clients ?… 
La Commission des affaires sociales a mené des auditions longues et 

détaillées pour parvenir à cerner un peu mieux les principaux aspects d’un 
sujet aussi complexe. Au terme de celles-ci, après plusieurs mois d’auditions 
des acteurs sociaux, il est apparu aux commissaires UDC que cette loi serait 
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vite inadéquate aux réalités du terrain et qu’elle péchait par de nombreux 
défauts.    

Pour être efficace, ce projet ne devrait-il pas éclater en autant de lois qu’il 
y a de catégories de bénéficiaires, formaliser celles-ci et instaurer pour 
chacune d’elles des organes d’exécution dotés de compétences, de 
travailleurs sociaux, de moyens spécifiques à l’aide nécessitée ? Et rattacher 
lesdites lois à des lois-cadre qui chapeauteraient respectivement des séries de 
lois et de règlements propres à cerner et à régir tous les aspects des besoins et 
de la protection spécifiques des bénéficiaires recensés en catégories?...  

Maîtrise-t-on bien le travail législatif lorsque l’on traite dans un seul et 
même projet des besoins aux antipodes les uns des autres comme ceux de 
bénéficiaires fragilisés par l’âge (premier, troisième et quatrième âge), de 
jeunes adultes en déficit de formation et de marginaux toxicomanes en état de 
psychiatrisation vu le délitement de leur personnalité ? 

 
c) Pluralité des organes d’exécution, proximité et délégation aux 

communes  
Peut-on croire un instant à l’efficience d’un système où un seul et unique 

organe d’exécution, que l’on sait déjà défaillant dans un domaine aussi 
important que celui des personnes âgées, « avale » à lui seul toute la gestion 
de l’aide sociale ? Les personnes âgées, bénéficiaires en écart d’âges de trente 
ans, en moyenne, en conditions physiques, mentales et économiques aussi 
diverses que variées, ne méritent-elles pas d’avoir pour elles seules un organe 
d’exécution spécialisé, connaisseur de leurs besoins et expert en mesures y 
relatives ? Et les autres catégories de bénéficiaires n’offrent-elles pas 
respectivement suffisamment de complexité pour mériter également le 
rattachement à un organe d’exécution spécialisé ?  

Comme les auditions l’ont également démontré, la proximité entre les 
animateurs sociaux et les bénéficiaires est un facteur de réussite. N’est-il 
donc pas temps de faire nôtre la maxime « think global, act local » en 
repensant complètement la structure de l’aide sociale et en l’organisant à 
partir des communes (ou éventuellement de communautés de communes : 
les Trois-Chênes, par exemple), pour mieux connaître le tissu social, mieux 
connaître les bénéficiaires au quotidien, repérer les bénéficiaires potentiels, 
détecter les « poches de misère » matérielles et morales, les facteurs et les 
fauteurs de troubles et intervenir préventivement dès que les animateurs 
sociaux signalent des cas susceptibles de nécessiter une action sociale ? 
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d) Le CASI, outil de pilotage ou cache-misère du travail social ? 
Perçu comme LE progrès de ce projet de loi, ce contrat est supposé 

constituer un outil essentiel de l’accompagnement social et fournir un cadre 
qui permette la construction d’un projet tendant à l’insertion sociale et 
professionnelle. L’engagement écrit du bénéficiaire de s’employer à remplir 
les objectifs fixés en accord avec l’assistant social ne doit toutefois pas faire 
perdre de vue que les obligations qu’il stipule ne peuvent être qualifiées 
d’objectifs de ré/insertion mais de moyens minimaux pour y parvenir. Par 
leur nature, elles sont le plus souvent centrées sur la personne du bénéficiaire 
(par exemple se présenter rasé devant son assistant social)41 et ne sont qu’un 
préalable à de lointaines mesures de ré/insertion dans la société. La 
restauration des efforts d’hygiène et de discipline de soi relève de la thérapie 
d’affections psychologiques, pas d’un objectif qui intéresse directement le 
corps social. Rémunérer un bénéficiaire pour qu’il s’y astreigne ne peut 
qu’engendrer des calculs pervers où l’argent est le moteur de tout, y compris 
de la reconstruction d’une image satisfaisante de soi, paradoxe s’il en est. On 
ne cherche plus à détecter et à toucher le point de résilience enfoui tout au 
fond d’un être, on l’achète. La fameuse dignité humaine tant prônée comme 
fondement de l’action sociale, vaudra tantôt 100 F, tantôt 300 F. Au 
bénéficiaire qui les convoite de savoir faire adroitement « monter les 
enchères » pour toucher un supplément d’intégration convenable42. Bel 
apprentissage des finesses du business où tout peut se marchander, où le 
rapport à l’autre s’installe nécessairement dans une connotation mercantile, 
propice même à la corruptibilité. Quitte à ce que, chemin faisant vers la 
ré/intégration, un bénéficiaire découvre après coup que dans la vie, la vraie, 
on n’obtient jamais d’augmentation de salaire au motif que l’on ne dégage 
pas d’odeurs corporelles, que tout au contraire, on est vite mis au ban d’un 
groupe social qui n’entend pas se laisser indisposer et qu’on pourrait même 
être licencié si la perturbation engendrée tendait à créer un état conflictuel au 
sein de ce groupe. 

Le CASI genevois fait même beaucoup mieux : il ne paie même pas en 
récompense d’un effort, il « banque » avant l’effort. Ah le pouvoir de 
l’argent : tout s’achète, il suffit d’y mettre le prix, c’est bien connu ! Quel 
travailleur social verrait la moindre vertu pédagogique à la promesse de payer 
20 sous à son enfant s’il voulait bien se laver les dents ? Quel respect l’enfant 
aurait-il de l’autorité parentale dans un pareil contexte, comprenant que ce 
n’est pas tant son bien que l’on recherche, ni son éducation que l’on forme, ni 

                                                           
41 Annexes Nos 12 à 14 : Exemples de CASI 1 à 3. 
42 Annexe No 15 : Supplément d’intégration. 
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son apprentissage de la dignité de soi qu’on lui inculque patiemment mais un 
résultat net, immédiat, expédié que l’on veut atteindre sans complication, 
sans implication personnelle, sans palabres et sans place pour un véritable 
altruisme, bref sans « prise de tête », au mépris même de sa dignité, c’est-à-
dire du respect essentiel de sa personne  ?      

 
e) Contre la fraude : un Registre central des aides sous toutes leurs 

formes 
En outre, ce projet ignore délibérément qu’une aide sociale moderne et 

efficace se doit de montrer l’exemple de la rigueur en se dotant d’instruments 
de gestion pour savoir en tout temps qui reçoit quoi, de qui et pour combien 
de temps. Toutes subventions, tous dons, toutes fournitures et versements 
d’aide, toutes prestations appréciables en argent, occasionnelles ou non, 
unique éventuellement, provenant de collectivités publiques, d’institutions 
privées ou publiques, devraient faire l’objet d’une déclaration obligatoire et 
d’une inscription dans un registre central – évidemment informatisé –, sans 
franchise annuelle.  

Ce registre aurait le mérite de faciliter le travail des enquêteurs de 
l’Hospice général en particulier dans le domaine des enquêtes « d’ouverture 
de dossier » où les taux de non-conformité dépasse les 35%. 

Si, dans un premier temps, la principale des fonctions de ce registre est 
celle de traquer la fraude, assez rapidement cependant (trois à quatre ans, 
probablement), on devrait assister à une resserrement satisfaisant des mailles 
du filet pour que la fraude entre dans un taux marginal incompressible. Ce 
qui permettrait alors à ce Registre, par la suite, de jouer un rôle tout aussi 
important d’outil statistique et de tableau de bord, une sorte d’observatoire 
dont l’étude faciliterait le travail social en le rendant peu à peu proactif. A 
l’instar de ce qu’il s’est fait à Zurich l’automne dernier, l’UDC soumettra 
prochainement au Grand Conseil un projet de loi en ce sens.  

 
f) Toute prestation d’aide sociale doit être prise en compte du revenu 

déterminant  
Au nom du principe qu’un franc est un franc, chaque franc versé doit 

contribuer à la détermination du revenu et l’aide accordée doit l’être en 
conséquence.  

L’UDC, enfin, estimerait tout à fait équitable que les amendes d’ordre –
relatives à la circulation routière notamment – demeurées impayées dans 
l’année de calcul du revenu déterminant entrent également dans le calcul de 
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celui-ci ; en effet, nombre de cas de bénéficiaires, complètement pris en 
charge par l’aide sociale, s’autorisent des « ardoises » en matière de 
circulation routière, notamment, et parfois de plusieurs milliers de francs !  

L’UDC présentera un projet de loi tendant à modifier la loi fiscale en 
sorte que les 66 980 F annuels de l’aide sociale genevoise (respectivement 
60 324 F CSIAS), aujourd’hui non taxés, le soient selon les mêmes principes 
que les 67 200 F de revenus moyens (suisses) qui passent à la moulinette de 
la rue du Stand. 

 
g) Credo et confiteor de la ré/insertion: le travail, encore le travail et la 

formation 
Avec 187 000 000 de F par an, l’aide sociale fait montre d’une générosité 

d’intention et de moyens qui flattent la bonne conscience collective – et 
surtout le politiquement correct – mais s’apparente bien davantage à la 
compassion distraite, à la solidarité convenue et à la tolérance tiède.  

1) Il résulte ainsi des auditions menées par la Commission des affaires 
sociales que les postes encadrés de ré/insertion par le travail sont 
notoirement insuffisants et surtout qu’il n’y a pas de perspective prochaine 
de créations de structures d’accueil du type « Réalise » ou «IPT » pour 
répondre à la croissance des besoins et à leur urgence. En lieu et place, des 
prestations financières ou en nature constituent alors des solutions non pas 
simples mais simplistes, non pas faciles mais expédiées, non pas commodes 
mais esquivées.   

Pour les cas de bénéficiaires susceptibles de ré/insertion sociale par le 
travail, ce ne sera que par des efforts immenses d’imagination des pouvoirs 
publics, des initiatives volontaristes, ambitieuses et persévérantes de leur part 
que nous parviendrons à protéger ou à restaurer la dignité humaine des 
laissés-pour-compte de notre société, ce ne sera que par des remue-méninges 
interinstitutionnels et associatifs qui nous pousseront à « aller au charbon » 
pour trouver des gisements d’activités (pour les plus fragiles), des gisements 
de travail taillé sur mesure (pour des parcours de vie parfois vacillants, afin 
de leur redonner de la potentialité) et de véritables emplois accompagnés 
après réorientation professionnelle, formation appropriée et encadrement au 
démarrage (pour les bénéficiaires qui n’ont pas d’autres problèmes 
personnels que celui d’un accident professionnel).   

Il sera beaucoup plus difficile et compliqué – et assurément plus coûteux 
aussi dans un premier temps – de nous démener à mettre sur pied des 
programmes de ré/insertion sociale par le travail (en créant en suffisance, des 
postes de travail suffisamment variés et spécialement encadrés, répartis dans 
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de nombreux secteurs d’activité), par la formation ou la reconversion 
professionnelle à des secteurs économiques en manque chronique de main-
d’œuvre (comme certaines professions artisanales tels les boulangers, 
bouchers, fleuristes) ou en plein essor (horlogerie, services à la personne, 
notamment à domicile). 

Ce surcroît d’actions attendues des travailleurs sociaux pourra, sans 
bouleversement, s’insérer dans leur charge de travail car il reste des gains 
importants de productivité à réaliser : les assistants sociaux français 
enregistrent une charge sensiblement plus lourde (100 dossiers de RMIstes 
par collaborateur) que leurs homologues genevois, alors qu’ils ne travaillent 
que 35 h par semaine43. 

Pour guérir les maux sociaux, l’aide sociale doit s’attaquer sans relâche à 
la racine du mal et ne pas considérer que sa mission est déjà largement 
remplie par le versement de prestations pécuniaires ; les électrons libres de 
notre société doivent réintégrer le giron de celle-ci et retrouver une place 
socio-économique à part entière en son sein. 

2) Devant la précarisation préoccupante des 18 à 25 ans, la Conférence 
suisse des institutions sociales vient de proposer (communiqué dans Le Matin 
4 janvier 2007) l’allongement de deux ans de la scolarité obligatoire car, 
malgré la bonne conjoncture économique, 3,9% des jeunes adultes émargent 
à l’aide sociale, deuxième groupe demandeur après les enfants. Un catalogue 
de mesures ciblées, dont ledit allongement, et une « stratégie globale de lutte 
contre le risque de pauvreté des jeunes adultes » à élaborer en collaboration 
avec l’économie et en coordination des institutions du domaine social, de 
l’enseignement et de la formation professionnelle s’imposent désormais à 
l’évidence – mais surtout au bon sens –. Au programme : des créations de 
places d’apprentissage pour « personnes peu performantes » et l’intervention 
de l’Etat pour compléter le marché des places d’apprentissage. Selon Walter 
Schmied, Président de la CSIAS, l’aide sociale est impuissante, dans de 
nombreux cas, car elle n’intervient qu’à un moment où les chances de 
l’individu sont passablement compromises : les jeunes qui n’ont ni travaillé 
ni suivi une formation entre 16 et 20 ans sont « mal partis », selon ses propres 
termes, et, dans de telles conditions, il se demande si l’école obligatoire 
jusqu’à 16 ans est encore adaptée aux circonstances parce qu’il doute qu’à cet 
âge, un jeune puisse actuellement faire face aux exigences croissantes du 
monde du travail.  

                                                           
43 Annexes No 16 : Assistant social HG charge de travail. 
    Annexe No 17 : France assistant social. 
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Cette réflexion revêt une importance toute particulière à Genève où la fin 
prochaine des prestations complémentaires de chômage (PCC), annoncée par 
le seco après des années de fâcheries entre notre canton et la Confédération à 
cet égard, va jeter brutalement dans l’aide sociale nombre de jeunes adultes 
qui, jusque-là, émargeaient à l’assurance-chômage fédérale étirée à cinq ans 
par la loi d’application cantonale. La formation, la reconversion et 
l’employabilité vont soudain prendre une importance qui n’aura rien de 
virtuel !     

De surcroît, cette alarme lancée par la CSIAS abonde, si besoin était, dans 
le sens de l’opinion de l’UDC selon laquelle les diverses catégories de 
bénéficiaires ont des besoins si multiples, complexes et variés que la structure 
actuelle de l’aide sociale genevoise, sous l’égide de l’Hospice général comme 
seul organe d’exécution, ne peut être que lourdement réactive et généraliste 
alors qu’il faudrait autant d’organes d’exécution spécialisés et proactifs. 

 
h) Aide sociale et flux migratoires 
Des flux migratoires insuffisamment réfléchis, insuffisamment sélectifs 

ou contrôlés ont favorisé, en une petite vingtaine d’années, l’implantation de 
populations de plus en plus difficiles à intégrer dans la communauté 
genevoise, pourtant très tolérante à cet égard. 

Le choc des cultures n’étant pas un vain mot, on peut s’interroger sur 
l’opportunité d’apporter une aide sociale immédiate, sans réserve ni 
distinction et pour une durée théoriquement indéterminée à toute personne 
dès qu’elle est autorisée à séjourner à Genève et ce, sans délai d’épreuve. Le 
fondement de l’ouverture des frontières à l’immigration reposant uniquement 
sur les besoins de l’économie en main-d’œuvre, l’aide sociale institutionnelle 
et la solidarité publique ne devraient pas avoir à intervenir avant le terme 
d’un certain délai d’épreuve. Après une longue pratique aussi peu 
discriminatoire que possible à cet égard, le Danemark a modifié sa législation 
en ce sens et impose depuis 2003 un délai de sept ans aux immigrés 
légalement autorisés à séjourner sur son territoire avant de leur apporter une 
aide, consentie de toute façon que contre leur acceptation de mise en œuvre 
d’un « programme d’activation » qui les emmène à cadence forcée vers 
l’indépendance économique retrouvée (aide à la recherche d’un travail, 
formation professionnelle, ou obligation d’occuper un emploi subventionné 
dans le secteur public ou privé, ou un emploi public municipal)44. Partant du 
principe que les nouveaux arrivés ne peuvent, d’entrée de cause, coûter plus à 

                                                           
44 Annexe No 19 : Emplois forcés pour les bénéficiaires de l’aide sociale. 
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la société qu’ils ne rapportent à son économie, le Danemark a tari l’aide 
sociale à ces populations en sorte de ménager ses ressources et de diminuer 
l’attractivité de son régime social. Genève devrait prendre exemple sur ce 
pays et les autres démocraties scandinaves et adopter un délai d’épreuve 
comparable. 

En l’état de sa législation, notre canton devrait limiter l’aide sociale qu’il 
accorde à un bénéficiaire, dans les cinq premières années de son immigration, 
à l’aide nécessaire jusqu’à l’échéance de son autorisation de séjour, sans 
renouvellement de celle-ci. Genève n’a pas les moyens de se charger de toute 
la misère du monde. 

Dans l’alarme qu’elle lance à propos des jeunes adultes, la CSIAS a bien 
prévu un volet de mesures propres aux jeunes immigrés confrontés à des 
difficultés particulières lors de leur insertion dans la vie professionnelle, mais 
reconnaît qu’à côté des structures ordinaires, des « offres spéciales » pour les 
jeunes étrangers – immigrés scolarisés, à considérer donc comme étant de 
deuxième génération – resteront nécessaires à l’avenir. L’UDC juge cet 
investissement d’intégration comme un résultat disproportionné de sa cause : 
une main-d’œuvre à très faible valeur ajoutée, immigrée à l’origine pour les 
besoins basiques de notre économie. Le travail auprès des parents de ces 
jeunes immigrés – « pas toujours facile », admettent les spécialistes – revêt 
une importance particulière. Cela ne fait pas l’ombre d’un doute ! Et l’on 
pourrait même ajouter que si ceux-ci devaient ne pas apporter leurs efforts, 
leur autorité parentale et leur coopération aux acteurs sociaux engagés dans 
ce coûteux sauvetage de la dernière chance, la sanction devrait en être le non-
renouvellement de leur autorisation de séjour. 
 
9. Une philosophie d’aide sociale moderne, c’est-à-dire participative 

Pour les bénéficiaires en état de ré/insertion socioprofessionnelle, l’aide 
sociale moderne doit s’inscrire désormais dans un partenariat entre le 
bénéficiaire et l’Etat sur des objectifs de réinsertion par le travail que l’un et 
l’autre s’engagent à atteindre. L’Etat, en convertissant des moyens d’arrière-
garde, statiques et attentistes (pécuniaires, notamment) en un dispositif 
programmé de mesures dynamiques, soutenu par de solides moyens 
matériels, structurels et organisationnels pour ouvrir de vraies perspectives 
d’amélioration des destinées individuelles dans de multiples directions. Celle, 
par exemple, des métiers manuels de l’artisanat en manque de main-d’œuvre, 
celle, en tout cas, de métiers peu susceptibles de bouleversements, de 
révolutions technologiques, de disparition ou de délocalisation. Si l’histoire 
ne repasse jamais deux fois les plats, l’aide sociale, elle, n’a pas à être 
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indéfiniment à portée de main, sans limite de moyens, sans limite de temps : 
une chance se saisit et s’exploite à fond pour se former, se reconvertir et 
s’insérer, en tout cas pour se remettre en selle et conquérir sa liberté 
économique en toute dignité. Mais comme l’aide sociale a bien d’autres 
ouvrages sur le métier, elle n’a pas à revenir de façon récurrente vers les 
mêmes lorsqu’elle a rempli envers eux ses engagements.         

En matière de ré/insertion sociale et professionnelle, l’aide au mérite doit 
redevenir ouvertement le fondement de l’octroi et la norme de la poursuite de 
l’aide sociale : comment peut-on concevoir, en effet, qu’il n’en aille pas ainsi 
pour une catégorie de population alors que, pour le reste de celle-ci, toute la 
vie de la société et les rapports du corps social sont construits sur le mérite et 
son corollaire, la sanction ? alors que la rigueur qu’il y a parfois à atteindre 
l’un et à subir l’autre ne vaudrait que pour le citoyen dans le rang et pas pour 
des bénéficiaires que l’on « sanctuariserait », au nom d’un principe de 
renoncement à connotation vaguement religieuse ? comment parler de 
cohésion et de solidarité s’il y a constamment deux poids et deux mesures 
dans les exigences de traitement réservé aux uns et aux autres ?  

La nature humaine étant donc ce qu’elle est, toute aide, toute prestation, 
toute mesure doit être assortie d’une sanction potentielle suffisamment 
dissuasive si on veut la rendre crédible, incitative et la faire respecter. En 
cela, les demandeurs d’aide sociale n’échappent pas à la règle et ne diffèrent 
pas du reste de la population. 

La France a récemment renforcé le contrôle des chômeurs et aggravé les 
sanctions qui peuvent aller jusqu’à la suppression définitive des allocations 
par le préfet dès le 3e manquement45, dignité humaine ou pas. Genève, qui a 
toujours le taux le plus élevé de chômeurs de toute la Suisse (6,8% selon les 
dernières statistiques), tarde à s’engager dans la voie du contrôle renforcé et 
de la sanction ; c’est vrai pour l’aide sociale comme pour le chômage (elle 
n’a prononcé de suspension d’indemnités de chômage que contre 10% des 
chômeurs inscrits en 2005).  

Enfin, le partenariat impliquant une réciprocité d’engagements mais 
également de prestations, il serait tout à fait normal qu’un bénéficiaire, dans 
et à la mesure de ses moyens, offre une contre-prestation à celles, coûteuses, 
que la société a consenties pour lui et effectue, au cours et en fin d’aide 
sociale, un certain nombre – prédéterminé – d’heures de travail d’intérêt 
général pour couronner les efforts d’une démarche de ré/intégration et le 
succès d’une place retrouvée à part entière au sein de la collectivité. La 

                                                           
45 Annexe No 18 : France, nouveau contrôle des chômeurs. 
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dignité humaine ne peut que se trouver gratifiée et renforcée à ce qu’un 
bénéficiaire puisse se dire qu’il a « payé sa dette ».  
 
10. Conclusion 

« L’Etat social actuel n’est ni moral ni durable »46 
Plus aucune collectivité publique en Occident ne peut tabler sur des 

comptes de finances publiques excédentaires et presque toutes sont 
lourdement endettées, ce à quoi Genève n’échappe malheureusement pas.  

Ignorer aujourd’hui cette réalité est simplement irresponsable parce que 
tôt ou tard elle nous rattrapera. Et si ce n’est nous, ce sera nos enfants. Qui ne 
manqueront pourtant pas de préoccupations à lourdes incidences budgétaires 
sur les populations et sur la gestion de la vie publique : celles des 
conséquences du dérèglement climatique et de la raréfaction – même de la 
disparition – de certaines matières premières, notamment de matières 
énergétiques, toutes d’ores et déjà annoncées. Ignorer le choc inéluctable que 
nous réservera ce futur proche, c’est s’offrir la tournée des grands-ducs en 
tirant le chèque sur des générations déjà nées aujourd’hui.   

Si l’aide sociale aux premier, troisième et quatrième âges n’a pas à être 
remise en cause dans son principe puisqu’elle touche des bénéficiaires 
fragilisés par un état intrinsèque à la condition humaine, il n’en va pas de 
même pour la catégorie des bénéficiaires adultes qui nécessite une intégration 
ou une réintégration sociale par le travail : le Conseil d’Etat, soutenu par la 
majorité de la Commission des affaires sociales, a opté pour une philosophie 
d’aide qui manque de courage social : celui de risquer une fermeté et des 
exigences de résultats impopulaires au début mais payantes à moyen terme 
déjà. Le gouvernement a choisi de céder à la facilité et de persévérer dans un 
système charitable qui confine aux « bonnes œuvres » d’antan mais ne 
s’emploie ni à extirper le mal à la racine ni à restaurer vraiment la dignité 
humaine. Ce paternalisme, asservissant, compromettra, condamnera même 
souvent, les chances de retour à l’indépendance économique et à la 
responsabilisation des bénéficiaires.  

L’Etat se doit donc de montrer beaucoup plus d’exigences contre l’octroi 
d’une aide prélevée sur l’argent du contribuable : des progrès concrets et des 
résultats substantiels doivent s’obtenir dans des délais convenus sans 
complaisance, sous peine de sanctions aux effets beaucoup plus dissuasifs, 
voire coercitifs, sous peine également de retraits d’autorisation de séjour. 

                                                           
46 Annexe No 1 : L’impasse du social, Institut Constant de Rebecque. 
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L’aide sociale ne doit pas non plus être, en principe, une rente de situation 
octroyée à vie ; sauf les cas relevant de l’âge ou d’affections somatiques ou 
psychiatriques médicalement constatées nécessitant des soins spécialisés et 
permanents, l’aide doit s’épuiser dégressivement, ne serait-ce que par 
considération des classes laborieuses qui s’échinent à la tâche et paient la 
solidarité sociale de leur sueur et de leurs impôts et par considération 
également du mérite qu’il y a à bander ses efforts pour sortir de l’adversité et 
se remettre à flot. Oui, en vérité, l’aide sociale doit être une aide au mérite 
pour les bénéficiaires nécessitant une ré/insertion socioprofessionnelle et n’a 
de sens que si elle résorbe les problèmes de fond avec le concours engagé et 
diligent de ceux à qui la société tend la main. Même érigée en obligation 
légale supérieure, la solidarité ne va jamais de soi, elle n’est pas un dû, elle 
est le fruit de concessions matérielles successives que s’impose une société 
attentive à la réaffirmation permanente de ses valeurs morales. Mais elle 
persiste à le faire aujourd’hui au prix de son endettement. La moindre des 
choses que l’on doive à celle-ci, c’est d’user de ses deniers avec justesse, 
respect et sobriété. Ce n’est, et de loin, pas le cas de l’aide sociale genevoise 
qui dépense, dans beaucoup trop de cas, à tort et à travers, et sans compter.    

Mesdames et Messieurs les députés, le groupe UDC votera contre ce 
projet de loi d’aide sociale individuelle car, s’il marque une avancée dont il y 
a lieu de convenir– celle du contrat d’aide sociale individuelle (CASI) –, pour 
toutes les raisons évoquées ci-dessus, il est loin de répondre aux exigences 
actuelles des profondes mutations en cours dans notre société. 

Nous vous engageons à faire de même. 
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